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Liste des oppositions
(Mis à jour le 21 février 2024)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Rashed Saeed Mohamed Abdulla ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. OLIVIER SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – non-
paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension



BO 2024/6 – plat/obstacle V

Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application des 

dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 
213 et 216 du Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Baptiste HOBART dont l’analyse du 
prélèvement biologique, effectué le 12 décembre 2023 sur l’hippodrome de MARSEILLE-
VIVAUX a révélé la présence d’une substance prohibée classée comme stupéfiant, COCAINE 
et ses métabolites (BENZOYLECGONINE et ECGONINE METHYL ESTER) par les dispositions de 
l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Rappel synthétique des faits :

Le 19 janvier 2024, la Commission médicale a informé le jockey, d’une part, du résultat de 
son prélèvement biologique effectué et, d’autre part, lui a demandé de lui faire parvenir des 
explications quant à la présence de cette substance, lui indiquant par ailleurs qu’il avait la 
possibilité de demander dans ce même délai une analyse de contrôle sur la seconde partie du 
prélèvement ; 

Le jockey a été informé d’une mesure conservatoire prise à son encontre visant à protéger 
sa santé et lui interdisant de monter en courses en France jusqu’à l’audience de la prochaine 
Commission médicale de France Galop, conformément au Code des Courses ;

Le 22 janvier 2024, le jockey Baptiste HOBART a fait part de son souhait de réaliser une analyse 
de contrôle sur la seconde partie du prélèvement pour la recherche de cocaïne et de ses 
métabolites. L’intéressé a choisi le Laboratoire des Courses Hippiques (LCH) sous le contrôle 
d’un expert, le Professeur Michel AUDRAN, pour l’analyse ;

Le 27 février 2024, la Commission médicale a envoyé au jockey Baptiste HOBART un courrier 
l’informant du résultat de l’analyse de l’échantillon et qu’elle se réunira mardi 5 mars 2024 pour 
statuer sur son dossier, en lui indiquant qu’il aura la possibilité de contacter les membres de la 
Commission médicale en visioconférence ;

Le 5 mars 2024, la Commission médicale s’est réunie et après avoir pris connaissance des 
éléments médicaux du dossier, des explications du jockey Baptiste HOBART et l’avoir entendu 
par visio-conférence et après en avoir délibéré, en dehors de la présence du médecin conseil 
de France Galop, a décidé de maintenir à l’égard dudit jockey la contre-indication médicale 
temporaire à la monte en courses en France et a décidé que pour pouvoir continuer à monter 
en courses, il devra remplir les conditions cumulatives suivantes :

- réaliser une visite de non-contre-indication médicale à la monte en courses auprès 
d’un médecin agréé par France Galop désigné par le médecin conseil de France 
Galop ; 

- chez ce même médecin effectuer trois nouveaux prélèvements biologiques pour 
la recherche de substances prohibées répartis sur une même semaine, et le tout 
à ses frais, et dont les résultats ne devront pas montrer la présence de substances 
prohibées par le Code des Courses ;

Le 5 mars 2024, s’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de 
l’article 1er de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis 
le dossier aux Commissaires de France Galop ;

Après avoir dûment appelé le jockey Baptiste HOBART à se présenter à la réunion fixée à 
mercredi 27 mars 2024 pour l’examen contradictoire de ce dossier et avoir entendu l’intéressé 
en lui mentionnant la possibilité de signer les retranscriptions écrites de ses déclarations 
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orales en séance, possibilité non utilisée ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ; 

Vu les articles 43, 143 et 216 du Code des Courses au Galop ; 

Le jockey Baptiste HOBART a déclaré : 
- qu’il était en colocation avec un collègue de l’écurie qui consomme de la cocaïne et en 

consomme beaucoup, mais qu’il ne le savait pas au début ; 
- que le temps qu’il trouve un appartement, il est resté chez lui en colocation ; 
- que ce garçon prenait beaucoup de cocaïne et qu’il doit être positif à cause de 

l’appartement partagé avec lui ;

M. Koen HUYBERS a demandé qui est cette personne consommant de la cocaïne, Baptiste 
HOBART indiquant que ce n’est pas un jockey titulaire d’une licence, communiquant l’identité 
d’un cavalier d’entraînement employé par la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN 
pour laquelle il travaille ;

Que cet ancien colocataire en consomme tous les jours, quand il n’est pas là, dans les pièces 
au sein desquelles ils vivent en commun ;

Qu’en sa présence, son colocataire se cachait pour consommer de la cocaïne et que cela lui a 
été confirmé par des connaissances en commun ; 

Que, semble-t-il, il prenait cette substance sur le bord des assiettes sans les nettoyer ensuite, 
en passant simplement sa main dessus ; 

M. Koen HUYBERS a demandé si, à sa connaissance, d’autres personnes prennent de la 
cocaïne dans l’environnement professionnel de son colocataire, Baptiste HOBART indiquant 
que non et que dorénavant il vit dans son propre appartement ; 

Il a ajouté qu’il avait pris conscience que son colocataire prenait de la cocaïne courant 
décembre, alors qu’il vivait avec lui depuis octobre, que son employeur est informé de la 
situation et que ce collègue va bientôt quitter l’écurie pour partir en Corse ; 

M. Gérald HOVELACQUE a demandé s’il avait déjà réalisé des prélèvements biologiques avant, 
l’intéressé indiquant que oui, une fois, et qu’il était négatif et une fois en course dans son 
souvenir ; 

Que lors du prélèvement qu’il a effectué, il vivait seul à CAGNES-SUR-MER durant le meeting, 
donc que cela a dû avoir une incidence sur sa négativité ;

L’analyse du prélèvement biologique a démontré la présence d’une substance classée comme 
stupéfiant et ses métabolites, ce qui n’est pas contesté et ce qui est expliqué par le jockey 
Baptiste HOBART par sa colocation avec un consommateur régulier et important de cocaïne ;

La Commission médicale a déclaré ledit jockey inapte médicalement temporairement à la 
monte en courses et lui a indiqué que pour pouvoir continuer à monter en courses ce dernier 
devra remplir les conditions susvisées ; 

Ladite Commission a également précisé audit jockey que la levée de la contre-indication 
médicale à la monte en courses en France sera prononcée au vu des résultats des démarches 
demandées ; 

Que la situation du jockey en cause est objectivement constitutive d’une grave infraction aux 
dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop dont l’objectif est de veiller à la 
régularité des courses, à la santé et à la sécurité de l’ensemble des jockeys participant à une 
course ; 

Qu’il y a donc lieu de prendre une sanction à son égard, puisqu’il n’apporte aucun élément 
permettant de mettre en évidence sa prise de précaution pour ne pas être positif à une telle 
substance, que son environnement de vie en qualité d’athlète professionnel ne démontre 
aucune précaution et qu’aucun élément probant ne permet de démontrer son absence de 
consommation de ladite substance, ne serait-ce que de manière occasionnelle ; 
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Qu’il y a donc lieu en l’espèce : 
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey 

Baptiste HOBART et de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra 
effectuer à la satisfaction de la Commission médicale avant de pouvoir remplir les 
conditions requises pour remonter en courses publiques ;

- d’interdire au jockey Baptiste HOBART, au vu de son infraction au Code des Courses 
au Galop et de la substance en cause, de monter dans toutes les courses régies par 
le Code des Courses au Galop pour une durée de 6 mois, celui-ci, en qualité de jockey 
professionnel, ayant un devoir concernant sa santé et sa sécurité et un devoir de 
précaution quant à son environnement ; 

PAR CES MOTIFS :

Agissant en application des articles 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey 

Baptiste HOBART et des démarches médicales que ledit jockey devra effectuer à la 
satisfaction de la Commission médicale avant de pouvoir obtenir les conditions pour 
remonter en courses publiques ;

- d’interdire au jockey Baptiste HOBART, au vu de son infraction au Code des Courses 
au Galop et de la substance en cause, de monter dans toutes les courses régies par le 
Code des Courses au Galop pour une durée de 6 mois. 

Paris, le 27 mars 2024  
M. P-Y. LEFEVRE - M. K. HUYBERS - M. G. HOVELACQUE





Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BO 2024/6 – obstacle 1

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   17 mars 2024

   Hermes Invicta, h, gr, 3 ans, par Harzand IRE et 
Ashalanda (Linamix), 67 k, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

   Mambonumberfive, h, b, 3 ans, par Born To 
Sea IRE et Sweet Mambo [Soave (GER)], 67 k,  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (A. Zuliani), F. Nicolle

   Shine Silently, m, b, 3 ans, par Pastorius GER 
et Sing Hallelujah GER (Big Shuffle USA), 67 k,  h, 
Haras de Saint-Voir (N. Gauffenic), de N. Lageneste

   Rooster Crowing, h, b, 3 ans, par Chanducoq 
et Milonguera [Indygo Shiner (USA)], 67 k, A, 
Haras de La Haie Neuve (K. Nabet), M. Seror (s)

   Ghost Flight, h, b, 3 ans, par Vol De Nuit GB et 
Shinydream [Poliglote (GB)], 67 k, gh, P. Nicolet 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

   Allons A Vassy, h, b, 3 ans, par Nirvana Du Berlais 
et Areej Du Val [Enrique (GB)], 67 k, gh, Mme D. Mele 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

   Master D’Autan, m, 3 ans, 67 k,  h, Haras du Saubouas 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

   Saucats, h, 3 ans, 67 k, Ecurie Sagara (G. Meunier), 
D. Bressou

   Devil Is Back, h, 3 ans, 67 k, gh, T. Jones (B. Lestrade), 
D. Satalia

   Eliot Duance, m, 3 ans, 67 k,  h, JY. Hode (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

   Titi De Paris, h, 3 ans, 67 k, Terrains d’Avilly St-
Leonard (A. Gautron), Rob. Collet (s)

12 partants ; 28 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 984 a
Sans motif : Music Award

2 long, 1 long ¾, 2 long, 4 long, 1 long, 9 long ½, 1 long.
28 520a – 14 260a – 8 060a – 5 580a – 2 790a – 1 860a – 930a

Primes aux éleveurs :

 4 563 a Scea Hamel Stud.

 2 281 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.

 1 289 a Haras De Mandore.

 892 a Mario Hofer.

 446 a Haras De La Haie Neuve.

 297 a Alban De Mieulle, Yannick Fouin, Patrice Nicolet.

 148 a Nicolas Ferrand.

Temps total : 4’0’’29’’’
Le poulain NIETZSCHE HAS et le hongre MAMBONUMBERFIVE ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 261 31 PRIX DIDIER MESCAM

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795)
60 950 (28 037, 14 019, 7 924, 5 486, 2 743, 1 829, 914) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné en 
steeple-chase (A Réclamer excepté). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 4.000.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey 

et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par la famille 

Mescam.

Parcours n° 24 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

   Kroisade, f, n.p, 4 ans, par Jeu St Eloi et Marina GER 
(Paolini GER), 65 k,  h, Mme P. Papot (J. Charron), 
Mme D. Mele

2

3

4

5

6

7

8

arr

arr

arr

t.j

3 500 m

1

AUTEUIL

0006 077 dimanche 17 mars 2024
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Gérald HOVELACQUE – 
Laurent BEUVIN – Jean-Louis de WATRIGANT

 259 27 PRIX AURICULA

(Haies - Femelles)

(Inédits)

62 000 c (28 520, 14 260, 8 060, 5 580, 2 790, 1 860, 930)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 67 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

   Sobriquette, f, b, 3 ans, par Goliath Du Berlais et Take 
The Name (Nickname), 67 k,  h, Phoenix Eventing SARL 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

   Kirakine, f, gr, 3 ans, par Muhtathir GB et Kiraline 
[Martaline (GB)], 67 k, EC Comte Pierre de Montesson 
(G. Meunier), D. Bressou

   Shika Du Berlais, f, b, 3 ans, par Born To Sea 
IRE et Nikita Du Berlais [Poliglote (GB)], 67 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (J. Reveley), D. Cottin (s)

   L’Annapurna, f, gr, 3 ans, par Cokoriko et Valgardena 
(Dom Alco), 67 k,  h, PE. Carrillon (L. Zuliani), D. Satalia

   Lady Du Saphir, f, b.f, 3 ans, par Robin Of 
Navan et Kizomba [Youmzain (IRE)], 67 k, 
Chauvigny Global Equine SASU (D. Lecomte), L. Viel (s)

   Baji Koen Borget, f, 3 ans, 67 k, Rob. Collet (s) 
(C. Lefebvre), Rob. Collet (s)

6 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 698 a
Certif. vétérinaire : Cristalleria

2 long ½, 3 long, 2 long, loin.
28 520a – 14 260a – 8 060a – 5 580a – 2 790a

Primes aux éleveurs :

 4 563 a Phoenix Eventing Sarl.

 2 281 a Haras Des Coudraies.

 1 289 a Haras Du Berlais.

 892 a Thierry Cypres.

 446 a Xavier Forget, Freddy Herbert.

Temps total : 3’58’’46’’’
Les pouliches SOBRIQUETTE et KIRAKINE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 260 26 PRIX RUSH

(Haies - Mâles et Hongres)

(Inédits)

62 000 c (28 520, 14 260, 8 060, 5 580, 2 790, 1 860, 930)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 67 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

   Nietzsche Has, m, al, 3 ans, par Zarak et Nice To Meet 
You [Martaline (GB)], 67 k,  h, EJ. James (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

3 000 m

1

2

3

4

5

arr

3 000 m

1
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17 mars 2024     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

   Contestable, h, 5 ans, 63 k,  h, F. Coudert 
(L. Vandamme), M. Rolland (s)

 10  Chichi De La Vega, h, 7 ans, 68 k, Rob. Collet (s) 
(C. Lefebvre), Rob. Collet (s)

 154  Jigtsar Pam, h, 5 ans, 661/2 k,  h, E. Papon (B. Lestrade), 
Y. Fouin (s)

   Marechal Desjy, h, 6 ans, 66 k, S. Sutton 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

   Groom Boy, h, 8 ans, 65 k, Mme F. Lescot (B. Le Clerc), 
S. Eveno

 135 1 Aleric, h, 5 ans, 69 k, Ecurie R.E. (T. Chevillard), 
F. Foucher

16 partants ; 58 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
4 587 a
3 long, 6 long, tête, 1 long ¾, ¾ long, 6 long, 1 long, tête, 1 long ½.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 177 a Scea Des Sens.

 3 509 a Christian Germain, Mme Gisele Germain.

 2 073 a Mme Meryl Militon.

 1 435 a Ecurie De La Verte Vallee.

 797 a Pascal Noue.

 558 a K. Heaney, N. Heaney, prime non attribuée.

 398 a Suc. Claude Duval.

Temps total : 5’3’’11’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Ludovic PHILIPPERON, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction).
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Damien 
THOMAS et Johnny CHARRON, les Commissaires ont sanctionné 
ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour 
pour avoir eu un comportement fautif en se déportant vers la gauche 
avant le saut de la dernière haie de la ligne opposée, obligeant ainsi 
le hongre DIABLE D’AUTEUIL à changer de ligne avant le saut de la 
haie.
Les hongres HIPSTER PARADISE, LOU FAST, HELSINKI NOLIMIT, 
KING OF RUN et GALOP DU LARGE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 263 33 GRAND STEEPLE-CHASE MASTERS - PRIX TROYTOWN

(Steeple-Chase - Groupe III)

155 000 c (69 750, 34 100, 20 150, 13 950, 7 750, 5 425, 3 875)
178 250 (80 213, 39 215, 23 173, 16 043, 8 913, 6 239, 4 456) - Allocation 
+ Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence 
de 4 k. pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en steeple-chase, 
depuis le 1er juillet 2022, une Listed Race (Handicap excepté) 
porteront 1 k. ; un Groupe III ou un Groupe II, 2 k. ; plusieurs Groupes, 
3 k. En outre, les chevaux gagnant d’un Groupe I en steeple depuis le 
1er juillet 2022 porteront 3 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur, et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 46 : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

   Juntos Ganamos, h, b, 5 ans, par Martaline GB et 
Usted Me Cara [Turgeon (USA)], 68 k,  h, A. Jathiere 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 157 2 Gallipoli, h, b, 7 ans, par Gleneagles IRE et Lockup 
(IRE) (Inchinor GB), 66 k, Ah, T. Storme (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

   Gold Tweet, h, b, 7 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Goldance [Goldneyev (USA)], 68 k,  h, AGV Karwin Stud 
(G. Meunier), Gab. Leenders (s)

   Grand Oncle, h, b, 8 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Princesse Lington (Bulington), 66 k, Ah, Mme I. Peltier 
(O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

   Gran Diose, h, b.f, 8 ans, par Planteur (IRE) et Noanoa 
[Walk In The Park (IRE)], 69 k,  h, F&O Hinderze Racing 
(C. Lefebvre), L. Carberry (s)

 157  Ginja Des Taillons, f, al, 7 ans, par Masterstroke 
USA et Rosee Matinale [Green Tune (USA)], 65 k,  h, 
E. Barichard (V. Morin), d’E. Andigne

   Grandioso, h, 8 ans, 66 k, A, HJ. Haltiner (K. Nabet), 
Mme D. Mele

 157 3 Toscana Du Berlais, h, 6 ans, 66 k, Ah, 
Ecurie Hub de Montmirail (G. Masure), A. Chaille-
Chaille

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 695 a
7 long, 8 long, 7 long, 7 long, 3 long.
69 750a – 34 100a – 20 150a – 13 950a – 7 750a – 5 425a
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   Maskaya, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Kayanoura [Kahyasi (IRE)], 65 k,  h, Ecurie des M 
(L. Zuliani), P. Quinton (s)

   Kingbel Du Lion, h, b, 4 ans, par Non Rien De 
Rien et Tazabelle Du Lion (Passing Sale), 67 k,  h, 
Mme O. Delaunay (W. Lajon), J. Delaunay (s)

 33 3 Advice, h, b, 4 ans, par Alex The Winner USA et Avola 
[Galileo (IRE)], 71 k (67 k), Ah, Pegasus Farms Ltd 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

   Master D’Oc, m, gr, 4 ans, par Doctor Dino 
et Mind Master USA (Mizzen Mast USA), 
67 k,  h, Haras du Saubouas (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

   Surinfil, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Equilibriste (IRE) (Librettist USA), 67 k,  h, Mme G. Reille-
Villedey (B. Lestrade), Butel & Beaunez (s)

 155 5 Ventura Highway, h, 4 ans, 67 k, g, C. Stedman 
(K. Nabet), M. Seror (s)

   Terra Bella, f, 4 ans, 65 k, D. Hartmann (N. Gauffenic), 
R. Schmidlin

8 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 882 a
1 long, 4 long ½, 1 long, 5 long, 1 long.
24 380a – 12 190a – 6 890a – 4 770a – 2 385a – 1 590a

Primes aux éleveurs :

 3 900 a Florent Lanier.

 1 950 a Denys Audouard, Mme Nathalie Desoutter, Jacques Crouzillac.

 1 102 a Jerome Delaunay.

 763 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 381 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.

 254 a Butel & Beaunez (S), Pascal Noue, Mme Charlotte Lambert, Matheo Beaunez.

Temps total : 4’45’’59’’’
A l’issue de la course, les Commissaire ont entendu en ses 
explications le jockey James REVELEY sur la performance du hongre 
MASTER D’OC.
Le jockey a déclaré que le hongre ne s’était pas adapté au terrain 
lourd.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
des jockeys Wilfried LAJON et James REVELEY, les Commissaires 
ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours pour avoir eu un comportement fautif en se 
déportant vers la corde avant le saut de l’oxer, mettant ainsi en 
difficultés plusieurs de ses concurrents.
Les pouliches KROISADE et MASKAYA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biolopqiue après la course.

 262 25 PRIX PREDICATEUR

(Haies - Handicap divisé)

(Listed)

Première épreuve

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)
126 500 (56 925, 27 830, 16 445, 11 385, 6 325, 4 428, 3 163) - Allocation 
+ Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er septembre 2022 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +7 ; 1 ans et +, +9.

   Hipster Paradise, h, b, 7 ans, par American 
Devil et Balnutz (Balko), 701/2 k,  h, SCEA des Sens 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 199 6 Lou Fast, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Lou Wonderful 
(Kapgarde), 691/2 k, A, Ecurie Cmv Darby Stable 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 154 3 Helsinki Nolimit, h, gr, 7 ans, par No Risk At All et 
Ligne Claire [Lando (GER)], 641/2 k,  h, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 154  King Of Run, h, al, 9 ans, par Born King JPN et Running 
Running [Zero Problemo (IRE)], 63 k,  h, P. Ponsot 
(G. Meunier), Y. Fouin (s)

 37 3 Galop Du Large, h, b, 8 ans, par Kapgarde et Princesse 
Turgeon [Turgeon (USA)], 67 k, Ah, P. Noue (J. Charron), 
P. & C. Peltier (s)

 154  Zurekin IRE, h, b, 8 ans, par Martaline GB et 
Fleur D’Ainay [Poliglote (GB)], 671/2 k, 0h, J. Finch 
(J. Reveley), L. Carberry (s)

   Vision Du Rheu, h, b.f, 5 ans, par Choeur Du Nord et 
Gwel Du Rheu (Vision D’Etat), 72 k,  h, J. Détré (G. Re), 
J. Delaunay (s)

 193 1 Garrygal, h, 8 ans, 66 k, Ah, J. Planque (s) (L. Brechet), 
J. Planque (s)

 154 5 Diable D’Auteuil, h, 8 ans, 631/2 k,  h, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

 158 1 Joana Conti, f, 5 ans, 641/2 k, Mme I. Da Silva (K. Nabet), 
NP. Littmoden
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BO 2024/6 – obstacle 3

A l’issue de la course après avoir entendu en ses explications le 
jockey Benoit CLAUDIC, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (6 sollicitations, 1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Kevin NABET sur la performance du hongre 
ZAPOROGUE (arrêté).
Le jockey a déclaré que le hongre ne s’était pas adapté à l’état du 
terrain.
Les hongres ASSAD LAWAL et GRAND COEUR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 265 28 PRIX D’INDY

(Haies - Groupe III)

135 000 c (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)
155 250 (69 863, 34 155, 20 183, 13 973, 7 763, 5 434, 3 881) - Allocation 
+ Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 65 k. Les poulains 
et pouliches ayant gagné, en courses de haies, une Listed Race 
(Handicap excepté) porteront 1 k. ; un Groupe III ou un Groupe II, 
3 k. ; un Groupe I, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP. 
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Leon Du Berlais, m, b, 4 ans, par Authorized 
IRE et Chica Du Berlais (Cadoudal), 65 k,  h, 
Ecurie Hub de Montmirail (G. Masure), A. Chaille-
Chaille

 133 4 Losange Vert Bleu, h, b, 4 ans, par Night Wish GER 
et Sweet Valrose (Cadoudal), 65 k, Mme P. Papot 
(G. Meunier), D. Bressou

   Bon Garcon, h, al, 4 ans, par Masterstroke USA et 
Coeur De Valse (Anabaa Me), 65 k, gh, Mme G. Aoudai 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

   Kloth Of Utopia, h, b.f, 4 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Utopia Jem [Okawango (USA)], 65 k (66 k), JP. McManus 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

   Karakta, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Legitime 
(Kadalko), 66 k, gh, Haras de Saint-Voir (V. Morin), 
d’E. Andigne

   Kamsinea, f, b, 4 ans, par Kamsin GER et Tabanea 
[Martaline (GB)], 66 k,  h, Mme C. Coiffier (T. Chevillard), 
E. Allaire (s)

 32 1 Karthage, h, b.f, 4 ans, par Galiway (GB) et Lounage 
[Sageburg (IRE)], 66 k,  h, G. Bellon (D. Ubeda), M. Pitart

 133 1 Game Of Storm, h, 4 ans, 66 k,  h, P. Détré (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 133 2 Intime Wild, h, 4 ans, 65 k, gh, 
Domaine de La Cornilliere (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

   Kingland (IRE), h, 4 ans, 66 k,  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (K. Nabet), F. Nicolle

 151 1 Kaja, f, 4 ans, 63 k,  h, Pegasus Farms Ltd 
(N. Gauffenic), S. Dehez (s)

11 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 039 a
5 long ½, 1 long ¼, 9 long, 1 long ¾, 1 long, ½ long, 3 long, ½ long.
60 750a – 29 700a – 17 550a – 12 150a – 6 750a – 4 725a – 3 375a

Primes aux éleveurs :

 9 720 a Haras Du Berlais.

 4 752 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 2 808 a Mme Gerard Aoudai.

 1 944 a Mme Dominique Besset.

 1 080 a Haras De Saint-Voir.

 756 a Mme Catherine Coiffier.

 540 a Mme Carole Georgeault.

Temps total : 4’36’’87’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les 
jockeys Gatean MASURE, Quentin GAIGNARD et Gabin MEUNIER, les 
Commissaires leur ont adressé des observations pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de leur cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le poulain LEON DU BERLAIS et le hongre LOSANGE VERT BLEU ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 266 32 PRIX CALDARIUM

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 3)

57 000 c (26 220, 13 110, 7 410, 5 130, 2 565, 1 710, 855)
65 550 (30 153, 15 077, 8 522, 5 900, 2 950, 1 967, 983) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour toutes pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant ni, en 
steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et places), ni été classées 
dans les trois premières d’une course de Groupe en haies. Poids : 

3 600 m
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Primes aux éleveurs :

 10 113 a Suc. Magalen Bryant.

 4 944 a Sca Elevage De Tourgeville, B. S. I. Nv, Thierry Lohest.

 2 921 a Elie Lellouche.

 2 022 a Vcte Yves De Soultrait.

 1 123 a Luc Monnet, Frederic Hinderze.

 786 a Sarl Chartier Centre Betail.

Temps total : 5’52’’15’’’
Les hongres JUNTOS GANAMOS et GALLIPOLI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 264 30 PRIX DEFILE

(Haies - Handicap divisé)

Troisième épreuve

42 000 c (18 900, 9 240, 5 460, 3 780, 2 100, 1 470, 1 050)
48 300 (21 735, 10 626, 6 279, 4 347, 2 415, 1 691, 1 208) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er septembre 2022 inclus.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +21,5 ; 1 ans et +, +23,5.

 156 3 Assad Lawal, h, al, 9 ans, par Bernebeau et Tardoune 
(Spadoun), 69 k (66 k), 0, S. Jeddari (E. Bonnet), 
S. Jeddari

 213 7 Hamandio, h, b, 7 ans, par Maresca Sorrento et Arieta 
[Pistolet Bleu (IRE)], 711/2 k (681/2 k), 0h, Mme P. Meme 
(L. Vandamme), Mme C. Alesi

 180 3 Quick Daddy, h, b, 6 ans, par Quick Martin et 
What Cheeky (Cadoudal), 701/2 k, Ah, Mme M. Artu 
(T. Chevillard), XL. Le Stang

 156  Days Dream, f, gr, 8 ans, par Martaline GB et Donna 
Lorcy [Great Palm (USA)], 711/2 k,  h, Y. Fouin (s) 
(N. Gauffenic), Y. Fouin (s)

 156 7 Igloo Igloo, h, al, 6 ans, par Gemix et Joslaine 
(Beyssac), 72 k (69 k), F. Devauchelle (JB. Breton), 
JR. Breton

 156 4 Grand Choeur, h, b, 5 ans, par Choeur 
Du Nord et Grande Chamane (Fuisse), 
70 k,  h, J. Bertran de Balanda (s) (D. Ubeda), 
J. Bertran de Balanda (s)

 156 2 Burrows Diane, f, al, 5 ans, par Hunter’S Light 
IRE et La Vie De Boitron [Lavirco (GER)], 711/2 k, Ah, 
Ecurie Palos de Moguer (D. Mescam), M. Mescam (s)

 156  Fripon De Ballon, h, 10 ans, 671/2 k, D. Retif 
(B. Claudic), D. Retif

 181 7 Roi D’Oudalle, h, 10 ans, 701/2 k, Ah, J. Marion (s) 
(C. Lefebvre), J. Marion (s)

 250 2 Prince De La Barre, h, 12 ans, 711/2 k,  h, Ch. Plisson (s) 
(L. Zuliani), Ch. Plisson (s)

 6 5 Choeuralya, f, 5 ans, 70 k (69 k),  h, JR. Breton 
(G. Siaffa), JR. Breton

 156 5 Zaporogue, h, 9 ans, 69 k,  h, X. Kepa (K. Nabet), 
Y. Fouin (s)

 165  American Power, h, 7 ans, 681/2 k (671/2 k),  h, 
Ch. Plisson (s) (D. Lecomte), Ch. Plisson (s)

 156  Magic Breizh Eagle, f, 8 ans, 68 k (67 k), gh, B. Chevet 
(A. Gautron), T. Boivin

14 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
840 a
Eng. Sup. : Quick Daddy, American Power

¾ long, 2 long ½, 6 long ½, 3 long, 3 long, 2 long, 4 long, 4 long, 9 long.
18 900a – 9 240a – 5 460a – 3 780a – 2 100a – 1 470a – 1 050a

Primes aux éleveurs :

 2 740 a Francois-Marie Cottin.

 1 339 a Suc. Armand Goncalves.

 791 a Mme Magali Redon, Mme Laura Delage.

 548 a Ecurie Artu Snc, Damien Artu, Mme Marie Artu.

 304 a Suc. Gilles Chaignon.

 213 a Gfa Du Pont Rouge.

 152 a Mme Julie Morgan.

Temps total : 5’10’’95’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur Jean-Raymond 
BRETON, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros, les 
mentions de vaccinations portées sur le document d’identification 
de la jument CHOEURALYA n’étant pas conformes.
Toutefois, ils ont autorisé cette dernière à participer à la course, 
les mentions de vaccinations non conformes remontant à plus de 
2 ans.
Ils ont également demandé à l’entraineur de reprendre le protocole 
de vaccinations prévu par les dispositions de l’article 135 du Code 
des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et les 
jockeys Enzo BONNET et Gianni SIAFFA en leurs explications, les 
ont sanctionnés par une interdiction de monter pour une durée de 1 
jour, pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.
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 156 1 Royal Moon, f, 5 ans, 68 k (65 k),  h, P. Goutmann 
(L. Vandamme), M. Rolland (s)

 180 1 Henri Gil, h, 7 ans, 711/2 k (701/2 k),  h, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def.
5 long, 1 long, 1 long ½, 2 long, nez, 3 long ½, 1 long ¾, 2 long, 7 long.
27 900a – 13 640a – 8 060a – 5 580a – 3 100a – 2 170a – 1 550a

Primes aux éleveurs :

 4 045 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey, Mme Adele Duguey.

 1 977 a Jacques Seror.

 1 168 a Mme Karine Perreau, Louis Colson.

 809 a Mme Karine Perreau, Manuel Arias.

 449 a Fabrice Bazin.

 314 a Jose Lardot.

 224 a Jean-Marie Callier.

Temps total : 5’3’’8’’’
Le jockey Charlotte PRICHARD n’étant pas présent sur l’hippodrome, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
RAFFLES PARK par le jockey Félix de GILES au poids de 72 kg.
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les 
jockeys Jean-Baptiste BRETON et Wilfried LAJON, les Commissaires 
leur ont adressé des observations pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de leur cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Les hongres REVE DE PRINCE et SUPER FLAM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

LOUDÉAC

0128 077 dimanche 17 mars 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Jean-Michel MANGART – 
Luc MOUREAU – Loïc Le GUEVEL

 258 3242 PRIX WLADIMIR HALL

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

   Batame Du Bocage, f, b.f, 7 ans, par Bathyrhon GER 
et Got Aba [Kabool (GB)], 71 k (69 k), Ah, D. Lumet 
(A. Lelievre), J. Delaunay (s)

 164 1 Helios De Fretel, h, al, 7 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Napril’De Mai (April Night), 71 k, A, Mme L. Seurin 
(Q. Bouron), T. Jouin

 6 6 Citizen De Pibois, h, n.p, 5 ans, par Cokoriko et 
Tapaan Zee IRE (Holy Roman Emperor IRE), 66 k (62 k), 
g, M. Nadot (Mme M. Carney), T. Viel

   Lord Du Nord, h, gr, 7 ans, par Lord Du Sud et 
Chiva De Baune [Goldneyev (USA)], 68 k, gh, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

   Idylle Fleurie, f, b, 6 ans, par My Risk et Tiree D’Affaire 
(Saint Des Saints), 66 k (63 k), gh, Passion Racing Club 
(M. Duchene), T. Viel

 115  Simba De Teillee, h, 13 ans, 70 k, 0h, R. Guillerm 
(A. Coupu), S. Gouyette (s)

 165 2 Tresor De Chiron, h, 6 ans, 70 k (67 k), Ah, T. Poché 
(Y. Pruszko), T. Poché

   Instant Precieux, h, 6 ans, 72 k (69 k),  h, Ecurie JAB 
(A. Lepage), E. & G. Leenders (s)

 115  Monsieur Oliver, h, 13 ans, 69 k (66 k), 0h, R. Guillerm 
(K. Geffroy), S. Gouyette (s)

 164  Halazzi, h, 8 ans, 68 k (651/2 k), gh, A. Dubreuil 
(A. Baudoin-Boin), A. Dubreuil

   Chapeau De Paille, f, 6 ans, 66 k (63 k), gh, 
A. Dubreuil (C. Bouttier), A. Dubreuil

11 partants ; 33 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 292 a
4 long, 8 long, 2 long, 2 long ½, 3 long, 1 long, ½ long, 1 long, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mme Genevieve Lung.

 522 a Freddy Bouron.

 304 a Matthieu Nadot, Alain Lecomte.

 206 a Scea Ecurie Domaine De Baune, Mme Sylvie Robert.

 97 a Joel Denis, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’49’’66’’’
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4 ans, 65 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 139 4 Castle Anne, f, b, 5 ans, par Castle Du Berlais 
et Return To Milan GB (Milan GB), 69 k (68 k),  h, 
Ecurie McMillan (L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 155 4 Kiaradame, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Catmoves 
[Medicean (GB)], 65 k, gh, R. Corveller (D. Gallon), 
A. Chaille-Chaille

 155  Klong Dao, f, al, 4 ans, par Masked Marvel 
GB et Muhtatene [Muhtathir (GB)], 65 k,  h, 
de Eric Kerpezdron (W. Lajon), J. Delaunay (s)

 151 4 Courtoisy, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER et Free Sky 
[Ungaro (GER)], 65 k (61 k), 0h, Ecurie des Alerions 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 206 3 Slinky Malinki, f, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et Yellow 
Ball [Ballingarry (IRE)], 66 k (63 k), gh, Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 84 1 Feuille Verte, f, 4 ans, 65 k (64 k), Mme P. Papot 
(G. Meunier), D. Bressou

 206 4 Fragments Of Time, f, 4 ans, 65 k,  h, H. Rousseau 
(T. Chevillard), D. Cottin (s)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 631 a
1 long, 1 long, 5 long, 3 long.
26 220a – 13 110a – 7 410a – 5 130a – 2 565a

Primes aux éleveurs :

 4 195 a Haras De La Rousseliere Scea, Douglas Mcmillan.

 2 097 a Richard Corveller.

 1 185 a Eric De Kerpezdron, Sylvain Rocheteau.

 820 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

 410 a Hugues Rousseau.

Temps total : 4’47’’28’’’
Le jockey Charlotte PRICHARD n’étant pas présent sur l’hippodrome, 
les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 100 euros et 
autorisé son remplacement sur la pouliche FRAGMENTS OF TIME 
par le jockey Théo CHEVILLARD au poids de 65 kg. L’intéressé a été 
notifié par mail.
La jument CASTLE ANNE et la pouliche KIARADAME ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 267 29 PRIX LILIUM

(Haies - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)
71 300 (32 085, 15 686, 9 269, 6 417, 3 565, 2 496, 1 783) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er septembre 2022 inclus.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +16,5 ; 1 ans et +, +18,5.

 36 3 Reve De Prince, h, b, 7 ans, par Prince Gibraltar et 
Argomilla [Dansili (GB)], 701/2 k (671/2 k), JP. Duguey 
(JB. Breton), JR. Breton

 158 3 Baron Zanzi, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Dame 
Noblesse [Muhtathir (GB)], 71 k, 0h, A. Bocquet 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

   Golliath, h, gr, 8 ans, par Lord Du Sud et Quinine 
De Mazille [Network (GER)], 681/2 k (671/2 k), 
A, Mme V. Bertran de Balanda (R. Mayeur), 
J. Bertran de Balanda (s)

 154 4 Apaulstar, h, b, 7 ans, par Rail Link GB et Alize Des 
Parcs (Denham Red), 72 k (71 k), Ah, Y. Rougegrez 
(G. Meunier), J. da Silva

 158  Super Flam, h, b, 8 ans, par Nom De D’La et Super 
Sister ITY (Orpen USA), 71 k,  h, B. Loustaud (L. Zuliani), 
L. Cadot

 179 2 Corps Celeste, h, al, 5 ans, par Muhaymin 
USA et Mercura Celeste [Nikos (GB)], 72 k,  h, 
SCEA des Collines (B. Lestrade), N. Paysan

 213 3 In Victis, h, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Creatina 
[Network (GER)], 711/2 k (671/2 k),  h, JM. Callier 
(Mme M. Doudard), A. Chaille-Chaille

 158  Nipper, h, 6 ans, 701/2 k (691/2 k), B. Fraize (A. Gautron), 
Rob. Collet (s)

 180 4 Raffles Park, h, 6 ans, 72 k,  h, S. Munir (de F. Giles), 
J. Planque (s)

 111 2 Halite IRE, h, 6 ans, 70 k (66 k),  h, Passion Racing Club 
(C. Poincot), Butel & Beaunez (s)

 158 7 Java Du Large, f, 5 ans, 681/2 k, Ah, 
Ecurie Racing Partners SAS (D. Mescam), 
M. Mescam (s)

 159 1 Winner, h, 5 ans, 701/2 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(J. Reveley), JPh. Dubois

 213 4 Jolicoeur, h, 5 ans, 71 k, g, M. Seror (s) (K. Nabet), 
M. Seror (s)
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BO 2024/6 – obstacle 5

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 10.000 
en steeple-chases (victoires et places) depuis le 1er décembre de 
l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 
l’année dernière.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 100  Baby Business, f, n, 6 ans, par Vision D’Etat et 
Business Angel (Cadoudal), 68 k (67 k), gh, D. Cottin (s) 
(A. Ruiz Gonzalez), D. Cottin (s)

 190  Halco De Sarti, h, b, 7 ans, par Falco USA et Queva 
De Sarti (Le Balafre), 73 k (72 k), Ah, Ch. Herpin (s) 
(Q. Defontaine), Ch. Herpin (s)

 89 4 Godiva Lady, f, b, 8 ans, par Policy Maker (IRE) et 
Traviata [Ultimately Lucky (IRE)], 70 k (69 k), Ah, 
Mme A. Mahe (T. Dumouch), P. Quinton (s)

 168 4 Harmony Rodino, f, b, 7 ans, par Axxos GER et Riviere 
Normande [Goldneyev (USA)], 69 k, gh, T. Le Teno 
(S. Paillard), J. Zuliani

 75 7 All Gold, f, al, 8 ans, par No Risk At All et Goldflake 
[Turgeon (USA)], 69 k,  h, X. Blot (P. Blot), F. Lagarde

 168 5 Gracieuse Rodino, f, b, 8 ans, par Alianthus GER et 
Riviere Normande [Goldneyev (USA)], 70 k (67 k), 0, 
J. Zuliani (T. Figueira), J. Zuliani

 106 2 Parc De Belleville, h, b, 10 ans, par Laverock IRE et 
Ghostly Dance [Dansili (GB)], 70 k, Agh, E. Lecoiffier 
(B. Claudic), E. Lecoiffier

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 208 a
encolure, 9 long, ¾ long, tête, 1 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Maxime Smadja.

 867 a Earl Pestour, Claude Pestour, Mme Nelly Pestour.

 490 a Jean-Pierre Mahe, Mme Coralie Govignon.

 339 a Jerome Follain, Dimitri Follain, Romain Follain, Mme Noemie Follain.

 169 a Mme Henri Devin.

 113 a Jerome Follain, Dimitri Follain, Romain Follain, Mme Noemie Follain.

 56 a Suc. Jacques Beres.

Temps total : 6’8’’58’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle au sujet d’un incident survenu entre l’intersection 
des pistes et la dernière haie et entendu en leurs explications le 
jeune-jockey Quentin FONTAINE (HALCO DE SARTI (AQ)), arrivé 
2e, et Alejandro RUIZ GONZALEZ (BABY BUSINESS) arrivé 1er, ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une 
durée de 2 jours pour avoir laissé pencher, à plusieurs reprises, 
la jument BABY BUSINESS et être à l’origine de la gêne subie par 
le hongre HALCO DE SARTI (AQ)), cet incident n’ayant pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
La jument BABY BUSINESS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 270 3249 PRIX NOEL BIRON

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

29 000 c (13 050, 6 380, 3 770, 2 610, 1 450, 1 015, 725) – dotation 
France Galop
33 350 (15 008, 7 337, 4 336, 3 002, 1 668, 1 167, 834) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 13.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 57 k.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.
Références : 0 ans, +13 ; 1 ans et +, +15.

 189 1 Hasard De Brion, h, b, 7 ans, par Axxos GER et 
Belladona De Brion (Voix Du Nord), 72 k (69 k), Ah, 
R. Aubaud (G. Champier), Mme M. Scandella-Lacaille

 171 4 Permafrost, h, b, 7 ans, par Magadan IRE et Perlieglote 
[Poliglote (GB)], 641/2 k, gh, CE. Cayeux (G. Richard), 
C. Ligerot

 120 3 Fontannes, h, b, 9 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Oddy (Video Rock), 691/2 k (671/2 k), 0h, R. Stanley 
(Mme C. Prichard), E. Clayeux (s)

 130 5 Just A Kiss Sivola, f, b, 5 ans, par Nom De D’La 
et Miss Justice [Polish Summer (GB)], 661/2 k, 0h, 
Haras de Sivola (B. Gelhay), M. Pitart

   Ino D’Airy, h, b, 6 ans, par It’S Gino GER et Inima 
D’Airy [Marasali (GB)], 711/2 k,  h, D. Gleize (B. Claudic), 
D. Gleize

   Historien, h, b, 7 ans, par Coastal Path GB et Une Belle 
Histoire [Epalo (GER)], 71 k (67 k),  h, Haras de Saint-
Voir (L. Colson), de N. Lageneste

 197 7 Rosemellic, f, b, 5 ans, par Legolas JPN et Kan Ah Loar 
(Secret Singer), 691/2 k,  h, P. Perennec (S. Paillard), 
AS. Pacault (s)
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Le cheval BATAME du BOCAGE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 268 3241 PRIX RENE COUETIL

(Haies - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids : 5 ans, 66 k. ;  6 ans et au-dessus, 68 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 
4 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er décembre de l’année 
dernière inclus, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000 
porteront 2 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 4 000 m env.

   Rock Teen, h, b, 5 ans, par Kap Rock et Sainte 
Borgue (Saint Des Saints), 70 k (67 k), gh, (11 000), 
B. Compignie (T. Lefranc), A. Dubreuil

 164 4 Ilyva, h, al, 6 ans, par Voiladenuo et Carla Sacha (Mister 
Sacha), 72 k (70 k), 0h, (11 000), P. Uzan (A. Lelievre), 
J. Delaunay (s)

 204 4 Friday Thirteen, h, b, 6 ans, par Muhtathir GB et 
Visby (Irish Wells), 70 k (67 k),  h, (9 000), R. Bertin 
(M. Duchene), R. Bertin

   Jocko Magic, h, b, 5 ans, par Voiladenuo et Luth Magic 
(Saint Cyrien), 66 k (63 k), gh, (7 000), G. Fourrier 
(V. Nail-Rocher), G. Fourrier

 179 7 Typhoon Wilma, f, gr, 5 ans, par Stormy River et Carrot 
And Stick (IRE) [Sageburg (IRE)], 64 k (61 k),  h, (7 000), 
G. Samama (Mme L. Lebeurrier), J. Boisnard (s)

 156  Tarte Aux Prunes, f, 5 ans, 68 k (64 k), 0h, (9 000), 
Mme S. Bertin (Mme M. Carney), T. Poché

 159 6 Aston D’Enocq, h, 6 ans, 70 k (66 k), gh, (9 000), 
J. Marion (s) (A. Lepage), J. Marion (s)

 187  Mojo, h, 5 ans, 66 k, A, (7 000), Y. Le Louargant 
(A. Coupu), Mme S. Geffriaud

 125  Go Fast Du Granval, h, 8 ans, 68 k (65 k), gh, (7 000), 
de la A. Brosse (C. Bouttier), J. Jouin

 184 4 Styrka, f, 5 ans, 66 k (64 k),  h, (9 000), F. Vidal 
(H. Nugent), XL. Le Stang

   Nile Paris, h, 10 ans, 70 k (67 k),  h, (9 000), D. Mahe 
(K. Geffroy), E. Bertin

   John Le Burgond, h, 5 ans, 68 k (66 k), (9 000), 
F. Debarnot (Y. Pruszko), V. Chatellier

   Reine De La Pree, f, 5 ans, 68 k (65 k), (11 000), 
d’G. Arexy (E. Meunier), G. Mousnier

   James Royal, h, 5 ans, 68 k (651/2 k), g, (9 000), 
V. Chatellier (A. Baudoin-Boin), V. Chatellier

14 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
280 a
Eng. Sup. : John Le Burgond

nez, 2 long, 1 long ½, 3 long, encolure, 3 long, ¾ long, 4 long, 1 long.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Bertrand Compignie.

 382 a Jean-Yves Hode.

 223 a Suc. Anne Boisnard, Mathieu Boisnard, Romain Boisnard.

 151 a Jean-Yves Seroux, Anthony Hubert, Remy Seroux.

 71 a Gerard Samama.

Temps total : 5’8’’55’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune 
jockey Aymeric LELIEVRE, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache (1re infraction - 6 sollicitations). Les Commissaires ont 
pris acte de ces explications.
Le cheval ROCK TEEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LYON-PARILLY

0712 077 dimanche 17 mars 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Thierry RAVIER – Christian MAILLARD – 
Michel DUQUAIRE – Bernard MONTAILLER

 269 3250 PRIX VERDI

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
29 900 (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 346, 897, 449) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
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29 900 (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 346, 897, 449) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu 
12.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en courses 
de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 5.000 
l’année dernière.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Imperil, h, b, 8 ans, par No Risk At All et Irevoltar Has 
(Sagamix), 68 k (64 k), G.F. Chesneau (N. Baillou), 
NP. Littmoden

   Tiger De Juilley, h, b, 5 ans, par Tiger Groom GB 
et Fille De Juilley (Kapgarde), 68 k (67 k), C. Weber 
(C. Smeulders), C. Weber

   King To Be, h, n.p, 5 ans, par Great Pretender IRE 
et Kilda IRE (Night Shift USA), 71 k (68 k), A. Peake 
(A. Seigneul), H. Merienne (s)

   Obidos, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Tinoroyale GB (Karinga Bay GB), 69 k (66 k),  h, 
J. Dias Gomes (Q. Jacob), C. Ligerot

 71  Jingle On The Rock, h, b.f, 5 ans, par Kap Rock 
et Parisline [Martaline (GB)], 66 k, g, TA. Ringer 
(B. Gelhay), NP. Littmoden

   Speed Emile, h, b, 5 ans, par Estejo GER et Emily 
Strange (IRE) (Ballingarry IRE), 68 k,  h, J. Bisson 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 149 3 Ken Beseder, h, al, 6 ans, par Kendargent et Nitza 
[Indygo Shiner (USA)], 70 k (67 k), A, Mme S. Jacquemin 
(G. Champier), Mme B. Re-Scandella

   Jumpas, h, 5 ans, 66 k (65 k), GC. Rudolf (Tho. Gillet), 
GC. Rudolf

   Jardin D’Arthel, h, 5 ans, 69 k (67 k),  h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (Mme C. Prichard), 
E. Clayeux (s)

   Black Diablo, h, 7 ans, 68 k (65 k), Mme D. Airaldi 
(G. Boinard), F. Gelhay

10 partants ; 54 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 180 a
Certif. vétérinaire : Ideal D’Allier

Sans jockey : Amiboy

1 long ¾, 4 long, 3 long ½, 7 long, encolure, 2 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Earl Elevage Des Loges.

 867 a Mme Jocelyne Pinel, Georges Trincot.

 490 a Suc. Magalen Bryant.

 339 a Jose Dias Gomes, Bertran De Balanda (S), Bruno Plainfosse.

 169 a Pascal Priollet.

 113 a Franck Van Haaren.

 56 a Roland Halfon, Guy Pariente Holding.

Temps total : 4’48’’67’’’
Le hongre AMIBOY a été déclaré non partant, son entraineur n’ayant 
pu pourvoir au remplacement du jockey Julien COYER, ce dernier 
étant tombé dans la 3e course (Prix Hubert SEUTET).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications la femme-jockey 
Charlotte PRICHARD sur le comportement du hongre JARDIN 
D’HARTEL arrêté dans la ligne d’arrivée.
L’intéressée a indiqué que n’ayant pas les ressources suffisantes, 
elle avait jugé préférable de cesser de le solliciter. Les Commissaires 
ont pris acte de ces explications.
Agissant sur réclamation du jockey Corentin SMEULDERS (TIGER 
DE JUILLEY) arrivé 2e se plaignant d’avoir été gêné dans le dernier 
tournant par le hongre IMPERIL (Nathan BAILLOU) arrivé 1er, les 
Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant 
que le hongre TIGER DE JUILLEY n’aurait pas devancé le hongre 
IMPERIL lors du passage du poteau d’arrivée, sans le mouvement 
constaté.
Le hongre IMPERIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

MESLAY

0226 077 dimanche 17 mars 2024
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Nathalie PAYSAN – Marc PRIOUL – 
Thierry BLAVET – Jean-Michel PRUVOST
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   In Capri, f, 6 ans, 681/2 k (651/2 k),  h, E. Sayet 
(L. Huteau), E. Sayet

   Blade, h, 5 ans, 70 k (69 k), gh, Mme SA. Bramall 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

9 partants ; 30 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 551 a
1 long ¼, 1 long, 6 long ½, loin, 1 long, 2 long, 4 long ½.
13 050a – 6 380a – 3 770a – 2 610a – 1 450a – 1 015a – 725a

Primes aux éleveurs :

 1 892 a Earl Brion.

 925 a Claude Righi.

 546 a Jacques Cypres.

 378 a Haras De Sivola, Max Trapenard.

 210 a Claude-Yves Pelsy.

 147 a Haras De Saint-Voir.

 105 a Patrice Perennec.

Temps total : 5’16’’36’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HASARD DE BRION 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond 
de présentation, ce dernier étant retiré dans l’aire de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le départ a été repris une fois par le juge du départ et a été donné 
à 11h52.
Le hongre FONTANNES (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 271 3248 PRIX HUBERT SEUTET

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
29 900 (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 346, 897, 449) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
à obstacles, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 2.000.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Kikounette, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Bonne 
A Marier [Dylan Thomas (IRE)], 65 k (63 k), G. Vacher 
(A. Seigneul), H. Merienne (s)

   Beau Quali, h, b, 4 ans, par Beaumec De Houelle 
et Qualita GER (Konigstiger GER), 67 k (66 k), 
Mme N. Malatier (A. Ruiz Gonzalez), D. Cottin (s)

   Love Too, h, b, 4 ans, par Ectot (GB) et La Piscine (IRE) 
(Halling USA), 67 k (66 k), gh, E. Boutin (T. Dumouch), 
Gab. Leenders (s)

   Garepena De La Vic, h, al, 4 ans, par Castle Du 
Berlais et Asaniamix (Al Namix), 67 k (63 k),  h, 
Mme de MV. Coulange (L. Huteau), E. Clayeux (s)

   Cte D’Escarbagnas, h, b, 4 ans, par Galiway 
(GB) et Wild Blossom GER (Areion GER), 
67 k,  h, Bon de Ed. Rothschild (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Klass A Dallas, f, b, 4 ans, par Rob Roy USA et 
Bella Conti (Montmartre), 65 k (64 k), G. Hyvernat 
(Tho. Gillet), C. Ligerot

 101  Ghostwan Al Ashai, h, al, 4 ans, par Toccata IRE et 
Only Star [Rashbag (GB)], 67 k,  h, Mme N. Mure-Ravaud 
(P. Blot), Mme N. Mure-Ravaud

   Bulie, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, Ecurie de La Verte Vallee 
(J. Coyer), M. Pitart

   Kroustillante, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, P. Rabineau 
(N. Baillou), E. Clayeux (s)

9 partants ; 56 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 079 a
3 long ½, 5 long, courte tête, 8 long, ¾ long, 2 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Haras De Saint-Voir.

 956 a Mme Nicole Malatier.

 540 a Mme Elisabeth Ribard.

 374 a Mme Marie Victoire De Pontalba, Equi - Michel 6.

 187 a Gestut Romerhof.

 124 a Mme Beatrice Nicco, Earl Patrick Joubert.

 62 a Al Ashai Stud.

Temps total : 4’17’’76’’’
Le hongre BEAU QUALI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 272 3247 PRIX DU MONT VERDUN

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
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BO 2024/6 – obstacle 7

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mme Laetitia Coquillon.

 522 a Nicolas Thireau.

 304 a Hugues Lequien.

 206 a Andre-Jean Belloir.

 97 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

Temps total : 4’46’’95’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur 
Patrice QUINTON, par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes.
Le cheval KONFINER a été défendu pour un montant de 13 113 euros 
pour le compte de son propriétaire actuel.
A l’issue de la course, le hongre KONFINER a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 275 3245 PRIX DE LA FORET - CHALLENGE DE L’OBSTACLE WTW 

HIPCOVER

(Steeple-Chase - À réclamer - Cavalières & Gentlemen-Riders)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 5 ans, 66 k. ;  6 ans et au-dessus, 68 k. 
Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 
4 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er décembre de l’année 
dernière inclus, en steeple-chases, reçu une allocation de 6.000 
porteront 2 k.
Pour Gentlemen-rider et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 k.
Le Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières ainsi que son 

partenaire, WTW Hipcover, récompenseront le vainqueur à 

la fin du challenge. Seuls les amateurs membres du Club sont 

éligibles à la comptabilisation des points.

Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 76 7 Jaipaletemps, h, b, 5 ans, par Crossharbour GB 
et Royale Canaille (Irish Wells), 72 k, gh, (12 000), 
Ecurie Herve Guerin (T. Guineheux), Gab. Leenders (s)

 164  Idylle D’Alene, f, al, 6 ans, par Coastal Path GB et 
Bertille D’Alene [Fragrant Mix (IRE)], 66 k (63 k), Ah, (8 
000), L. Couteaudier (T. Poteaux), E. & G. Leenders (s)

   Regaxos, h, n, 11 ans, par Axxos GER et Regulatrice 
[Epistolaire (IRE)], 70 k,  h, (10 000), Ecurie Etoile N.V. 
(Tho. Journiac), J. Planque (s)

   Saint Dubawi, h, b, 7 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Kermeline (Le Balafre), 72 k, Ah, (12 000), M. Thepot 
(M. Havart), W. Menuet (s)

 126 3 Ptiga Du Maine, h, b, 5 ans, par Manatee GB et 
Hypathie [Poliglote (GB)], 70 k,  h, (12 000), B. Lebouc 
(G. Viel), L. Viel (s)

   Girolle De Sivola, f, 8 ans, 66 k, (8 000), B. Caron 
(B. Caron), T. Jouin

6 partants ; 23 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 268 a
2 long, 1 long, 1 long, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a David Lumet.

 522 a Mme Florence Couteaudier.

 304 a Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.

 206 a Mme Yvette Godefroy.

 97 a Frederic Aubry, Poulinieres. Com, Gael Boussemart.

Temps total : 4’45’’70’’’
Le cheval JAIPALETEMPS a été défendu pour un montant de 12 009 
euros pour le compte de son propriétaire actuel.
A l’issue de la course, la jument IDYLLE D’ALENE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 276 3246 PRIX DE LIVERPOOL

(Steeple-Chase - Femelles - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus,  n’étant pas de race Pur Sang, 
n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en 
steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 
6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

   Isa De Bersy, f, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Ondine 
De Bersy [Epervier Bleu (GB)], 68 k, A, Mme L. Seurin 
(B. Caron), T. Jouin

 185 5 Haresca Du Tabert, f, al, 7 ans, par Maresca Sorrento 
et Vahinee Du Tabert (Denham Red), 68 k (67 k), gh, 
Mustang SARL (C. Riou), J. Delaunay (s)

3 500 m
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 273 3243 PRIX DE LA TOUCHE

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chases, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) :1 k par 3.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

   Fuego Des Isles, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Isle Enchantee [Trempolino (USA)], 71 k (70 k), 0h, 
Ecurie Patrick Joubert (E. Manceau), J. Delaunay (s)

 202  King Denuo, h, al, 4 ans, par Voiladenuo et Saison 
Des Pluies (Nickname), 67 k, gh, Mme L. Denuault 
(A. Moriceau), G. Denuault (s)

   Kop De Boulogne, h, b, 4 ans, par Magneticjim 
(IRE) et Beyrouth [Fragrant Mix (IRE)], 73 k (69 k),  h, 
de P. Fraguier (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 169 4 Princesse Verte, f, b, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Loxlade [Sholokhov (IRE)], 67 k (66 k),  h, Mme P. Papot 
(C. Riou), P. Quinton (s)

 96  Stellomaker, h, n.p, 4 ans, par Martinborough JPN 
et Stellamaker [Saddler Maker (IRE)], 68 k (67 k), 
F. de Sousa (E. Metivier), Mme D. Mele

 175  Mirza, f, 4 ans, 72 k (68 k), A, J. Bayon (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

 161 3 Ever Faster, h, 4 ans, 69 k (66 k),  h, Mme B. Menuet 
(M. Cypria), W. Menuet (s)

 182  Xat, h, 4 ans, 67 k (65 k), g, F. Hayeres (s) (S. Thepaut), 
F. Hayeres (s)

 122 4 Japan Quality, f, 4 ans, 66 k, gh, Mme MF. Suberville 
(Tho. Journiac), P. Journiac

9 partants ; 37 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 540 a
9 long, 1 long ¾, 1 long, loin.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Scea Equi Flore.

 696 a Guy Eluard.

 406 a Herve D’ Armaille, Louis D’ Armaille.

 275 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 130 a Hubert Langot.

Temps total : 4’43’’56’’’
A l’issue de la course, le hongre FUEGO DES ISLES a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 274 3244 PRIX PAPILLON

(Steeple-Chase - À réclamer)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis 
à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, 
les poulains et pouliches ayant, depuis le 1er décembre de l’année 
dernière inclus, en steeple-chases, reçu une allocation de 6.000 
porteront 2 k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 191 1 Konfiner, h, b, 4 ans, par It’S Gino GER et Elza 
D’Herodiere (Maresca Sorrento), 72 k (68 k),  h, (12 
000), Mme F. Nicolle (F. Mula), F. Nicolle

 173 5 Kilometre Zero, h, gr, 4 ans, par Chanducoq et Celine 
Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 74 k (70 k), (12 000), 
S. Cotteverte (L. Kulik), S. Foucher

   Galibot, h, gr, 4 ans, par Castel Sant’Angelo USA et 
Silver The Sete [Saddler Maker (IRE)], 70 k, gh, (10 
000), Ecurie Anjou Passion (A. Moriceau), J. Marion (s)

 186 5 Kalilas Baie, f, al, 4 ans, par Tiger Groom GB et Lilas 
De Juilley [Solon (GER)], 70 k (66 k),  h, (12 000), 
P. Quinton (s) (E. Meunier), P. Quinton (s)

 161  Two Fifty Two, m, b, 4 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Piedra IRE (Lawman), 72 k (71 k), gh, (12 000), 
SARL Groupe KR (C. Riou), J. Delaunay (s)

   Maxed, h, 4 ans, 68 k (65 k),  h, (8 000), JV. Chaignon 
(S. Thepaut), JV. Chaignon

 160 6 Laguinte, h, 4 ans, 70 k (69 k), gh, (10 000), 
XL. Le Stang (E. Metivier), XL. Le Stang

   Fais Moi Rever, h, 4 ans, 68 k (65 k), Ah, (8 000), 
H. Rousseau (A. Duvacher), P. Quinton (s)

   Black Girl Pelem, f, 4 ans, 70 k (67 k),  h, (12 000), 
J. Juillet (M. Cypria), W. Menuet (s)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 177 a
5 long, 5 long, 1 long, loin, courte encolure.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a
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 131 2 Joshua De Maulde, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et 
Victoire De Maulde [Sabrehill (USA)], 68 k (64 k), gh, 
A. Dolley (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 109  Jesper, h, b.f, 5 ans, par Voiladenuo et Vesper GER 
(Sholokhov IRE), 68 k (67 k), g, Mme S. Mestries 
(T. Dumouch), Mme S. Mestries

   Kincsem Lady, f, 5 ans, 65 k,  h, AGV Karwin Stud 
(G. Richard), F. Nicolle

   Perfect Tiger, h, 5 ans, 67 k, gh, G. Lacombe 
(C. Lefebvre), de A. Boisbrunet (s)

 71  Jahiro, h, 5 ans, 67 k, M. Nicolau (P. Blot), M. Nicolau
   Tam D’Or, f, 5 ans, 65 k (63 k), g, S. Becerra 

(M. Brochard), F. Cellier
   Apple’Storius, h, 5 ans, 67 k (66 k), gh, 

Ecurie Mme Lynne MacLennan (Q. Gaignard), 
A. Chaille-Chaille

12 partants ; 32 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 800 a
Sans motif : Jump For Gold

5 long ½, 3 long, 2 long ½, 4 long ½, 7 long, ½ long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Pascal Noue, Ecurie Sapi.

 867 a Mme Anita Louboutin.

 490 a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Mme Martina Stadelmann.

 339 a Gilles Le Baron.

 169 a Haras Du Hoguenet, Ecurie Prevost Baratte.

 113 a Scea De Maulde.

 56 a Earl De Cordelles, Robert Brard.

Temps total : 4’51’’50’’’
Le hongre JAU KER SAPI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 278 3252 PRIX FEU CROISE

(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
25 300 (11 638, 5 819, 3 289, 2 277, 1 139, 759, 380) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en 
France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, les 5 ans n’ayant 
pas, en steeple-chases, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus, reçu 30.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 66 k. 5 ans, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 5.000. Les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 55 3 Mesaria, f, b, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Thera 
[Rashbag (GB)], 70 k, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(L. Zuliani), D. Guillemin (s)

 105  Finch Hatton, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et 
Fifty Du Pecos (Carghese Des Landes), 68 k (64 k), 
Mme F. Montauban (T. Leplay), D. Guillemin (s)

   Jade De Lagarde, f, al, 5 ans, par No Risk At All 
et Reine Lauteix (Jebeland Pontadour), 66 k,  h, 
Mme M. Benoit (B. Fouchet), F. Lagarde

 105 2 Jakson, h, b.f, 5 ans, par Carghese Des Landes 
et Anitzka (Ilbarritz), 67 k, Agh, . Ecurie Couderc 
(K. Nabet), Mme D. Mele

 56 2 Kobe De La Brunie, h, n.p, 4 ans, par 
Masterofthehorse IRE et Ciaobela De La Brunie 
(Gnome), 66 k (67 k), J. Crouzillac (J. Reveley), 
B. Gourdon (s)

 108 4 Kalki De Lagarde, h, b.f, 4 ans, par Paban 
De France et Cigale De Lagarde (Grey Risk), 
641/2 k, Ah, . Ecurie Couderc (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 232 7 Miss Garennes, f, b, 5 ans, par Papal Bull GB et Tutti 
Fruti Feradie (Heritable), 66 k (63 k),  h, GP. Levy 
(M. Brochard), GP. Levy

 105 4 India De Candale, f, 5 ans, 68 k, 0, Mme G. Chenu 
(P. Blot), C. Chenu (s)

 108 5 Shiva De Candale, h, 4 ans, 63 k (62 k),  h, P. Le Geay 
(L. Franzel), P. Le Geay

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 151 a
3 long, 1 long, 4 long ½, 9 long, 1 long, courte encolure, 3 long ½, 
6 long.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a
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 188 4 Indila Up, f, b, 6 ans, par Boris De Deauville (IRE) et 
Of Heaven Up [East Of Heaven (IRE)], 68 k (67 k), 0h, 
P. Le Manac’H (E. Metivier), XL. Le Stang

   Heliope Allen, f, gr, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Tromboline (Robin Des Champs), 68 k (66 k), Ah, 
GAEC Allen (F. Besson), Gab. Leenders (s)

   Infante De L’Isle, f, al, 6 ans, par Coastal Path GB et 
Taiga De L’Isle (Ragmar), 68 k (65 k),  h, Mme E. Varin 
(LP. Dory), Mme E. Varin

   Heidi Du Lemo, f, 7 ans, 69 k (66 k),  h, F. Sidney 
(S. Thepaut), Rémy Nerbonne

   Finnda Dancer, f, 9 ans, 68 k (64 k), G. Dumont 
(Mme M. Bars Hugonot), G. Dumont

   Idole Du Gite, f, 6 ans, 68 k (67 k),  h, J. Planque (s) 
(E. Manceau), J. Planque (s)

 203  Jdijidenuo, f, 5 ans, 66 k, gh, Mme L. Denuault 
(Tho. Journiac), G. Denuault (s)

9 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
424 a
Eng. Sup. : Heidi Du Lemo

Code anomalie CE : Jamie

1 long, loin, 9 long ½, 1 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Bernard Caron, Mme Sylvie Caron.

 696 a Mme Martine Girard, Alain Pajot.

 406 a Paul Le Manac’H, Mme Giulia Le Manac H.

 275 a Bruno Vagne.

 130 a Mme Pierre Sayet.

Temps total : 5’48’’59’’’
L’entraineur, Monsieur Eric LERAY, a déclaré sa jument JAMIE non 
partante en raison du terrain trop lourd.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications, le jockey Monsieur RIOU Christophe, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage inaproprié de sa cravache 
en levant le coude au dessus de la ligne de l’épaule.
A l’issue de la course, les commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jeune jockey Monsieur BESSON Florian, lui ont 
adressé des observations, pour avoir fait un usage inaproprié de sa 
cravache en levant le coude au dessus de la ligne de l’épaule.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jeune jockey Monsieur METIVIER Esteban, lui ont 
adressé des observations, pour avoir fait un usage inaproprié de sa 
cravache en levant le coude au dessus de la ligne de l’épaule.
A l’issue de la course, le hongre INDILA UP a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

TOULOUSE

0545 080 mercredi 20 mars 2024
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Timothy ROBINSON – Alain LISETTO – 
Mathieu DUFFILLOL – Michel EMPEYTAZ

 277 3251 PRIX DE LA COTE PAVEE

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
29 900 (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 346, 897, 449) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus, en courses à obstacles, reçu une allocation 
de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 184 5 Jau Ker Sapi, h, n.p, 5 ans, par Triple Threat et Effluve 
Du Large [Great Pretender (IRE)], 67 k,  h, D. Le Breton 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 102 2 Lordrecord, h, b, 5 ans, par Recorder GB et 
L’Hommee (Voix Du Nord), 70 k, de O. Montzey (G. Re), 
de O. Montzey

 131 4 Gino, h, al, 5 ans, par Toronado (IRE) et Nova Step GB 
(Dubawi IRE), 67 k (66 k), Ah, A. Diaz (A. Beaudoire), 
A. Diaz

   Dalpalace, h, b, 5 ans, par Crillon et Dalyonne 
[Trempolino (USA)], 68 k,  h, Mme S. Mestries 
(B. Lestrade), Mme S. Mestries

   Maorabeach, f, b, 5 ans, par Masked Marvel GB et 
Aimaissa [Enrique (GB)], 70 k (69 k),  h, T. Fourre 
(D. Lecomte), T. Fourre
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BO 2024/6 – obstacle 9

Les Commissaires ont pris acte des ces explications.

 280 3253 PRIX DU RIED

(Haies)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
34 500 (15 870, 7 935, 4 485, 3 105, 1 153, 1 035, 518) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 14.000 
en courses de haies (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 4.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 300 m env.

   Kool And Girly, f, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et 
Saisissable [Okawango (USA)], 65 k (651/2 k),  h, 
P. Thiriet (B. Lestrade), M. Pitart

   Bossette, f, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Boss D’Or 
[Sholokhov (IRE)], 65 k, g, Mme S. Marsch (E. Labaisse), 
Mme S. Marsch

 174 2 Shazam GER, h, b.f, 4 ans, par Adlerflug GER et She 
Bang [Monsun (GER)], 68 k, Mme MG. Boudot (K. Nabet), 
M. Seror (s)

   Heavy Boy, h, b.f, 4 ans, par Magadino et Heaven’S 
Gift GER (Green Tune USA), 67 k,  h, Ecurie Renk 
(B. Le Clerc), A. Acker (s)

   Queen Regine, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et 
Ameyrah IRE (In The Wings GB), 66 k (64 k), 
A, Stall Dusseldorf Fighters (K. Ouvrier), 
Mme R. Weissmeier

   Kate, f, gr, 4 ans, par Indomito GER et Loin De 
Toi [Martaline (GB)], 65 k (63 k), gh, P. Deshayes 
(Q. Jacob), Mme S. Marsch

   Grandbat, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Grande 
Largeur [Poliglote (GB)], 67 k (63 k), gh, ARF Racing 
(T. Servier), D. Satalia

   Positana, f, 4 ans, 65 k, Ecurie Sagara (N. Gauffenic), 
H. Merienne (s)

 147 2 Choupix, f, 4 ans, 67 k (64 k), gh, Ecurie Jaeckin 
(L. Vandamme), P&F. Adda & Renaut (s)

9 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 461 a
Eng. Sup. : Shazam GER

Sans motif : Saint Tunis

2 long ½, courte encolure, 6 long, courte encolure, ¾ long, 3 long, 
8 long.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :

 2 208 a Philippe Thiriet, Philippe Desmard, Vincent Le Roy.

 1 104 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

 624 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

 432 a Mme Brigitte Renk.

 216 a Mme Amelie Catrysse, Stephane Provost.

 144 a Pascal Deshayes, Earl Patrick Joubert.

 72 a Pascal Lemarinel.

Temps total : 4’32’’89’’’
Le hongre SHAZAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 281 3254 PRIX DE L’ORANGERIE

(Haies - Handicap de catégorie)

29 000 c (13 050, 6 380, 3 770, 2 610, 1 450, 1 015, 725) – dotation 
France Galop
33 350 (15 008, 7 337, 4 336, 3 002, 1 668, 1 167, 834) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en courses 
de haies depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 
une allocation de 9.500.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +18.

   Vif Creek, h, b.f, 5 ans, par Vif Monsieur GER et He 
Mad Moizelle [Policy Maker (IRE)], 70 k,  h, C. Tournadre 
(E. Labaisse), Mme S. Marsch

   Maurren, f, n.p, 9 ans, par Sumitas GER et Marashaan 
[Shaanmer (IRE)], 67 k (66 k),  h, A. Ketterer 
(Tho. Gillet), A. Ketterer

 179 3 Just A Gigolo, h, gr, 5 ans, par Vision D’Etat et Bulle De 
Pap’S (Saint Des Saints), 69 k (66 k), Ah, Ecurie Jaeckin 
(L. Vandamme), P&F. Adda & Renaut (s)
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Primes aux éleveurs :

 1 692 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Daguzan-Garros, Raphael Daguzan-Garros.

 846 a Mme Francis Montauban, Mlle Maya-Lola Delegue—Montauban, Mlle Thea 

Delegue—Montauban.

 478 a Sc Ecurie Couderc.

 331 a Mme Laure Giethlen Cadiergues.

 165 a Jacques Crouzillac, Mme Marie Crouzillac, Mme Laura Crouzillac, Raphael 

Cadrouil-Crouzillac.

 110 a Philippe Couderc, Robin Aubert.

 55 a Bernard Simon.

Temps total : 4’11’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Paulin BLOT en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage de sa cravache durant le 
parcours à 3 reprises, en levant le coude au dessus de la ligne de 
l’épaule (1re infraction).
La jument MESARIA (AC1) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

STRASBOURG

0907 082 vendredi 22 mars 2024
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Pierre GELDREICH – 
Damien KREBS – Catherine VAUBAN

 279 3255 PRIX DU MONT SAINTE-ODILE

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
29 900 (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 346, 897, 449) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k. et n’ayant pas, 
en steeple-chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière 
inclus, reçu une allocation de 8.000. Poids : 5 ans, 66 k. ;  6 ans et 
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et 
par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 181 3 Inside Montlioux, h, b, 7 ans, par Tiberius Caesar 
et Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 69 k, 0h, 
Mme C. Beaunez (T. Beaurain), Br. Beaunez

   Fox Trot, h, b, 9 ans, par Enrique (GB) et Orphee De 
Vonnas (Jimble), 68 k (65 k), Ah, A. Sannier (K. Ouvrier), 
A. Sannier

   Ginota, f, b.f, 6 ans, par It’S Gino GER et Free Sky 
[Ungaro (GER)], 72 k (69 k), gh, Ecurie des Alerions 
(A. Chesneau), Mme Y. Vollmer

   Galopin Des Obeaux, h, gr, 8 ans, par Spanish Moon 
USA et Almeria Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 71 k, 
Ah, Mme S. Marsch (E. Labaisse), Mme S. Marsch

 83  Izino D’Airy, h, al, 6 ans, par It’S Gino GER et 
Vanzika D’Airy [Anzillero (GER)], 69 k, gh, G. Fabre 
(N. Gauffenic), G. Fabre

 189  Ty Zums, h, 8 ans, 69 k, A, Mme D. Airaldi (B. Lestrade), 
F. Gelhay

6 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 521 a
Sans motif : Cape Of Love

8 long, 1 long, 1 long ½, 2 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Bruno Mazure, Mme Anne Laure Saccard, Yves Collange.

 867 a Haras Du Hoguenet.

 490 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

 339 a Mme Nicolas Devilder.

 169 a Claude-Yves Pelsy, Scea De La Vallee De L’Orne.

Temps total : 5’41’’19’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Kevin OUVRIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
Le hongre FOX TROT (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Bertrand LESTRADE sur les raisons pour 
lesquelles il avait arrêté le hongre TY ZUMS.
L’intéressé a déclaré qu’il avait fait la 1re partie du parcours en tête et 
qu’après le saut de la rivière, le hongre n’avait plus eu d’action. Il a 
précisé que le terrain étant très lourd, cela était selon lui à l’origine 
de cela.
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Primes aux éleveurs :

 1 740 a Mme Kerstin Drevet.

 870 a Baudron (S), Ecurie La Pinsonniere.

 507 a Samuel Boisteau, Alain Clavier, Pierre-Hugues Henry.

 344 a Pa-Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.

 163 a Charles Magnien.

Temps total : 4’45’’13’’’
Le hongre KAZADOR DE KERSER a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’arrivée de la course.

 283 3257 PRIX DU LOGIS BARRAULT

(Haies)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er octobre de l’année dernière inclus, en courses à obstacles, reçu 
une allocation de 9.000 (A Réclamer excepté). Poids : 5 ans,66 k. ; 
6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Magic Marvel, h, b, 6 ans, par Masked Marvel GB 
et Belle Saga (Sagamix), 68 k (67 k),  h, D. Baussier 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

   Air Commodore, h, b, 7 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Hopa Hopa [Muhtathir (GB)], 68 k, A. Peake (J. Reveley), 
Mme D. Mele

 180 6 Empire Story, h, n.p, 6 ans, par Sidestep 
AUS et Eternal Wave [Gentlewave (IRE)], 68 k, 
Mme S. Rakotoniaina (T. Poteaux), Mme S. Rakotoniaina

 185 3 Lucky Dream, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints 
et Orabelle [Freedom Cry (GB)], 68 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (C. Lefebvre), JPh. Dubois

   Machinos, m, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Lacerta [Vespone (IRE)], 69 k, A, Mme H. Vesela 
(J. Faltejsek), Z. Semenka

 125  Happy De Reve, h, 7 ans, 72 k (68 k), A, A. Gronfier 
(Mme M. Carney), B. Lefevre (s)

 184  Royal Turf, h, 5 ans, 66 k (65 k), B. Grimaux 
(C. Smeulders), D. Bressou

   A L’Abord’Az, h, 6 ans, 68 k,  h, A. Lajon (W. Lajon), 
A. Lajon

   Joy Smart, f, 5 ans, 64 k (62 k),  h, J. Gendry (V. Nail-

Rocher), J. Gendry
   Insolente De Thaix, f, 6 ans, 66 k (64 k), gh, 

Soc. Bourgneuf (D. Lecomte), L. Viel (s)
   Drop The Pilot, h, 6 ans, 68 k (67 k), Ah, Ecurie Nosat 

(L. Brechet), Gab. Leenders (s)
   Sagradame, f, 5 ans, 67 k (66 k), gh, R. Corveller 

(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille
12 partants ; 61 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 215 a
Sans jockey : Isida Du Plessis

2 long, 5 long, 5 long, 8 long, 3 long, 2 long, 2 long, 1 long.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Alain Aupetit.

 870 a Mme Marie Nyk, Franck Garetier.

 507 a Earl Haras Du Taillis.

 344 a Jean-Philippe Dubois.

 163 a Haras Du Hoguenet, Ecurie Prevost Baratte, Thierry Zuccolotto, Keven Borgel.

Temps total : 4’39’’56’’’
Les Commissaires après avoir entendu le jockey Léo-paul DORY en 
ses explications ne l’ont pas autorisé à se mettre en selle, ce dernier 
s’étant présenté à la pesée avant la course à un taux d’alcoolémie 
supérieur à la limite autorisée.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Léo-Paul 
DORY par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours et 
ont transmis le dossier à la Commission médicale de France Galop.
La jument ISIDA DU PLESSIS a été déclarée non partante, son 
entourage n’ayant pas trouvé de jockey pour remplacer le jockey 
Léo-paul DORY.
Le hongre EMPIRE STORY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’arrivée de la course.

 284 3259 PRIX DE MAUREPART

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans,  n’ayant pas, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 16.000 (victoires 
et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
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   Ironie Du Lac, f, b.f, 7 ans, par Kamsin GER et Roue De 
Secours [Dark Moondancer (GB)], 67 k,  h, G. Thomesse 
(B. Le Clerc), A. Acker (s)

 256  I Run, f, b.f, 6 ans, par Elliptique (IRE) et Nuri GER 
(Doyen IRE), 71 k,  h, M. Pitart (B. Lestrade), M. Pitart

   Dinozaure, h, b, 7 ans, par Doctor Dino et Jookhasi 
[Kahyasi (IRE)], 681/2 k, 0h, A. Gilibert (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)

   Pomm Run, f, gr, 8 ans, par Kandahar Run GB et 
Pommbelle (Apple Tree), 631/2 k (62 k), gh, P. Lommele 
(A. Chesneau), A. Acker (s)

   Molly Power GER, h, 7 ans, 67 k, F. Fuchs (J. Faltejsek), 
Mme A. Faltejskova

   Brexit Flight, h, 5 ans, 65 k, A. Vieira Carvalho 
(H. Tabet), A. Vieira Carvalho

 154  Miss Himalaya, f, 6 ans, 72 k (69 k),  h, Mme L. Coquillon 
(Q. Jacob), M. Pitart

   Imperium, h, 6 ans, 72 k (71 k), E. Cournault (N. Howie), 
A. Acker (s)

11 partants ; 36 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 884 a
Sans motif : Heole Black

5 long, 2 long ½, nez, 1 long ½, 4 long, 1 long.
13 050a – 6 380a – 3 770a – 2 610a – 1 450a – 1 015a – 725a

Primes aux éleveurs :

 1 892 a Christophe Tournadre.

 925 a Albert Ketterer.

 546 a Ecurie Jaeckin.

 378 a Gilles Houillon.

 210 a Philippe Thiriet, Jacques Cypres.

 147 a Marc Bridoux.

 105 a Pierre Lommele, Guy Wagner, Scea Lommele.

Temps total : 4’59’’39’’’
La jument IRONIE DU LAC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

ANGERS

0201 083 samedi 23 mars 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Germain MORINEAU – Jean-François GUAY – 
Théophile MELOU – Jean-Louis PONOT

 282 3258 PRIX GEORGES DU BREIL

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chases, couru trois fois. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
3.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 51 1 Kazador De Kerser, h, b.f, 4 ans, par Karaktar IRE et 
Anyatta De Kerser (Al Namix), 67 k,  h, Mme P. Papot 
(L. Zuliani), P. Quinton (s)

   La Pinsonniere, f, b, 4 ans, par Beaumec De Houelle 
et Ria Menina [Air Eminem (IRE)], 65 k,  h, P. Détré 
(C. Lefebvre), F. Nicolle

 212 5 Bella Du Davier, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE 
et Bellamya (IRE) [Le Havre (IRE)], 65 k (64 k), gh, 
A. Clavier (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 182 4 Manhattan Sur Mer, h, b.f, 4 ans, par Beaumec De 
Houelle et Diamond Of Diana (Kapgarde), 67 k,  h, 
WB. Connors (V. Morin), Mme D. Mele

   Kelibia, f, al, 4 ans, par Tunis POL et Daiki [Lucarno 
(USA)], 65 k (64 k),  h, Ecurie Magnien (E. Manceau), 
J. Delaunay (s)

 205 1 Lillou, h, 4 ans, 71 k (70 k), G. Laboureau (A. Gautron), 
S. Foucher

 175 5 Palmeira Emery, f, 4 ans, 65 k (64 k), J. Planque (s) 
(D. Lecomte), J. Planque (s)

 161 2 King Pedro, h, 4 ans, 68 k, gh, N. Landon (O. Jouin), 
P. Journiac

8 partants ; 37 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 782 a
1 long, 4 long, 1 long, 1 long, 6 long, 1 long ½, 8 long.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a
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 214  Kitagyne, f, 4 ans, 67 k (66 k), Ah, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (C. Riou), J. Delaunay (s)

 123 5 Cesar De Teillee, h, 4 ans, 67 k (68 k), gh, 
Brosseau et Fils (T. Dumouch), P. Journiac

 122 2 Seal Rocks, f, 4 ans, 67 k (65 k),  h, Mme P. Morin-Paye 
(Y. Delepine), Ch. Herpin (s)

   Price Of The Moon, f, 4 ans, 65 k (63 k), gh, 
F. Montrichard (M. Duchene), T. Viel

   Kachelle, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, J. Gendry (V. Nail-

Rocher), J. Gendry
 178  Kid Du Maffray, h, 4 ans, 67 k (63 k), A, B. Lefevre (s) 

(Mme M. Carney), B. Lefevre (s)
   Inshalaa We Trust, h, 4 ans, 67 k, A, J. Moutel 

(T. Chevillard), T. Jouin
 160  Green Wich, h, 4 ans, 67 k (66 k), gh, T. Ribo 

(D. Lecomte), T. Ribo
 202  Houps Has, f, 4 ans, 65 k,  h, SCEA Hamel Stud 

(A. Zuliani), F. Nicolle
   Love It, f, 4 ans, 67 k (66 k),  h, Racing Potes 

(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)
15 partants ; 70 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 507 a
1 long ½, 2 long, 1 long, 4 long, 1 long ½, 1 long ½, courte tête, 1 long, 
5 long.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Gilles Defontaine, Mme Christiane Le Bars.

 870 a Alain Pinot.

 507 a Mme Bernard Le Gentil.

 344 a Samuel De Barros.

 163 a Frederic Martineau, Mme Sylvie Martineau.

Temps total : 4’9’’8’’’
Le jockey Léo-Paul BRECHET étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre no3 CESAR DE TEILLEE 
par le jockey, Théo DUMOUCH, au même poids.
Mr Théo DUMOUCH, ne pouvant pas monter à 66 kg, les 
Commissaires l’ont autorisé à monter au poids de 68 kg, sans lui 
infliger d’amende pour maintenir le nombre de partants.
Le hongre ROCK OF YOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’arrivée de la course.

LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON
Réunion organisée par STE DES COURSES LA TESTE/BASSIN ARCACHON

0550 083 samedi 23 mars 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry GOUAICHAULT – Pierre BARBE – 
André De COORDE

 286 3262 PRIX DU PALAIS ROHAN

(Haies - Femelles)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
34 500 (15 870, 7 935, 4 485, 3 105, 1 153, 1 035, 518) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 
15.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 3.000.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 178 4 Edition Originale, f, b, 4 ans, par Clovis Du Berlais 
et Elegance Reconce [Lucarno (USA)], 70 k, gh, 
Elevage Figerro (A. Renard), d’E. Andigne

   La Gachere, f, b.f, 4 ans, par Cokoriko et Rasabad 
[Astarabad (USA)], 70 k,  h, N. Vergne (de F. Giles), 
F. Nicolle

   Verona Du Berlais, f, b, 4 ans, par Kapgarde et 
Katioucha (Mansonnien), 66 k, gh, SCEA Equi Flore 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 150 4 Isola Di Capri, f, gr, 4 ans, par Morandi et Maureenda 
[Shamardal (USA)], 67 k (64 k), gh, E. Barrao 
(R. Fourcade), F. Barrao

   Devil Rose, f, b, 4 ans, par Conillon GER et Racirose 
(Racinger), 70 k (69 k),  h, W. Menuet (s) (F. Besson), 
W. Menuet (s)

   Trezy Diva, f, al, 4 ans, par It’S Gino GER et Pleine De 
Sape [Redback (GB)], 66 k, E. Feurtet (B. Lestrade), 
C. & Y. Lerner (s)

 212 6 Kirielle Du Mesnil, f, b.f, 4 ans, par Magneticjim 
(IRE) et Gin Gin [Gris De Gris (IRE)], 70 k (69 k),  h, 
Ecurie Cerdeval (G. Siaffa), J. Boisnard (s)

7 partants ; 28 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 861 a
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reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 121 1 Nomade, h, b, 5 ans, par Castel Sant’Angelo USA et 
Yellow Summer [Polish Summer (GB)], 71 k (70 k), 
du P. Pasquier (D. Thomas), C. Lequien (s)

   King Of Saintly, h, b, 5 ans, par Kingsalsa USA et 
Miss Saintly (Saint Des Saints), 67 k,  h, Mme C. Coiffier 
(T. Chevillard), E. Allaire (s)

 176 2 Jingle Denuo, h, b, 5 ans, par Magneticjim 
(IRE) et Saison Des Pluies (Nickname), 71 k, gh, 
Mme L. Denuault (W. Lajon), J. Delaunay (s)

 176 3 Nil De Ballon, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et Majeste 
De Ballon (Ange Gabriel), 68 k (64 k),  h, Mme R. Gasche-
Luc (K. Geffroy), L. Carberry (s)

 176 4 Esprit Tranquille, h, b, 5 ans, par Elm Park 
GB et County County [Medaaly (GB)], 69 k,  h, 
SCEA des Collines (V. Morin), N. Paysan

 86 6 You For Me, h, 5 ans, 71 k (70 k), Ah, 
Ecurie Herve Guerin (T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

   Jasmine De Corton, f, 5 ans, 65 k (64 k),  h, D. Guyon 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

   Loenologue, h, 5 ans, 67 k (64 k),  h, C. Hamelin 
(M. Cypria), W. Menuet (s)

 119 6 Jazz Festival, h, 5 ans, 75 k (71 k), Agh, W. Menuet (s) 
(C. Gousse), W. Menuet (s)

   Saintamy, f, 5 ans, 65 k (64 k), gh, M. Pehu 
(M. Chailloleau), Gab. Leenders (s)

   Panarea (IRE), f, 5 ans, 65 k,  h, Ecurie Team Spirit 
(A. Zuliani), F. Nicolle

11 partants ; 42 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 822 a
Sans jockey : Joalier

1 long ½, encolure, 4 long, 5 long, 8 long, 4 long, 1 long, ¾ long.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Philippe Pasquier, Mme Sylvie Papin.

 870 a Mme Catherine Coiffier.

 507 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.

 344 a Mme Robert Gasche-Luc.

 163 a Scea Des Collines.

Temps total : 4’46’’33’’’
Les Commissaires après avoir entendu le jockey Léo-Paul DORY en 
ses explications ne l’ont pas autorisé à se mettre en selle, ce dernier 
s’étant présenté à la pesée avant la course à un taux d’alcoolémie 
supérieur à la limite autorisée.
Le hongre JOALIER a été déclarée non partant, son entourage n’ayant 
pas trouvé de jockey pour remplacer le jockey Léo-Paul DORY.
Le jockey, Léo-Paul BRECHET étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche no12 SAINTAMY par le 
jockey, Matthieu CHAILLOLEAU.
Le hongre KING OF SAINTLY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Théo CHEVILLARD sur le hongre KING OF SAINTLY, arrivé 
2e, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée 
d’un jour pour ne pas avoir gardé sa ligne entre les deux derniers 
obstacles, gênant ainsi les chevaux no5 ESPRIT TRANQUILLE et no6 
NIL DE BALLON situés à son intérieur.

 285 3256 PRIX PARC SAINT-NICOLAS

(Haies)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 2.500.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 178 5 Rock Of You, h, b.f, 4 ans, par Kap Rock et Dreaming 
Of You (Dream Well), 67 k (66 k), B. Cadet (D. Thomas), 
C. Lequien (s)

   Falco Des Pins, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et 
Gallery’S Native [Gallery Of Zurich (IRE)], 67 k (66 k), 
A. Pinot (C. Smeulders), D. Bressou

 160 1 Ketch D’Estruval, h, b.f, 4 ans, par Bathyrhon 
GER et Cadence D’Estruval [Fragrant Mix 
(IRE)], 71 k,  h, Mme B. Le Gentil (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Louise Demonmirail, f, b, 4 ans, par Doctor Dino 
et Let’S Dance [Poliglote (GB)], 65 k (64 k), gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (Q. Gaignard), A. Chaille-
Chaille

   Kimleen St Eloi, f, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et 
Splendide Bontee (Califet), 65 k, gh, Mustang SARL 
(O. Jouin), M. Solier
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Le hongre GARKAPSTAR (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

PARAY-LE-MONIAL

0717 083 samedi 23 mars 2024
Terrain BON

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – Philibert NEYRAND – 
Philippe FOURNIER – Michel PERROT

 288 3266 PRIX HARAS DE LA HETRAIE

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
8.000 ou 10.000. Poids : 5 ans, 66 k. ;  6 ans et au-dessus, 68 k. 
Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. En outre, les 
chevaux ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 7.000 porteront 2 k.
(On ne saute pas la banquette)
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 236 3 Hitador, h, b, 7 ans, par Kandidate GB et Belle 
Emeraude [Day Flight (GB)], 68 k, 0h, (8 000), 
E. Leray (s) (A. Moriceau), E. Leray (s)

 170 4 Escort’Jet, f, b, 5 ans, par Gentlewave (IRE) et 
Escort’Woman (Robin Des Champs), 64 k (63 k),  h, (8 
000), S. Sutton (N. Howie), M. Seror (s)

 223  Novadedla, f, n.p, 5 ans, par Nom De D’La et Speedy 
Nova [Martaline (GB)], 66 k (62 k),  h, (10 000), 
GW. Haine (T. Sporli), E. Clayeux (s)

   Wiskalina, f, gr, 6 ans, par No Risk At All et 
Wiccalina [Martaline (GB)], 66 k (64 k),  h, (8 000), 
E. & G. Leenders (s) (K. Ouvrier), E. & G. Leenders (s)

 163 2 Jikito, h, n.p, 5 ans, par Voiladenuo et Klyne [Volochine 
(IRE)], 68 k, 0h, (10 000), G. Blain (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

   Idee Klass, f, 6 ans, 66 k (65 k), (8 000), C. Ligerot 
(Tho. Gillet), C. Ligerot

 223 5 Jetjoy, f, 5 ans, 64 k (63 k), (8 000), D. Burlet 
(G. Boinard), D. Burlet

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 147 a
dead-heat, 1 long, 1 long ½, 1 long, 7 long.
3 960a – 3 960a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 574 a Eric Leray, Mme Pascale Souverain.

 223 a Emmanuel Clayeux, George-William Haine.

 151 a Douglas Mcmillan, Etienne Leenders.

 71 a Gildas Blain.

Temps total : 5’2’’77’’’
Le hongre HITADOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 289 3264 PRIX ASSURANCE ABEILLE - LUDO CHRONO

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 77 6 Kiss From Niky, f, n.p, 4 ans, par Arakan USA et Nikitta 
(Video Rock), 65 k (63 k),  h, E. Clayeux (s) (L. Huteau), 
E. Clayeux (s)

 122  Bahamas Du Berlais, f, b, 4 ans, par Shantou USA 
et Bonita Du Berlais [King’S Theatre (IRE)], 65 k,  h, 
Haras du Berlais (D. Ubeda), D. Cottin (s)

 128 2 Innovante, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Speedy Nova 
[Martaline (GB)], 69 k (66 k),  h, GW. Haine (L. Colson), 
E. Clayeux (s)

 186 4 Kandy De Montot, f, b, 4 ans, par Cokoriko et 
Une De Montot (Voix Du Nord), 65 k (64 k), Ah, 
E. & G. Leenders (s) (K. Ouvrier), E. & G. Leenders (s)

 224  Kabbale D’Arthel, f, b.f, 4 ans, par Cokoriko 
et Bellone D’Arthel (Dom Alco), 65 k (64 k),  h, 
Com. Comte De Brondeau (S. Carrere), E. Clayeux (s)

   Kiff Des Blaises, h, 4 ans, 67 k, A. Roussel (A. Roussel), 
A. Roussel

 175 7 Kash Baie, h, 4 ans, 72 k (69 k), B. Costil (Q. Samaria), 
P. Quinton (s)

 173 6 Kfe Kreol, h, 4 ans, 69 k (65 k),  h, Passion Racing Club 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)
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Sans motif : Ky Perrine

1 long, 1 long, ¾ long, 1 long ¼, 1 long, 6 long.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :

 2 208 a Elevage Figerro.

 1 104 a Suc. Erick Bec De La Motte.

 624 a Haras Du Berlais, Scea Equi Flore.

 432 a Hugues Rousseau.

 216 a Anthony Goudal, Mme Barbara Misin, Noe Goudal, Henri Simon.

 144 a Eric Feurtet.

 72 a Ecurie Cerdeval.

Temps total : 4’8’’96’’’
Le jeune-jockey Enzo BONNET étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
ISOLA DI CAPRI par le jeune-jockey Rémi FOURCADE.
La pouliche VERONA DU BERLAIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 287 3263 PRIX DE LA FONDATION CLAUDE POMPIDOU

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
29 900 (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 346, 897, 449) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu 
une allocation de 10.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
de haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 179 6 Lady Coeur, f, b.f, 5 ans, par Choeur Du Nord et Lady 
Cassandre (Smadoun), 65 k (64 k), Ah, W. Menuet (s) 
(F. Besson), W. Menuet (s)

 195 4 Toto Demonmirail, h, b, 5 ans, par Martaline 
GB et Best Exit [King’S Best (USA)], 66 k, gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (G. Masure), A. Chaille-
Chaille

 249 2 Garkapstar, h, b, 8 ans, par Kapgarde et Spidelle Star 
(Vertical Speed), 68 k, g, SARL Ecurie Andre Pommerai 
(J. Charron), J. Boisnard (s)

 159 2 Brekdance Bilberry, f, b, 9 ans, par Sunday Break 
JPN et Silvy Du Normandy (IRE) (Orpen USA), 69 k,  h, 
M. Laflandre (A. Renard), d’E. Andigne

   Hierachy, f, b, 6 ans, par On Est Bien (IRE) et Kestrel 
Mail [Cricket Ball (USA)], 66 k (62 k),  h, Finhathan Ltd 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 231 3 Lyon Clermont, h, b, 10 ans, par Anzillero GER et Ania 
De Clermont [Ungaro (GER)], 73 k (70 k),  h, B. Criqui 
(L. Franzel), B. Criqui

   Vesroli, h, b, 11 ans, par Roli Abi et Vesnora [Vespone 
(IRE)], 72 k (69 k),  h, M. Pelletant (L. Salmon), 
M. Pelletant

   Singel Malt (IRE), h, 7 ans, 68 k,  h, Mme S. Courtes 
(S. Nailov-Ferhanov), Mme S. Courtes

   Gadjo Des Arrachis, h, 9 ans, 68 k, g, M. Pelletant 
(P. Blot), M. Pelletant

   Gibralfaro, h, 6 ans, 70 k, Ah, D. Gicquel (de F. Giles), 
F. Nicolle

10 partants ; 40 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 281 a
Eng. Sup. : Lady Coeur, Lyon Clermont

1 long, 5 long, 3 long, 7 long, 8 long, 3 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Raymond David.

 867 a Haras De Montaigu.

 490 a Andre-Marcel Pommerai.

 339 a Jean-Charles Thibaut, Regis Girardin.

 169 a Earl De Faydeau.

 113 a Hubert Laloi, Georges Trinquet, Raymond Poiron.

 56 a Jerome Delaunay.

Temps total : 4’47’’94’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Florian BESSON en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage de sa cravache durant le 
parcours à une reprise, en levant le coude au dessus de la ligne de 
l’épaule (1re infraction).
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir 
entendu le jockey Anthony RENARD en ses explications, l’ont 
sanctionné par une amende de 150 euros, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache durant le parcours 
(1re infraction - 5 sollicitations avec la cravache).

3 900 m

1

2

3

4

5

6

7

arr

arr

tbé



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    23 mars 2024

BO 2024/6 – obstacle 13

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 
10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 
1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 222  Espion De Vindecy, h, b.f, 8 ans, par Agent Secret 
IRE et Amazone De Balme (Solar One), 67 k (63 k), gh, 
SASU Scuderia Christian Troger (T. Servier), D. Satalia

 225 4 Vale Of Tof, h, b, 6 ans, par Vale Of York IRE et 
Acroleine [Indian Rocket (GB)], 69 k (65 k),  h, 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

 225 3 Invite D’Honneur, h, b, 6 ans, par Camelot GB et Kalla 
GB (Monsun GER), 68 k (64 k),  h, Haras de Saint-Voir 
(L. Colson), de N. Lageneste

 180 2 Pain Benit, h, b, 6 ans, par Kandidate GB et Yaquetoi 
[Puit D’Or (IRE)], 67 k,  h, Earl Moreau (A. Moriceau), 
E. Leray (s)

 222 2 Secret Prophet IRE, h, b, 7 ans, par Lucky Speed IRE 
et Grangeclare Rhythm IRE (Lord Americo IRE), 68 k 
(65 k), AW. Holt (G. Boinard), NSL. Williams

 242  Padam, h, 6 ans, 70 k (66 k), 0h, V. Le Roy 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 193 4 Nuit Debout, h, 8 ans, 70 k (69 k),  h, R. Grosbois 
(A. Lelievre), N. Paysan

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 501 a
2 long ½, 1 long ½, ¾ long, 8 long ½, 1 long ¼, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mme Annie Grue, Mickael Seror.

 522 a Mme Sarah Brel.

 304 a Haras De Saint-Voir.

 206 a Eric Leray.

 97 a Mickael D. Hickey, prime non attribuée.

Temps total : 5’43’’10’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur 
NSL.WILLIAMS par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes.
Le hongre VALE OF TOF a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

SENONNES-POUANCÉ

0241 083 samedi 23 mars 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Laurent THIBAULT – Thierry BLAVET – 
Pascal SOURDIN – Camille SULPIN

 292 3261 PRIX DE LA PORTE ANGEVINE

(Haies - Femelles)

(Maiden)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
24 150 (11 109, 5 555, 3 140, 2 174, 1 087, 725, 362) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné en course à obstacles. 
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (places) : 1 k. par 2.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 160 2 Magma Dodville, f, b.f, 4 ans, par Clovis Du Berlais et 
Mer Et Terre [Martaline (GB)], 68 k, gh, Y. Lemonnier 
(N. Gauffenic), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Soie De Coeur, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Soie 
De Beaufai (Le Malemortois), 66 k (65 k), J. Leylavergne 
(R. Mayeur), G. Lassaussaye

   Koura De Thaix, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Rubilite 
(Indian River), 66 k (64 k),  h, AA. Ameline (D. Lecomte), 
L. Viel (s)

   Flora Queen, f, b.f, 4 ans, par Muhtathir GB et Star 
Lovina (Slickly), 66 k, gh, P. Goulard (T. Chevillard), 
E. Allaire (s)

   Moon Curse, f, b, 4 ans, par Very Nice Name et 
Monsoon IRE (Cape Cross IRE), 66 k,  h, de R. Mieulle 
(V. Morin), d’E. Andigne

 122 7 Wilaya, f, b.f, 4 ans, par Night Wish GER et Mater 
Matuta [Malinas (GER)], 66 k,  h, Ecurie de Maleissye 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 140 4 Klem Langy, f, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et 
Roulmapoule (Agent Bleu), 69 k, gh, G. Buchot 
(T. Beaurain), E. Grall (s)
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   Krakato, h, 4 ans, 67 k (66 k), Ah, E. Walsh (N. Howie), 
M. Seror (s)

9 partants ; 34 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 367 a
3 long, 3 long, 1 long ½, 1 long ¼, 7 long, 2 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

 522 a Haras Du Berlais.

 304 a Emmanuel Clayeux, George-William Haine.

 206 a Jean-Francois Lamborot, Edward Walsh.

 97 a Comte Guillaume De Brondeau.

Temps total : 4’53’’80’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Kévrin OUVRIER 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros 
(article 150), pour s’être présenté à la pesée avant la course à un 
poids dépassant de plus de 1 kilogramme le poids déclaré.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Quentin SAMARIA et Dylan UBEDA, en leurs explications, 
leur ont adressé les observations pour avoir fait un usage de leur 
cravache, durant le parcours, à une reprise, en levant le coude au 
dessus de la ligne d’épaule (premère infraction).
La pouliche KISS FROM NIKY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 290 3265 PRIX PERRIER-MOTOCULTURE

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 3.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 209 6 Jackpot De Loued, h, b, 5 ans, par Agent Secret 
IRE et Bichaga De Loued (Califet), 69 k, D. Josset 
(A. Moriceau), E. Leray (s)

 156  Just Do It Allen, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et 
Tromboline (Robin Des Champs), 68 k (65 k), 
NSL. Williams (G. Boinard), NSL. Williams

   Johnny Mag, h, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Naiade Mag (Kadalko), 67 k (63 k), Ah, Cte AA. Maggiar 
(L. Huteau), E. Clayeux (s)

 229  Jalousie D’Ainay, f, b.f, 5 ans, par Masterstroke USA 
et Torpille D’Ainay (Robin Des Champs), 69 k (67 k), A, 
EARL Elevage d’Ainay (Q. Samaria), P. Quinton (s)

 223 3 Jaffa De Lagarde, f, b, 5 ans, par Night Wish GER 
et Foudre Du Pecos [Network (GER)], 65 k (64 k),  h, 
. Ecurie Couderc (N. Howie), E. Clayeux (s)

   Jo De Balme, h, 5 ans, 67 k, gh, JL. Henry (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

6 partants ; 28 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 373 a
Code anomalie DE : Zoufrinette

courte tête, 1 long, 6 long ½, 2 long ½, 3 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mme Irene Fougere, Edouard Fougere, Suc. Georges Bonsergent, Mme Ludivine 

Bonsergent.

 522 a Bruno Vagne.

 304 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mme Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide 

Maggiar.

 206 a Earl Elevage D’Ainay.

 97 a Sc Ecurie Couderc.

Temps total : 4’57’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Giovanni BOINARD en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 sollicitations).
Les Commissaires ont déclaré la jument ZOUFRINETTE non 
partante, jugeant que son comportement derrière les élastiques 
était trop dangereux pour le reste des concurrents.
A l’issue de la course, ils ont interrogé la représentante de 
l’entraîneur David COTTIN. Cette dernière a déclaré que la jument 
était parfois difficile.
Le hongre JACKPOT DE LOUED a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 291 3267 PRIX CHARPENTE COMTE S.A.

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
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14 BO 2024/6 – obstacle

24 mars 2024     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Eng. Sup. : Kyoto Des Pictons

7 long ½, 7 long ½, 1 long, 1 long ½, 1 long ½, 1 long, 1 long, 4 long ½.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Andre-Marcel Pommerai.

 846 a Noel Brianceau, David Lumet.

 478 a William John Williams.

 331 a Daniel Esnault.

 165 a Jean Hardy.

 110 a Jean-Francois Magnien, Charles Magnien, Benoit Magnien.

 55 a Scea Marais Des Pictons.

Temps total : 4’45’’82’’’
Les Commissaires ont, après enquête et avoir entendu l’entraîneur 
Hector de LAGENESTE, par téléphone, en ses explications, ont 
sanctionné la société d’entraînement H. de LAGENESTE & G. 
MACAIRE (S) par une amende de 150 euros pour ne pas avoir 
effectué la déclaration de non partant du hongre KART D’ESTRUVAL 
sur le site de France Galop avant le début des opérations de la 
course à laquelle il devait participé et qui n’était pas présent sur 
l’hippodrome dans les délais fixés.
Le hongre COLWINSTON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

AUTEUIL

0006 084 dimanche 24 mars 2024
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Christine du BREIL – 
Pierre-Yves LEFEVRE – Pascal PIGNOT

 294 39 PRIX LE TOUQUET

(Steeple-Chase)

(Listed)

95 000 c (43 700, 21 850, 12 350, 8 550, 4 275, 2 850, 1 425)
109 250 (50 255, 25 128, 14 203, 9 833, 4 916, 3 278, 1 639) - Allocation 
+ Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 
80.000. Poids : 66 k. Les poulains et pouliches ayant, en steeple-
chase, gagné une Classe 1 porteront 2 k., plusieurs Classe 1 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Liste-race, 3 k. ; gagné une Listed-race 4 k ; 
2e ou 3e d’une course de Groupe, 5 k.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 211 4 Rue Barbizon, f, b, 4 ans, par Morandi et Rue Ravignan 
IRE (Bahri USA), 64 k,  h, S. Macauley (K. Nabet), 
R. Schmidlin

 155 1 Krakan, h, al, 4 ans, par Estejo GER et Alidee [Special 
Kaldoun (IRE)], 68 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 136 7 Kind Lovely, f, n.p, 4 ans, par Authorized IRE et 
Net Lovely [Network (GER)], 66 k, . Ecurie Couderc 
(G. Meunier), D. Bressou

 169 2 Holetown, f, b, 4 ans, par Morandi et Clairefougere 
[High Chaparral (IRE)], 64 k,  h, JL. Quiniou (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 217  Koriste, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Une Voix Royale 
(Voix Du Nord), 68 k,  h, Ecurie Team Spirit (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

5 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 079 a
Certif. vétérinaire : King Eric

½ long, tête, 2 long ½, 1 long ½.
43 700a – 21 850a – 12 350a – 8 550a – 4 275a

Primes aux éleveurs :

 6 992 a Suc. Jacques Beres.

 3 496 a Jean-Nicolas Tige.

 1 976 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 1 368 a John Studd.

 684 a Jacques Cypres.

Temps total : 4’43’’83’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les 
jockeys Gabin MEUNIER et Nathanael FERREIRA, les Commissaires 
les ont sanctionnés par une amende de 150 euros pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de leur cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
La pouliche RUE BARBIZON et le hongre KRAKAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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   Komekat, f, 4 ans, 66 k (65 k), Mme C. Lumet 
(E. Manceau), P. & C. Peltier (s)

 93  Aleoppe Pelem, f, 4 ans, 66 k (63 k),  h, J. Juillet 
(A. Lepage), G. Juillet

 18 3 Koriyama, f, 4 ans, 68 k (67 k),  h, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

   Liaswave, f, 4 ans, 66 k (62 k), Ecurie de La Verte Vallee 
(L. Kulik), S. Foucher

   Kap Raise, f, 4 ans, 66 k (63 k), A, Elevage des Vallons 
(DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)

 183 3 Terracota, f, 4 ans, 67 k (66 k), B. Grimaux 
(C. Smeulders), D. Bressou

 183 2 Katiba D’Estruval, f, 4 ans, 67 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Tuppence, f, 4 ans, 66 k, gh, RA. Green (D. Gallon), 
A. Chaille-Chaille

15 partants ; 54 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 924 a
Certif. vétérinaire : Kate Me Song IRE

Chev. élim. : Kakophonie

9 long ½, 1 long ¾, ¾ long, 2 long, ¾ long, 5 long ½, 1 long, ¾ long, 
9 long ½.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Haras De Dodville.

 846 a Earl Lassaussaye.

 478 a Michel Bourgneuf.

 331 a Haras Du Mondant, Patrice Goulard.

 165 a Haras Du Grand Courgeon.

 110 a Pierre De Maleissye Melun, Donatien Sourdeau De Beauregard.

 55 a Patrice Vagne.

Temps total : 4’48’’80’’’
La pouliche KATE ME SONG IRE a été déclarée non partante pour 
raisons vétérinaires.
La pouliche MAGMA DODVILLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 293 3260 PRIX DU GENET

(Haies - Mâles et Hongres)

(Maiden)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant jamais gagné en 
courses à obstacles. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (places) : 1 k. par 2.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Kopeck De Mee, h, al, 4 ans, par Masterstroke 
USA et Tartinette [Creachadoir (IRE)], 70 k 
(66 k), SARL Ecurie Andre Pommerai (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

   Kaolak, h, n.p, 4 ans, par Non Rien De Rien et 
Quadina (Baroud D’Honneur), 66 k,  h, Mme C. Lumet 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 152  Colwinston, h, al, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Cue To Cue GB (King’S Theatre IRE), 69 k, WJ. Williams 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

   Klovis Bleue, h, n.p, 4 ans, par Clovis Du Berlais et 
Lisette Bleue (Califet), 66 k,  h, V. Chatellier (S. Paillard), 
V. Chatellier

   Kel Bleu, h, b, 4 ans, par Nicaron GER et Dame 
Groom [Tiger Groom (GB)], 66 k (65 k),  h, Ecurie Jean-
Michel Carrie (E. Manceau), P. & C. Peltier (s)

   King Sei, h, b, 4 ans, par Authorized IRE et Samsara Sei 
[Poliglote (GB)], 66 k,  h, Ecurie Magnien (G. Richard), 
F. Nicolle

 160 7 Kyoto Des Pictons, h, n.p, 4 ans, par Free Port Lux 
(GB) et Vallee Des Pictons [Great Pretender (IRE)], 
66 k (65 k), SCEA Marais des Pictons (R. Mayeur), 
L. Carberry (s)

   Sant Firth, h, 4 ans, 66 k, gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (D. Gallon), A. Chaille-
Chaille

   Kasadepapel, h, 4 ans, 66 k (661/2 k), Lord Daresbury 
(T. Beaurain), L. Carberry (s)

 182 3 Beautystars, h, 4 ans, 68 k,  h, G. Rocton (V. Morin), 
d’E. Andigne

 182 2 Bahionisa, h, 4 ans, 67 k (66 k), A, O. Monnier (C. Riou), 
B. Lefevre (s)

 182  Scary Askari GB, h, 4 ans, 66 k, Ah, Mme SA. Bramall 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Klovis Du Lin, h, 4 ans, 66 k,  h, JP. Trinquier 
(N. Gauffenic), d’E. Andigne

   Pop Light, h, 4 ans, 66 k (65 k), V. Chatellier 
(Y. Pruszko), V. Chatellier

14 partants ; 53 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 345 a
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   Kamikaze Du Tay, h, b, 4 ans, par Bathyrhon 
GER et Larredya (Literato), 70 k, gh, 
Chauvigny Global Equine SASU (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

 196 5 Pearl Doctor, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et 
Perla Ciara (Voix Du Nord), 66 k,  h, H. Hayoun 
(L. Vandamme), P&F. Adda & Renaut (s)

 196 6 Eliite, h, b, 4 ans, par Mr. Owen USA et Iqtidaa USA 
(Kingmambo USA), 631/2 k,  h, L. Alard (L. Zuliani), 
S. Dehez (s)

 178 2 Kam’N Gin FR , h, gr, 4 ans, par Kamsin GER et Gin Ta 
(Saint Des Saints), 661/2 k, 0h, Venice Consulting S.A. 
(G. Meunier), Mme G. Menato

 196 7 Magic Flight, h, 4 ans, 661/2 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (J. Reveley), JPh. Dubois

   Kingpark, h, 4 ans, 66 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(B. Lestrade), JPh. Dubois

   Mohican, h, 4 ans, 67 k, Mme C. Gatta (T. Chevillard), 
D. Windrif

 217 6 Yutu, h, 4 ans, 641/2 k, Mme MP. Laborde (B. Claudic), 
S. Foucher

 254 5 Nupsala Nolimit, f, 4 ans, 631/2 k,  h, S. Dehez (s) 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

   Blissimo, h, 4 ans, 66 k, de H. Pracomtal 
(N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

   The Good Girl, f, 4 ans, 641/2 k, g, S. Macauley 
(N. Howie), M. Seror (s)

 175 1 Keep Calm Dariyan, h, 4 ans, 64 k, gh, F. Audoin 
(G. Richard), E. & G. Leenders (s)

 247 3 Karmix, f, 4 ans, 66 k,  h, A. Blanpin (C. Poincot), 
A. Blanpin

16 partants ; 38 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 283 a
¾ long, 1 long, 8 long ½, 8 long, 2 long, 1 long, 1 long, 2 long ½, tête.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 920 a Ecurie Patrick Klein.

 3 872 a Mme Karine Perreau.

 2 288 a Jean-Claude Campos, Terrains D’Avilly St Leonard, Raymond Campos, Nicolas 

Campos.

 1 584 a Chauvigny Global Equine Sasu, Sebastien Desmontils, Mme Claire Desmontils.

 880 a Francois-Marie Cottin, Marc Staels.

 616 a Simone Esposito, Mme Nikola Bockova.

 440 a Thomas Bedon, Jean-Philippe Aubert, prime non attribuée.

Temps total : 4’33’’36’’’
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et 
audition des jockeys Lucas ZULIANI et Ludovic PHILIPPERON, les 
Commissaires ont sanctionné ce dernier par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour avoir eu un comportemant 
fautif en se déportant vers la corde, après le saut de la haie du 
tournant d’Auteuil, mettant ainsi en difficulté le hongre ELIITE.
A l’issue de la course, après audition du juge du départ et de 
l’entraîneur Mickael SEROR en ses explications sur le comportement 
de la pouliche THE GOOD GIRL au lacher des élastiques, les 
Commissaires ont demandé à ce dernier de prendre des 
dispositions afin qu’un tel comportement ne se reproduise plus.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications 
le jockey Benoit CLAUDIC, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Les hongres ASTALAVISTA, KEL STORY, KAMIKAZE DU TAY, PEARL 
DOCTOR et la pouliche CALLIANDRA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 297 40 PRIX AIR LANDAIS

(Steeple-Chase)

(Listed)

95 000 c (43 700, 21 850, 12 350, 8 550, 4 275, 2 850, 1 425)
109 250 (50 255, 25 128, 14 203, 9 833, 4 916, 3 278, 1 639) - Allocation 
+ Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, ni gagné une 
course de Groupe III, ni été classés 2e d’un Groupe II, ni été classés 
dans les 3 premiers d’un Groupe I. Poids : 5 ans, 65 k. ;  6 ans 
et au-dessus, 67 k. Les chevaux ayant, en steeple-chase, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, gagné une Classe1 porteront 
2 k., plusieurs Classe1 ou une Listed-race ou une handicap de 
dotation supérieur à 90.000, 3 k. ; été placés 2e ou 3e d’un Groupe 
II ou III, 5 k.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 137 1 Alcyone Rouge, f, b, 5 ans, par Pastorius GER et 
Fidelety [Villez (USA)], 66 k, Mme P. Papot (G. Meunier), 
D. Bressou

 171 1 Imbatable Du Seuil, h, b, 6 ans, par Kamsin GER 
et Sweet Laly [Marchand De Sable (USA)], 67 k, A, 
A. Peake (K. Nabet), M. Seror (s)
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 295 38 PRIX HUBERT DE NAVAILLES

(Haies)

(Classe 1)

58 000 c (26 680, 13 340, 7 540, 5 220, 2 610, 1 740, 870)
66 700 (30 682, 15 341, 8 671, 6 003, 3 002, 2 001, 1 001) - Allocation 
+ Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en courses à 
obstacles, ni depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 
27.000 (victoires et places), ni couru trois fois, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ;  6 ans et au-
dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et par 15.000 du 1er juillet 2022 
au 31 décembre 2022.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Jalila Moriviere, f, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et 
Princess Moriviere (Passing Sale), 64 k, Ikarusracing 
(N. Gauffenic), Mme D. Mele

   Hoppefull Has, h, gr, 6 ans, par Martaline 
GB et Horabora Has [Turgeon (USA)], 69 k,  h, 
SCEA Hamel Stud (K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

   Colbert Du Berlais, h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et 
Hermine Du Berlais (IRE) (Saint Des Saints), 69 k, 0h, 
S. Munir (L. Philipperon), M. Rolland (s)

   Scatar, h, al, 7 ans, par Prince Gibraltar et Scarlock 
(Mansonnien), 68 k (67 k),  h, Ecurie Patrick Boiteau 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

   Anecdotic USA, m, b, 8 ans, par Anodin (IRE) et 
Flash Dance (IRE) (Zamindar USA), 68 k,  h, JC. Bertin 
(J. Reveley), JC. Bertin

   Gai Luron, h, b, 8 ans, par Samum GER et Santa Bamba 
(Saint Des Saints), 70 k (69 k),  h, Haras de Saint-Voir 
(G. Meunier), de N. Lageneste

 185 1 Why, h, b, 7 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Albacete [Elusive City (USA)], 69 k, gh, 
SASU Scuderia Christian Troger (L. Zuliani), D. Satalia

 149 4 Farseer, h, 6 ans, 69 k, gh, JM. Baudouin (A. Zuliani), 
F. Nicolle

8 partants ; 31 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 339 a
1 long ¼, 1 long ½, 1 long ¼, 3 long, 5 long, 4 long.
26 680a – 13 340a – 7 540a – 5 220a – 2 610a – 1 740a – 870a

Primes aux éleveurs :

 3 868 a Patrick Harroin, Mme Celine David.

 1 934 a Scea Hamel Stud.

 1 093 a Jean-Marc Lucas, Ballantines Racing Stud Ltd.

 756 a Patrick Boiteau.

 378 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

 252 a Haras De Saint-Voir, Jacques Detre.

 126 a Mme Gwendolina Gadbled, Joel Jennet, Philippe Thirionet.

Temps total : 4’32’’92’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Léo Paul BRECHET, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La jument JALILA MORIVIERE, le cheval ANECDOTIC (USA) et le 
hongre HOPPEFULL HAS ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
La jument JALILA MORIVIERE et le hongre COLBERT DU BERLAIS ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 296 34 PRIX GENERAL DE ROUGEMONT

(Haies - Handicap divisé)

(Listed)

Première épreuve

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)
126 500 (56 925, 27 830, 16 445, 11 385, 6 325, 4 428, 3 163) - Allocation 
+ Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire au cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +8.

 196 2 Astalavista, h, b.f, 4 ans, par Cokoriko et Libranous 
[Ballingarry (IRE)], 64 k, Ecurie Patrick Klein (K. Nabet), 
M. Seror (s)

   Kel Story, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Une Histoire 
(Voix Du Nord), 66 k, Ah, S. Sutton (J. Charron), 
H. Merienne (s)

 256 2 Calliandra, f, b, 4 ans, par Clovis Du Berlais et Fleur 
Des Villes [Villez (USA)], 64 k, Ah, Terrains d’Avilly St-
Leonard (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

3 600 m
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Primes aux éleveurs :

 4 048 a Yannick Fouin.

 2 024 a Mme C. Peddie, prime non attribuée.

 1 144 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 792 a Neustrian Associates, Christopher Richard Hirst, Bertrand Le Metayer.

 396 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

 264 a Gaec Laigne.

Temps total : 4’32’’9’’’
Le hongre GARDIEN DE MUSEE et le poulain ATTACK MASSIVE (IRE) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 299 37 PRIX HYPOTHESE

(Haies - Groupe III)

135 000 c (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)
155 250 (69 863, 34 155, 20 183, 13 973, 7 763, 5 434, 3 881) - Allocation 
+ Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 
4 k. pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en courses de haies, 
depuis le 1er juillet 2022 inclus, une Listed Race (Handicap excepté) 
porteront 1 k. ; un Groupe III ou Groupe II, 2 k. ; plusieurs Groupes, 
3 k. En outre, les chevaux gagnant d’un Groupe I en haies depuis le 
1er juillet 2022 porteront 3 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire au cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

   Losange Bleu, h, n, 5 ans, par Martaline GB et Sweet 
Valrose (Cadoudal), 68 k, Mme P. Papot (J. Charron), 
D. Bressou

 198 2 July Flower, f, b.f, 5 ans, par Pastorius GER et Aurelle 
D’Arthel [Astarabad (USA)], 62 k, C. Woods (K. Nabet), 
M. Seror (s)

   Irish Vocation, h, al, 6 ans, par Voiladenuo et Nadessa 
GB (Needwood Blade GB), 66 k,  h, Bivans SRL 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   Amy Du Kiff, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Yellowstone 
Cay [Yeats (IRE)], 64 k, Ah, Ecurie Nosat (L. Brechet), 
Gab. Leenders (s)

 198 3 Kapteen, h, b, 9 ans, par Kap Rock et Manson Teene 
(Mansonnien), 66 k (661/2 k), D. Dahan (J. Reveley), 
Rob. Collet (s)

   Ine Anjou, f, al, 6 ans, par Balko et Line Garry 
[Ballingarry (IRE)], 64 k, gh, Mustang SARL (O. Jouin), 
M. Solier

   Le Philosophe, h, gr, 5 ans, par Doctor Dino et 
Conceptuelle (Stormy River), 64 k, gh, JM. Bazire 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 198 4 Imperial Mag, h, 6 ans, 67 k,  h, Cte AA. Maggiar 
(A. Coupu), A. Couetil (s)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 823 a
2 long, 1 long, 5 long ½, 2 long ½, 1 long, loin.
60 750a – 29 700a – 17 550a – 12 150a – 6 750a – 4 725a – 3 375a

Primes aux éleveurs :

 8 808 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 4 306 a Hubert Monier, Patrick Lisi, Jean-Pierre Babilotte.

 2 544 a Earl Haras Du Taillis.

 1 761 a Pascal Noue.

 978 a Bertrand Compignie.

 685 a Gildas Vaillant.

 489 a Neustrian Associates.

Temps total : 4’49’’73’’’
Les hongres LOSANGE BLEU et IRISH VOCATION ont fait l’objet ‘un 
prélèvement biologique après la course.

 300 41 PRIX COLONEL DE LA HORIE - CHALLENGE DE 

L’OBSTACLE WTW HIPCOVER

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Cavalières & 

Gentlemen-Riders)

63 000 c (28 350, 13 860, 8 190, 5 670, 3 150, 2 205, 1 575)
72 450 (32 603, 15 939, 9 419, 6 521, 3 623, 2 536, 1 811) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 25.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 k.
Le Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières ainsi que son 

partenaire, WTW Hipcover, récompenseront le vainqueur à 

la fin du challenge. Seuls les amateurs membres du Club sont 

éligibles à la comptabilisation des points.

Un trophée sera offert au Gentlemen-Rider ou à la Cavalière du 

cheval gagnant par Monsieur Benoît MAGNIEN, représentant 

3 900 m
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 216 2 Heloy Delabarriere, h, b.f, 7 ans, par Choeur Du Nord 
et Aletsch (Nickname), 67 k, gh, EJ. Leclerc (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 137 7 Le Listrac, h, al, 7 ans, par Balko et Margonote 
[Poliglote (GB)], 70 k, 0h, SARL Carion E.M.M. 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 201 2 Icare Du Seuil, h, b, 6 ans, par Masked Marvel GB et 
Violette Du Seuil [Lavirco (GER)], 67 k, Misol Racing 
(J. Reveley), M. Seror (s)

   Greatta, f, b, 6 ans, par Great Pretender IRE et 
Kendoretta (Kendor), 70 k,  h, AS. & D. Allard (s) 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

 201 1 Chorail Debelair, h, 7 ans, 69 k, 0h, G. Lassaussaye 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

   Johnny Roque, h, 5 ans, 65 k (651/2 k),  h, Mme P. Papot 
(J. Charron), Mme D. Mele

8 partants ; 28 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 684 a
3 long ½, ½ long, 1 long ¼, 2 long, ¾ long.
43 700a – 21 850a – 12 350a – 8 550a – 4 275a – 2 850a

Primes aux éleveurs :

 6 336 a Xavier Leredde.

 3 168 a Mme Marc Boudot.

 1 790 a Serge Duchene.

 1 239 a Sarl Carion E. M. M. .

 619 a Mme Marc Boudot.

 413 a Mme Laurence Gagneux.

Temps total : 6’0’’20’’’
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
des jockeys Johnny CHARRON et Angelo ZULIANI, les Commissaires 
ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une 
durée de 4 jours pour ne pas avoir pris les précautions nécessaires 
afin d’empêcher le hongre LE LISTRAC de pencher vers la corde 
avant le saut du talus en terre.
La sanction a été notifiée par oral, le jockey Angelo ZULIANI ayant 
refusé de signer la notification.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ICARE DU SEUIL à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
La jument ALCYONE ROUGE et le hongre HELOY DELABARRIERE ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 298 36 PRIX ALCIDE

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
à obstacles, couru trois fois. Poids : 66 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 8.000.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 18 1 Gardien De Musee, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Samba Bresilienne [Muhtathir (GB)], 68 k (67 k),  h, 
Mme H. Dichamp (G. Meunier), Y. Fouin (s)

 152 4 Attack Massive IRE, m, b, 4 ans, par National Defense 
(GB) et Caribbean Ace IRE (Red Clubs IRE), 66 k, Ah, 
SARL Groupe KR (W. Lajon), J. Delaunay (s)

 174 1 Parika Vert, h, b, 4 ans, par Alianthus GER et La 
Sulfureuse (Saint Des Saints), 67 k,  h, Mme P. Papot 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 214 3 French Love, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Liberte D’Aimer (Lord Du Sud), 66 k, gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (G. Masure), A. Chaille-
Chaille

   Kango, h, al, 4 ans, par Arakan USA et Fennel GB 
[Montjeu (IRE)], 67 k, gh, Mme D. Buhmann (de F. Giles), 
M. Pitart

 202 3 Kaporal De Laigne, h, gr, 4 ans, par Birchwood 
IRE et Silver Gem IRE (Lope De Vega IRE), 66 k,  h, 
Mme I. Couffon (L. Solignac), Mme M. Solignac

 5  Follow To Follow, h, 4 ans, 67 k (63 k), gh, 
Pegasus Farms Ltd (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 214 7 Royal King, h, 4 ans, 66 k (661/2 k),  h, WB. Connors 
(J. Reveley), Mme D. Mele

   Kai Land, h, 4 ans, 66 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (T. Chevillard), 
E. Allaire (s)

   Ivoire De Ballon, h, 4 ans, 66 k,  h, Mustang SARL 
(O. Jouin), M. Solier

   Kid Coko, h, 4 ans, 66 k,  h, 
SASU Scuderia Christian Troger (B. Lestrade), 
D. Satalia

 152 6 Kapwood, h, 4 ans, 66 k, gh, S. Couvreur (H. Tabet), 
S. Couvreur

12 partants ; 38 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 359 a
1 long, nez, 3 long, 1 long ¾, encolure.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a
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 18 7 Une Davrill, f, gr, 4 ans, par Fly With Me et Gazou 
Davrill [Dark Moondancer (GB)], 681/2 k,  h, F. Bellemere 
(N. Gauffenic), F. Bellemere

 251 3 Lenel, h, 4 ans, 691/2 k (661/2 k),  h, Passion & Dream 
(N. Ferreira), Butel & Beaunez (s)

 247  Solomon Seal, h, 4 ans, 70 k (68 k),  h, F. Duvivier 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 9 7 Kerry Du Rib, f, 4 ans, 69 k, Ah, T. Jones (de F. Giles), 
D. Satalia

 183  Trastevere, f, 4 ans, 68 k (67 k),  h, M. Pechayre 
(G. Siaffa), D. Satalia

 251 6 Gemill, h, 4 ans, 661/2 k,  h, B. Sivadier (T. Chevillard), 
Y. Fouin (s)

 172  She’S All, f, 4 ans, 70 k (69 k), AGV Karwin Stud 
(N. Howie), M. Seror (s)

 251  Atto Di Fede GB, h, 4 ans, 67 k, gh, 
Ecurie Club des Etoiles (D. Mescam), 
Butel & Beaunez (s)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def.
3 long, 6 long, 1 long ½, 1 long ½, 8 long ½, tête, 6 long, 4 long.
27 900a – 13 640a – 8 060a – 5 580a – 3 100a – 2 170a – 1 550a

Primes aux éleveurs :

 4 464 a Mme Karine Perreau.

 2 182 a Haras Du Berlais, Ballantines Racing Stud Ltd.

 1 289 a Bloodstock Agency Ltd, prime non attribuée.

 892 a Haras Du Berlais.

 496 a Herve Barus.

 347 a Gilles Trapenard.

 248 a Georges Massa, Mme Julie Huet.

Temps total : 4’32’’28’’’
Le jeune jockey Chris POINCOT s’étant accidenté dans le Prix 
Général de Rougemont, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre LENEL par le jeune jockey Nathanael 
FERREIRA au poids de 66.5k, ce dernier ne bénéficiant pas du 
kilogramme accordé au maître d’apprentissage.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Nathanael FERREIRA, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (récidive).
La pouliche OCRE et le hongre DEMON DU BERLAIS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

DURTAL

0213 084 dimanche 24 mars 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Frédéric GUILLON – Eric MEUNIER – 
Pascal SOURDIN – Dominique GARANGER

 302 3271 PRIX DE LA VICTOIRE

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 
une allocation de 6.000. Poids : 5 ans, 66 k., 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en courses 
à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 
3.500 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

   Captain Speaking, h, al, 9 ans, par Linda’S Lad (GB) 
et Hillflower [Sabrehill (USA)], 72 k (68 k), A, TA. Ringer 
(N. Baillou), NP. Littmoden

   Igor Des Ongrais, h, b.f, 6 ans, par Crillon et Tessa Des 
Ongrais (Discover D’Auteuil), 72 k (69 k), gh, D. Meslin 
(A. Baudoin-Boin), D. Meslin

   Irock De Viette, h, b, 6 ans, par Gemix et Innamorata 
[True Brave (USA)], 68 k, T. Viel (A. Moriceau), T. Viel

 243 4 Joly De Ciergues, f, b, 5 ans, par Blek et Fragante 
Royale [Fragrant Mix (IRE)], 72 k (71 k),  h, J. Jouin 
(F. Besson), J. Jouin

 162 2 Thou Gris, h, gr, 8 ans, par Gris De Gris (IRE) et Thou 
In Gold (Gold And Steel), 69 k (66 k),  h, Mme A. Peltier 
(DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)

   Girly Des Ongrais, f, 8 ans, 66 k (65 k), gh, D. Meslin 
(H. Nugent), D. Meslin

 226  Ker Chalon, h, 5 ans, 70 k,  h, T. Bruit-Bonsergent 
(S. Paillard), J. Jouin

 162  Emerald River, f, 6 ans, 72 k (71 k), gh, W. Menuet (s) 
(D. Lecomte), W. Menuet (s)

8 partants ; 35 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
905 a
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de WTW Hipcover, ainsi que par Monsieur Paul-Henri de 

QUATREBARBES, Président, et Madame Victoria MION, 

Secrétaire Générale, du Club des Gentleman-Riders et 

Cavalières.

Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Références : 0 ans, +15 ; 1 ans et +, +17.

 144 1 Inzeo Du Gouet, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et 
Dolly Du Gouet [Network (GER)], 691/2 k, 0, S. Sutton 
(F. Tett), M. Seror (s)

 72  Olitro, h, b, 5 ans, par Kingfisher IRE et Olive 
(Forestier), 68 k,  h, Ecurie Zingaro (Tho. Journiac), 
D. Cottin (s)

 158 4 Pas De Quartier, h, b.f, 8 ans, par Fuisse et 
Sambaresca (Maresca Sorrento), 701/2 k, JM. Baudrelle 
(T. Guineheux), JM. Baudrelle

 156 6 Gare Au Marin, h, b, 5 ans, par Muhtathir 
GB et Galatzina [Martaline (GB)], 641/2 k,  h, 
Ecurie VNJF Horses (M. Havart), AS. Pacault (s)

 197 6 Kap Lord, h, gr, 5 ans, par Kap Rock et Ho Good 
Lord Has (Lord Du Sud), 70 k (66 k),  h, S. Ruel 
(Mme E. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

   Journee D’La Femme, f, n.p, 5 ans, par Authorized 
IRE et Regle De L’Art (Video Rock), 70 k, gh, 
. Ecurie Couderc (G. Viel), L. Viel (s)

 210 7 Forza, h, b, 9 ans, par Policy Maker (IRE) et Oh Divine 
(Baroud D’Honneur), 661/2 k (651/2 k), g, JC. Sarais 
(Q. Bouron), M. Seror (s)

 120 1 Issu Des Planches, h, 6 ans, 72 k, Ah, Ch. Herpin (s) 
(R. Lemiere), Ch. Herpin (s)

 210 5 Hakerman, h, 7 ans, 68 k (65 k),  h, M. Trinquet 
(J. Hondier), S. Dehez (s)

9 partants ; 34 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 467 a
encolure, 4 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 1 long.
28 350a – 13 860a – 8 190a – 5 670a – 3 150a – 2 205a – 1 575a

Primes aux éleveurs :

 4 110 a Thierry Lemoine.

 2 009 a Hugues Rousseau.

 1 187 a Jean-Marc Baudrelle.

 822 a Mme Laurence Commeau, Bertrand Collette, Mme Laurence Lucquet.

 456 a Noel Dubief.

 319 a Haras De Saint-Voir, Sc Ecurie Couderc.

 228 a Jean-Claude Sarais.

Temps total : 4’40’’61’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications 
le gentleman-rider Thomas JOURNIAC, les Commissaires l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 4 
jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(5 sollicitations, 1re infraction).
Les Commissaires, après avoir entendu le gentleman-rider Quentin 
BOURON en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 8 jours pour s’être présenté à la pesée 
après la course, avec un dépassement de poids supérieur à la limite 
autorisée à l’article 150 paragraphe V du Code des Courses au 
Galop.
Les hongres INZEO DU GOUET et OLITRO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 301 35 PRIX KASHNIL

(Haies - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)
71 300 (32 085, 15 686, 9 269, 6 417, 3 565, 2 496, 1 783) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +15.

 147  Ocre, f, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Take This Waltz 
[Enrique (GB)], 67 k, Ah, Searching (B. Lestrade), 
J. Bertran de Balanda (s)

 196 4 Mazarin Du Berlais, h, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Hermine Du Berlais (IRE) (Saint Des Saints), 70 k, 
Ecurie Black & White (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 253 6 Mon Emperor IRE, h, b, 4 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Marie Shams [Gentlewave (IRE)], 
681/2 k (641/2 k),  h, Passion Racing Club (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

 239 3 Demon Du Berlais, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB 
et Deesse Du Berlais (Saint Des Saints), 681/2 k, gh, 
L. Cadot (L. Zuliani), L. Cadot

 251  Algajust, h, b, 4 ans, par It’S Gino GER et Falballas 
[Davidoff (GER)], 681/2 k (671/2 k), Ah, Y. Fouin (s) 
(G. Meunier), Y. Fouin (s)

 174 6 Klassaction Sivola, h, b, 4 ans, par Victory Song IRE 
et Dieu Merci Sivola [Martaline (GB)], 68 k (651/2 k),  h, 
JR. Breton (JB. Breton), JR. Breton
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18 BO 2024/6 – obstacle

24 mars 2024     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 205  Karioca, f, al, 4 ans, par Masterstroke USA et Gryonne 
[Astarabad (USA)], 65 k (64 k),  h, A. Delaroque 
(Y. Delepine), Ch. Herpin (s)

   Juval, h, b, 4 ans, par Chanducoq et Kotkie Bleue 
(Kotky Bleu), 67 k (64 k),  h, Mme K. Capdevert 
(T. Blainville), S. Gouyette (s)

 161 4 Komina, f, b.f, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et Domino 
Des Mottes (Maresca Sorrento), 67 k (66 k),  h, 
Ecurie McMillan (D. Thomas), E. & G. Leenders (s)

 175 6 Kasimska, f, al, 4 ans, par Kamsin GER et Katiouska 
[Medaaly (GB)], 67 k (66 k),  h, R. Tabart (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

   Katell Des Blins, f, b.f, 4 ans, par Racinger et Filly Of 
Win [Ungaro (GER)], 67 k (66 k), Mme C. Communier 
(C. Smeulders), JV. Chaignon

 28 5 Kalinka De Kerser, f, 4 ans, 65 k (61 k),  h, 
Ecurie des Dunes (E. Meunier), P. Quinton (s)

 273  Mirza, f, 4 ans, 69 k (65 k), A, J. Bayon (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

   Kapy, h, 4 ans, 67 k, Ah, H. Orain (A. Orain), E. Leray (s)
   Kiss Curl Mans, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, Ch. Herpin (s) 

(K. Michel), Ch. Herpin (s)
   Kas, h, 4 ans, 68 k (64 k),  h, J. Marion (s) (A. Lepage), 

J. Marion (s)
 123  Lapsus, h, 4 ans, 67 k, gh, Ecurie de Maleissye 

(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)
 196  Kobattle Du Bearn, h, 4 ans, 71 k (70 k),  h, M. Lagahe 

(R. Mayeur), E. Grall (s)
12 partants ; 29 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
558 a
Eng. Sup. : Kapy, Lapsus

3 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Adrien Delaroque, Francois Hollande.

 522 a Arsene Schott, Ludovic Schott.

 304 a Leenders (S), Ecurie Mcmillan.

 206 a Rene Tabart.

 97 a Jean-Denis Communier.

Temps total : 5’39’’0’’’
Le cheval KASIMSKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 305 3269 PRIX RENE COUETIL

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +18.

 181 5 Redneck, h, b.f, 6 ans, par Jeu St Eloi et Lovely Tender 
[Great Pretender (IRE)], 72 k, gh, Ecurie de Maleissye 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Imprevu Des Bordes, h, b.f, 6 ans, par Martaline GB 
et Miss Berry (Cadoudal), 68 k (67 k),  h, Ecurie B.A.G. 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

 181 6 Cleny, h, b, 12 ans, par Clety et Syvanie [Sicyos (USA)], 
681/2 k (671/2 k), Ah, M. Ribot (D. Thomas), T. Poché

 165 5 Golden Val, h, b, 10 ans, par Valanour IRE et Foldor 
[Panoramic (GB)], 64 k (63 k),  h, C. Cannesson 
(C. Smeulders), Mme J. Le Stang

 181  Kincsem Park, f, gr, 7 ans, par Turgeon USA et 
Baracoa GB (Royal Applause GB), 701/2 k (661/2 k), 0, 
L. Carberry (s) (K. Geffroy), L. Carberry (s)

 233 5 Barcarolle, f, 9 ans, 70 k, A, D. Lumet (A. Orain), 
E. Leray (s)

 250 1 Bat Drim, h, 6 ans, 66 k (63 k), Ah, P. Leblanc 
(T. Blainville), P. Leblanc

 180  Itisparis, f, 6 ans, 701/2 k (661/2 k), Ah, P. Priollet 
(Mme M. Carney), L. Viel (s)

 138 5 Solingen, f, 7 ans, 661/2 k (641/2 k), gh, F. de Sousa 
(T. Figueira), Mme D. Mele

 243  Saura, f, 7 ans, 701/2 k (691/2 k),  h, E. Lecoiffier 
(A. Lelievre), E. Lecoiffier

10 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
703 a
Eng. Sup. : Redneck

Certif. vétérinaire : Link And Ball

Sans motif : Hellena

7 long, 2 long ½, 7 long, 1 long, 3 long, 3 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a
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Eng. Sup. : Irock De Viette, Joly De Ciergues

Certif. vétérinaire : Riva Bianca, Camerise

7 long ½, 7 long ½, 1 long, encolure, 1 long ¾, 3 long ½.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Mme Celine Sirven-Gualde.

 626 a Marc Trincot, Mme Odile Trincot.

 365 a Domingo Querol San Martin.

 247 a Jean-Louis Devillard.

 117 a Thierry Cypres.

Temps total : 4’53’’10’’’
Le hongre CAPTAIN SPEAKING arrivé 1er, a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur W. MENUET en ses explications, lui ont indiqué que la 
jument EMERALD RIVER sera interdite de courir pour une durée de 8 
jours suite à son refus de s’élancer au lacher des élastiques.

 303 3272 PRIX MELLERIO

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans, 69 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

 166 4 Imagine Allen, f, n.p, 6 ans, par Manatee GB et 
Babylone Allen [Fragrant Mix (IRE)], 69 k (68 k), gh, 
GAEC Allen (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 164 3 Wal Cassandre, h, b, 6 ans, par Walzertakt GER 
et Lady Cassandre (Smadoun), 69 k (68 k), Ah, 
W. Menuet (s) (D. Lecomte), W. Menuet (s)

 227 3 Gemmifer, f, b.f, 6 ans, par Ballingarry IRE et Bessora 
[Sassanian (USA)], 68 k, g, V. Chatellier (S. Paillard), 
V. Chatellier

 166 5 Saturne Pelem, h, gr, 6 ans, par Stormy River et 
Meshadora Pelem [Meshaheer (USA)], 69 k (66 k), Ah, 
J. Juillet (M. Cypria), W. Menuet (s)

   Extrableuciel, f, b, 6 ans, par Spanish Moon USA 
et Balsame Des Mottes [Ballingarry (IRE)], 70 k, 0h, 
Mme L. Grall (T. Beaurain), E. Grall (s)

   Daveast, f, 6 ans, 70 k (68 k),  h, S. Ruel (E. Metivier), 
Ch. Dubourg (s)

 225 1 Java De L’Iton, f, 5 ans, 68 k,  h, C. Herman 
(A. Moriceau), E. Leray (s)

7 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 522 a
Certif. vétérinaire : Kibo Passion

Sans motif : Juhenium

1 long, 1 long, 7 long ½, 9 long ½.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Bruno Vagne.

 696 a Raymond David.

 406 a Pascal Mahe.

 275 a Joel Juillet, Mme Fanny Juillet, Gregoire Juillet.

 130 a Benoit Girres.

Temps total : 5’27’’82’’’
La jument IMAGINE ALLEN arrivée 1re, a fait I’objet d’un prélèvement 
biologique.

MORLAIX

0136 084 dimanche 24 mars 2024
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Robert CRASSIN – Fabienne LEBRETON – 
Max CONFRERE – Daniel TURQUETIL

 304 3268 PRIX DE PLOUESCAT

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 5.000 l’année 
dernière.
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BO 2024/6 – obstacle 19

 159  Jonas Du Large, h, b, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Donna Lavinia GER (Acatenango GER), 
67 k (66 k),  h, F. Fernandes (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Greym, f, gr, 5 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Ymlaen IRE (Desert Prince IRE), 65 k (63 k), 
BDI Racing Team (A. Seigneul), H. Merienne (s)

 131 3 Loutathir, h, al, 5 ans, par Muhtathir GB et Loup 
The Loup [Loup Solitaire (USA)], 69 k,  h, D. Bonne 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

   Vinyann St Laurent, h, b, 5 ans, par Quick Martin et 
Vernon Rise [Diktat (GB)], 67 k (66 k), G. Salussolia 
(A. Gautron), D. Windrif

   Moulin Des Pres, h, 5 ans, 67 k (64 k), gh, 
Cte de G. Saint-Seine (K. Ouvrier), A. Acker (s)

   Magino, f, 5 ans, 65 k (62 k), gh, Mme S. Marsch 
(R. Poincot), Mme S. Marsch

   Ak Ishan, h, 5 ans, 67 k (64 k), Mme SL. Born 
(B. Marchand), Mme G. Rarick

 71  L’As De Coeur, h, 5 ans, 67 k (66 k), gh, MA. Billard 
(A. Ruiz Gonzalez), D. Cottin (s)

   Amiboy, h, 5 ans, 67 k (64 k),  h, E. Krahenbuhl 
(Q. Jacob), M. Pitart

   Balador, h, 5 ans, 67 k (66 k), gh, J. Paulen (Tho. Gillet), 
J. Paulen

 145 5 Keliade (IRE), f, 5 ans, 66 k (63 k),  h, 
Phoenix Eventing SARL (G. Faivre-Picon), M. Rolland (s)

12 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
892 a
Eng. Sup. : Gold Mountain

Certif. vétérinaire : Mist Girl

2 long ½, 1 long, 5 long, 4 long, 1 long, 8 long, loin.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Mme Henri Devin.

 870 a Pascal Noue.

 507 a Suc. Derek Clee.

 344 a Laurent Nadot, Herve Nadot.

 163 a Yannick Menezo, Patrick Menezo.

Temps total : 5’2’’31’’’
Le hongre GOLD MOUNTAIN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 308 3281 PRIX DU HARAS DE ROSIERES-AUX-SALINES

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, les 
4 ans reçu une allocation de 7.500 ; les 5 ans reçu 10.000 (victoires 
et places). Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 68 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. 
par 3.000.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 165 1 Jet D’Estruval, h, b.f, 5 ans, par Kapgarde et Caresse 
D’Estruval [Poliglote (GB)], 70 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 229 2 First Dream, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Next 
Dream (Dream Well), 70 k (67 k), A, PY. Merienne 
(Q. Samaria), H. Merienne (s)

 163 1 Jazz Band, h, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Morvandelle 
(Video Rock), 70 k, gh, E. Brac de La Perriere 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 213  Storm Of Success, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints 
et Holystorm [Limnos (JPN)], 68 k (67 k), gh, H. Barbe 
(A. Ruiz Gonzalez), D. Cottin (s)

 229  Jacou De Balme, h, b, 5 ans, par Vic Toto et La Liberta 
(Solar One), 68 k (65 k), Ah, X. Humbert (K. Ouvrier), 
A. Acker (s)

 174 4 L’Empire Vert, h, 4 ans, 66 k (62 k),  h, Mme P. Papot 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 170 6 Joker D’Aubrelle, h, 5 ans, 68 k (65 k), 0h, F. Boistier 
(A. Seigneul), de A. Boisbrunet (s)

7 partants ; 36 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 539 a
2 long, 1 long, 4 long, 1 long, 4 long, loin.
10 560a – 5 280a – 3 080a – 2 090a – 990a

Primes aux éleveurs :

 1 531 a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.

 765 a Gerard Fontaine.

 446 a Herve D’ Armaille, Louis D’ Armaille, Guillaume D’ Armaille.

 303 a Ecurie Ades Hazan, Plasman-Pvp Racing.

 143 a Jean-Luc Henry, Mme Jean-Luc Henry, Mme Maud Henry, Mme Dominique Lucas.

Temps total : 4’40’’30’’’
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Primes aux éleveurs :

 1 044 a Pierre De Maleissye Melun.

 522 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.

 304 a Michel Ribot.

 206 a Christian Cannesson.

 97 a Mme Louisa Carberry.

Temps total : 5’34’’29’’’
Le cheval CLENY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 306 3270 PRIX SAINT-POL DE LEON

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires 
et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 204 2 Gard Feel, h, b, 8 ans, par Feel Like Dancing GB et Une 
Dame De Fer (Useful), 72 k (71 k), gh, JY. Hode (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

   Indiana Roque, f, b, 6 ans, par Gemix et Brume De La 
Roque (Cut Quartz), 74 k (73 k),  h, P. Vichot (R. Mayeur), 
E. Grall (s)

 114 2 Jongleur, h, n.p, 5 ans, par Free Port 
Lux (GB) et Calonge (Kap Rock), 67 k, Ah, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (C. Lefebvre), 
P. Quinton (s)

 88  Graine De Champ, h, b, 8 ans, par Spider Flight 
et Shom Sioul [Divine Light (JPN)], 68 k (64 k), Ah, 
G. Rocton (C. Gousse), W. Menuet (s)

 204 1 Ivolata Mome, f, b, 6 ans, par Cokoriko et Volita 
Mome [Lesotho (USA)], 69 k (65 k), g, Mme A. Claude 
(Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

 188  Idaho De Balme, h, 6 ans, 68 k (65 k), Ah, 
Mme C. Boisdron (T. Blainville), P. Leblanc

   Hold On Brion, h, 7 ans, 68 k (67 k),  h, Mme C. Brunetti 
(C. Smeulders), Mme C. Brunetti

   Jigolo, h, 5 ans, 67 k (63 k), gh, JP. Chevallier 
(A. Lepage), J. Marion (s)

 243 5 Hibiza De Niel, h, 7 ans, 71 k (68 k), Ah, 
Mme S. Delaroche (T. Figueira), Mme S. Delaroche

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 307 a
loin, 2 long, 3 long ½, 6 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Jean-Yves Hode.

 522 a Mme Robert Mongin, Philippe Vichot.

 304 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

 206 a Earl Truhon, Quentin Marchand.

 97 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

Temps total : 5’30’’49’’’
Le cheval GARD FEEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

NANCY-BRABOIS

0903 084 dimanche 24 mars 2024
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Jean-Pierre LAURENT – 
Sébastien LITZELMANN – Pascal VANNEREUX

 307 3280 PRIX DU PRINTEMPS (THANRY)

(Haies)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 10.000 
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Gold Mountain, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et Terra 
Alta (Kaldounevees), 68 k,  h, Mme H. Devin (B. Le Clerc), 
HF. Devin (s)
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8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Mme Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

 626 a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.

 365 a Jean-Baptiste Brice, Yves Elliot, Arthur Brice, Mme Clara Leyglene.

 247 a Mme Beatrice Nicco, Gerard Doyen.

 117 a Suc. Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.

Temps total : 4’33’’32’’’
Le hongre FOU DU BRESIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 311 3277 PRIX FRANCIS GALIBERT

(Haies - À réclamer)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 5 ans, 66 k. ;  6 ans et au-dessus, 68 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les 
chevaux ayant, en courses de haies, depuis le 1er décembre de 
l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 270 4 Just A Kiss Sivola, f, b, 5 ans, par Nom De D’La et Miss 
Justice [Polish Summer (GB)], 66 k (661/2 k), 0h, (9 
000), Haras de Sivola (B. Gelhay), M. Pitart

 132 1 Prince Express, h, b, 7 ans, par Prince Gibraltar et 
Rougeburg [Sageburg (IRE)], 72 k (68 k),  h, (9 000), 
D. Satalia (T. Servier), D. Satalia

 132 5 Icare D’Illiat, h, b, 6 ans, par American Devil et One 
And Only [Muhtathir (GB)], 70 k (66 k), Ah, (9 000), 
Mme N. Langlois (M. Crampe), JL. Pelletan

 132  Les Couz, h, b, 6 ans, par Saddex (GB) et Electrastar 
[Lando (GER)], 70 k (67 k), 0g, (9 000), Mme B. Re-
Scandella (J. Desmonts), Mme B. Re-Scandella

 252  Fox Challenger, h, al, 6 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Jona [Dylan Thomas (IRE)], 72 k (70 k),  h, (9 000), 
MP. Reichstein (Mme C. Prichard), M. Pitart

 243 6 Great Parade, h, 10 ans, 68 k (65 k), 0h, (7 000), 
Mme JP. Roussel (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

   Wino, f, 6 ans, 66 k (67 k),  h, (7 000), J. Buffel du Vaure 
(S. Nailov-Ferhanov), G. Soulie

   Illusion De Gris, f, 6 ans, 68 k, g, (9 000), P. Viers 
(M. Mingant), Mme S. Mestries

 130  Aimant, h, 6 ans, 70 k (67 k), 0h, (9 000), JPJ. Dubois 
(G. Champier), J. Baudron

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 199 a
1 long, tête, 1 long, 1 long, 8 long, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Haras De Sivola, Max Trapenard.

 522 a Ecurie D, Mme Anny Montbroussous.

 304 a Philippe Decouz, Christophe Mongin, Jean-Marc Varcin.

 206 a Mme Brigitte Re-Scandella.

 97 a Haras De La Perelle.

Temps total : 4’36’’97’’’
La jument JUST A KISS SIVOLA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 312 3276 PRIX OTEUIL SF

(Haies - À réclamer)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 67 k. Les poulains et pouliches 
mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 k. ; pour 14.000, 4 k. En 
outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en courses de 
haies, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 129 3 Phil The Fluter IRE, h, b, 4 ans, par Dragon Pulse IRE 
et Typhoon Della [Della Francesca (USA)], 69 k, (12 
000), H. Gelhay (B. Gelhay), A. Sanglard

 251  Battle Connexion, h, b, 4 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Hotspot Hotspot [Sageburg (IRE)], 67 k,  h, (10 
000), C. Robba (D. Ubeda), M. Pitart

 147  Kaloriziki, f, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Kypriano’S Angel FR (Kendor), 69 k (66 k), (14 000), 
JP. Folacci (J. Desmonts), Mme M. Scandella-Lacaille

 191  Kloe De Laprelle, f, b, 4 ans, par Chanducoq et Star 
De Laprelle [Freedom Cry (GB)], 71 k (68 k), (14 000), 
Mme S. Mestries (F. Mula), Mme S. Mestries

 129 4 Mandy, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Zvetka (IRE) 
(Lawman), 65 k (621/2 k),  h, (10 000), Mme S. Pelletan 
(M. Crampe), JL. Pelletan

   Kira Des Liteaux, f, 4 ans, 65 k (611/2 k),  h, (10 000), 
G. Trapenard (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 200 6 Papillon Cyan, h, 4 ans, 67 k (65 k), Ah, (10 000), 
Passion Racing Club (Mme C. Prichard), T. Viel
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Le hongre JET D’ESTRUVAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

NÎMES

0614 084 dimanche 24 mars 2024
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Bernard MONTAILLER – William LEON – 
Thierry LEPONT – Henri KIRIEL

 309 3278 PRIX FRANCIS ALLEMAND

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 3.500.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 129 1 Angel Caro, h, n.p, 4 ans, par Kapgarde et Angela Cara 
[Hurricane Cat (USA)], 67 k, gh, Ecurie Thomas Sivadier 
(D. Ubeda), D. Cottin (s)

 235 3 Giacomo, h, b, 4 ans, par Storm The Stars USA 
et Polimaya (Diamond Green), 68 k (66 k), A, 
Passion Racing Club (Mme C. Prichard), T. Viel

 240 6 Feu Sacre, h, b, 4 ans, par Kapgarde et 
Folle De Toi [Sageburg (IRE)], 67 k (64 k),  h, 
Dream With Me Stable Inc (G. Champier), J. Baudron

 151  Dalee, f, n.p, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Kendalee (Kendargent), 65 k (62 k), gh, Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

4 partants ; 19 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 433 a
Sans motif : Holigan Du Berlais

2 long, 1 long ½, 6 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Suc. Magalen Bryant.

 696 a Mme Geraldine Libessart, Thierry Libessart, Mme Michel Daugreilh.

 406 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 275 a Yannick Fouin.

Temps total : 4’39’’20’’’
Le hongre GIACOMO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 310 3279 PRIX ALBERT MOSSE

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 12.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 53 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +17 ; 1 ans et +, +19.

 219  Fou Du Bresil, h, b, 9 ans, par Blue Bresil et Belle 
Attente (Cadoudal), 701/2 k (671/2 k), Ah, Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 130 4 Beaumont En Auge, h, gr, 9 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Carmelixia (IRE) (Linamix), 72 k (68 k), Ah, 
D. Louis (M. Crampe), JL. Pelletan

 132  Jupiter Pepper, h, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Policalle [Poliglote (GB)], 70 k (67 k), Ah, L. Hassine 
(G. Champier), Mme B. Re-Scandella

 130 2 Idole Des Dieux, h, b.f, 6 ans, par Robin Du Nord 
et Kinalba [King’S Theatre (IRE)], 70 k (66 k),  h, 
Mme B. Nicco (T. Servier), D. Satalia

 130  Great Paul, h, b, 11 ans, par Great Journey JPN et 
Princess Morgane USA (Judge T C USA), 63 k, 0h, 
JF. Cuenca (M. Mingant), JF. Cuenca

 192  Cleni Night, f, 6 ans, 63 k (62 k),  h, Mme MC. Hennetier 
(E. Bonnet), C. Chenu (s)

 131  Petite Irlandaise, f, 5 ans, 681/2 k,  h, A. Philippot 
(A. Renard), Mme S. Marsch

 132  L’Ange Vert, h, 6 ans, 671/2 k (641/2 k), Ah, JF. Cuenca 
(J. Desmonts), JF. Cuenca

8 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 298 a
Certif. vétérinaire : Hourra Des Obeaux

courte tête, 5 long, 5 long, 8 long, loin.
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PAU
Réunion organisée par STE DES COURSES DE MONT DE MARSAN

0539 084 dimanche 24 mars 2024
Terrain 

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – André De COORDE – 
Thierry GOUAICHAULT

 314 3274 PRIX FERDINAND RIANT

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 2)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
29 900 (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 346, 897, 449) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas reçu en 
steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, une 
allocation de 11.000. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans, 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Parcours n° 31 : Cross-Country, Dist. 4 100 m env.

 53  Gorviska, f, b.f, 6 ans, par No Risk At All et Gorvella 
[Poliglote (GB)], 66 k (64 k), M. Nicolau (Mme H. Sourbe), 
M. Nicolau

 100 5 Iquem D’Erable, h, b.f, 6 ans, par Saint Des 
Saints et Roupie [Vettori (IRE)], 69 k, Ah, 
Ecurie du Haras d’Erable (AD. Fouchet), P. Quinton (s)

 100  Free Lano, h, n.p, 6 ans, par Kap Rock et Olina 
(Dounba), 67 k, gh, M. Nicolau (P. Blot), M. Nicolau

 118 1 J’Arrive De L’Est, h, 5 ans, 73 k, G. Lenzi (V. Morin), 
Mme D. Mele

4 partants ; 10 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 134 a
3 long ½, 4 long ½.
11 960a – 5 980a – 3 380a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Jacky Thomas.

 867 a Suc. Jacques Cheuvreux.

 490 a Andre Ducos.

Temps total : 5’30’’10’’’
La jument GORVISKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 315 3273 PRIX CHAMAKO

(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
29 900 (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 346, 897, 449) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés 
en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, 
en course à obstacles, reçu 25.000 (victoires et places) depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et 
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) :1 k. par 5.000. Les 
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 
25 %, 3 k., 37,5 %,6 k.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Maelek, h, b.f, 6 ans, par Shrek et Maela [Lavirco 
(GER)], 68 k (64 k), Haras du Bosquet (T. Leplay), 
D. Guillemin (s)

 95  U Palatinu, h, al, 6 ans, par Quartz De Roches et 
Zitellina (Bulington), 65 k (62 k), 0Kh, J. Casaroli 
(A. Gleyroux), C. Chenu (s)

   Hakante Trois, f, b.f, 7 ans, par Kap Rock et 
Tavirca Trois [Lavirco (GER)], 70 k (66 k), G. Juteau 
(R. Fourcade), de T. Lauriere

 232  Iskia Biboulet, f, al, 6 ans, par Shrek et Oskia 
De Collongues [Policy Maker (IRE)], 68 k, 
Mme S. Sanchez Lepaysan (S. Bouyssou), F. Sanchez

   Valinco, h, al, 8 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 65 k (64 k),  h, A. Fraticelli (A. Beaudoire), 
F. Nicolle

   Hortense De Gane, f, al, 5 ans, par Estejo GER et 
Marie De Gane (Regality), 63 k,  h, J. Haussy (P. Blot), 
F. Lagarde

   Jeptine De Lagarde, f, b, 5 ans, par Free Port Lux 
(GB) et Septine (Zamouncho), 64 k, . Ecurie Couderc 
(AD. Fouchet), Mme I. Gallorini
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 248  Kenmyra, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), Ah, (10 000), 
A. Lalloum (A. Renard), D. Cottin (s)

8 partants ; 29 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 342 a
Sans jockey : Dream Solitaire

2 long ½, ½ long, encolure, 4 long, 6 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Tinnakill Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 522 a Mathieu Daguzan-Garros, Scea Haras Du Ma, Marc Dumont.

 304 a Mme Virginia Fragiskos.

 206 a Jacky Dagonneau, Mme Claudine Dagonneau.

 97 a Francois-Marie Cottin.

Temps total : 4’43’’18’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur David 
COTTIN par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Le hongre DREAM SOLITAIRE a été déclaré non partant, le jockey 
Gaetan CHAMPIER étant tombé lors de la course précédente 
et n’étant pas en mesure d’honorer sa monte. Aucun jockey ne 
pouvant le remplacer.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune jockey Matéo 
CRAMPE, en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour, ce dernier s’étant présenté à 
la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’un kilo le 
poids déclaré.
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête au 
sujet de la gêne survenue après le saut de la dernière haie.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
Francesco MULA (KLOE DE LAPRELLE), arrivé 4e et Dylan UBEDA 
(BATTLE CONNEXION), arrivé 2e, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course, considérant que la pouliche KLOE DE 
LAPRELLE n’aurait pas devancé le hongre BATTLE CONNEXION 
malgré la gêne constatée.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Dylan 
UBEDA par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours 
pour avoir eu un comportement fautif.
Le hongre PHIL THE FLUTER (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 313 3275 PRIX DE MONTAURY

(Haies)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 2.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Les poulains 
et pouliches ayant, en courses de haies, reçu 1.000 (victoires et 
places) porteront 2 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 208  Bonham Strand, f, b, 3 ans, par Ten Sovereigns IRE 
et Comforting USA (First Defence USA), 65 k (63 k),  h, 
T. Storme (Mme C. Prichard), F. Nicolle

 208 6 Quenza Du Berlais, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Clea 
Du Berlais [Trempolino (USA)], 67 k,  h, Mme M. Pineda 
(A. Renard), D. Cottin (s)

 207  Super Bend, h, b, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Super Nana [Anabaa (USA)], 67 k, gh, Ecurie Elag 
(D. Ubeda), D. Cottin (s)

   Kissy, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Kitkatie 
[Dansili (GB)], 65 k (62 k), gh, JPJ. Dubois (E. Bonnet), 
J. Baudron

   Music Award, h, gr, 3 ans, par Storm The Stars USA 
et Symphonie D’Anjou [Turgeon (USA)], 67 k (64 k), 
Y. Fouin (s) (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

   Lord Genius, m, 3 ans, 67 k (63 k),  h, Guy Authier 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

6 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 430 a
Sans motif : La Clocharde

1 long ½, courte encolure, 5 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Ecurie Haras D’Elbe Earl.

 626 a Haras Du Berlais.

 365 a Baudron (S).

 247 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 117 a Jacques Seror.

Temps total : 4’6’’60’’’
La pouliche QUENZA DU BERLAIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :

 1 044 a Endre Rosjoe.

 522 a Earl Elevage Des Loges, Didier Delavigne.

 304 a Earl De Faydeau.

 206 a David Delajarraud, Mme Helene Delajarraud.

 97 a Marc Trincot, Mme Odile Trincot.

Temps total : 4’34’’9’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PETE THE GARDENER à 
être muni d’un bonnet rouge anti bruit pour être présenté au public 
et qui sera retiré au moment du départ, la demande ayant été faite 
dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ORLANDO DE BONAS à 
être muni d’un bonnet rouge anti bruit pour être présenté au public 
et qui sera retiré au moment du départ, la demande ayant été faite 
dans les délais.
A l’issue de la course, la jument MISS VICTORY a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 317 3283 PRIX JACQUES SERRA

(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 3)

Réservée F.E.E.

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés 
en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant 
pas, en course à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). 
Poids : 4 ans, 67 k. ;  5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 
3 k., 37,5 %, 6 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 108 6 Kara La Lune Rose, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) 
et Sexy Forez [Fragrant Mix (IRE)], 66 k,  h, F. Lagarde 
(P. Blot), F. Lagarde

   La Fabuleuse, f, b.f, 5 ans, par Don Eladio et Cricri 
De Roches (Byzantium), 65 k (66 k), A, P. Saint-Martin 
(T. Dumouch), J. Plouganou (s)

 108 3 Petitejacq, f, b, 4 ans, par Masterofthehorse 
IRE et Kadalvoix (Kadalko), 67 k (64 k), A, L. Cadot 
(M. Crampe), L. Cadot

   Volkopour, h, b, 5 ans, par Rijapour IRE et Vulca De 
La Brunie (Khanjer Joli), 68 k (67 k),  h, A. Gabryszewski 
(A. Beaudoire), Mme B. Re-Scandella

   Winnx, f, b, 5 ans, par Cat Junior USA et Carmila 
(Carghese Des Landes), 64 k, g, C. Bonin (s) 
(M. Mingant), C. Bonin (s)

   Nuits Magiques, f, 4 ans, 65 k (61 k),  h, P. Conquedo 
(L. Salmon), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 232  Starshooter, h, 5 ans, 69 k (67 k),  h, 
Mme R. Pinheiro da Cunha (Mme C. Prichard), A. Estrabol

 108  Mister Flow, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme M. Benoit 
(B. Fouchet), F. Lagarde

   Nevis De Candale, h, 4 ans, 64 k (61 k), E. Rosjoe 
(T. Leplay), D. Guillemin (s)

   Adagio Aredien, h, 5 ans, 63 k (631/2 k), A, P. Mirablon 
(C. Smeulders), Mme E. Bazire

10 partants ; 14 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 98 a
2 long, 1 long ¼, 3 long, 8 long, 2 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :

 1 322 a Aj Ecuries.

 661 a Dominique-Antoine Frigara, Olivier Alexander.

 385 a Jacques Lafarge.

 261 a Yannick Dugal, Yan De Kersabiec.

 123 a Mathieu Masounave, Joel Masounave.

Temps total : 4’25’’62’’’
Le jockey, M. Gaetan CHAMPIER étant absent, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre VOLKOPOUR AA par le 
jockey Anthony BEAUDOIRE au poids de 67 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey M. Théo DUMOUCH en ses explications, lui ont adressé des 
observations orales, pour avoir fait un usage de sa cravache durant 
le parcours à une reprise, en levant le coude au dessus de la ligne 
de l’épaule.
Les Commissaires ont autorisé la jument LA FABULEUSE AA à sortir 
en 1er du rond de présentation, la demande ayant été faite dans les 
délais.
Les Commissaires ont recommandé à l’entraîneur d’en effectuer la 
demande officielle auprès de France Galop (Dérogation article 157).
Les Commissaires ont autorisé le jockey M. Corentin SMEULDERS à 
monter au poids de 63,5 kg.
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   Holbol, h, 7 ans, 70 k (67 k), gh, P. Guibert (L. Franzel), 
de T. Lauriere

8 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 260 a
Code anomalie CE : Centlou

4 long ½, 2 long ½, 1 long ¾, 1 long ¼, 3 long, 3 long ½, courte tête.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Haras Du Bosquet, Mme Emma Labataille.

 956 a Dominique-Antoine Frigara.

 540 a Mme Stephanie Juteau, Jean-Henri Juteau.

 374 a Mme Catherine De Lartigue.

 187 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.

 124 a Mme Genevieve Mosnier-Thoumas.

 62 a Sc Ecurie Couderc, Philippe Couderc.

Temps total : 4’9’’70’’’
Le hongre CENTLOU (AC1) a été déclaré non-partant par son 
entourage, le terrain étant jugé trop léger pour ses aptitudes.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Paulin BLOT en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage de sa cravache 
durant le parcours à 2 reprises, en levant le coude au dessus de la 
ligne de l’épaule (2e infraction).
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir 
entendu le jockey Lilian FRANZEL en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
durant le parcours (3e infraction - 5 sollicitations avec la cravache).
Le hongre U PALATINU (AA3) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

AGEN-LA GARENNE

0580 085 lundi 25 mars 2024
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Sophie LANGLOIS – Marie-
Pierre BERGER (ex PELEUS) – Raymond FELTRE – 

Aurore MARC (ex Mekies)

 316 3282 PRIX RENE BROCARD

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 239 7 Orlando De Bonas, h, b, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Rosalind [Amadeus Wolf (GB)], 67 k, 0, E. Rosjoe 
(M. Mingant), C. Bonin (s)

   Miss Victory, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Democratie [Ballingarry (IRE)], 67 k (65 k),  h, N. Vergne 
(Mme C. Prichard), F. Nicolle

   La Seule Facon, f, gr, 4 ans, par Cima De Triomphe IRE 
et Captivate (Saint Des Saints), 65 k, gh, IR. Watters 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 205  Kassiopee Brenus, f, b, 4 ans, par Bathyrhon 
GER et Etoile Moriniere (Cadoudal), 69 k (65 k),  h, 
H. Benoist d’Azy (Mme M. Doudard), A. Chaille-Chaille

 202 5 Kool Des Ongrais, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Tessa Des Ongrais (Discover D’Auteuil), 67 k,  h, 
Ch. Herpin (s) (S. Paillard), Ch. Herpin (s)

 90  Pete The Gardener, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, 
Mme K. Berrebi (T. Dumouch), S. Brogi

   Koulibiac Macalo, h, 4 ans, 67 k (63 k),  h, 
Ctsse Le Guales de Mezaubran (M. Behocaray), 
de A. Boisbrunet (s)

   Kylo Ren, h, 4 ans, 67 k,  h, Haras de La Vega (S. Nailov-

Ferhanov), G. Soulie
   Mestreyf, h, 4 ans, 67 k (64 k), 0, de T. Lauriere 

(L. Franzel), de T. Lauriere
 101  Chiscal Obulle, f, 4 ans, 65 k, Ecurie Jules Ouaki 

(B. Fouchet), D. Henderson
10 partants ; 36 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 468 a
1 long, 2 long, 1 long, 1 long ½, 1 long, 9 long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

8

3 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

arr

arr



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    25 mars 2024

BO 2024/6 – obstacle 23

Primes aux éleveurs :

 1 322 a Yan De Kersabiec.

 661 a Yves Fremiot, Patrick Dufreche.

 385 a Sc Ecurie Couderc.

 261 a Pierre Pasquet.

 123 a Sc Ecurie Couderc.

Temps total : 5’39’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
M. Baptiste FOUCHET en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache durant le parcours (1re infraction - 5 sollicitations 
avec la cravache).
A l’issue de la course, le hongre JAZZ DE CANDALE AA a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

COMPIÈGNE

0880 085 lundi 25 mars 2024
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Marie-Josèphe HUET – Jacques COLLAY – 
Joanna SABARLY – Patrick SOURD

 320 3290 PRIX DE DINARD

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

62 000 c (28 520, 14 260, 8 060, 5 580, 2 790, 1 860, 930) – 
dotation France Galop
71 300 (32 798, 16 399, 9 269, 6 417, 3 209, 2 139, 1 070) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 36.000 
en steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 7.000.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 206 1 Zarflight, h, b, 4 ans, par Zarak et Chutney Flight 
[Dylan Thomas (IRE)], 70 k,  h, Ecurie Patrick Boiteau 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille

   Royal Saga, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Royale 
Cazoumaille [Villez (USA)], 71 k (70 k), Ecurie Sagara 
(G. Meunier), D. Bressou

 261  Ventura Highway, h, al, 4 ans, par Kapgarde et 
Las Ventas [Poliglote (GB)], 67 k, gh, C. Stedman 
(K. Nabet), M. Seror (s)

 169 3 Dear Weaver, f, al, 4 ans, par Sumbal (IRE) et Sea 
Weaver [Ultimately Lucky (IRE)], 68 k (65 k), 0h, 
Mme S. Uzzan (T. Blainville), P. Leblanc

 206 2 Narval, h, b, 4 ans, par Mekhtaal (GB) et Nigwah 
[Montjeu (IRE)], 68 k,  h, O. Morisse (A. Zuliani), 
F. Nicolle

5 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 237 a
Sans motif : Sultan Pierji

3 long, 2 long, 1 long, 2 long.
28 520a – 14 260a – 8 060a – 5 580a – 2 790a

Primes aux éleveurs :

 4 563 a Patrick Boiteau.

 2 281 a Ecurie Sagara.

 1 289 a Christopher Stedman.

 892 a Herve Thiroux.

 446 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 5’16’’71’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jeune-jockey Gabin MEUNIER, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (3e infraction).
Le hongre ZARFLIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 321 3292 PRIX GASTON DE LA MOTTE

(Steeple-Chase - À réclamer)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
29 900 (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 346, 897, 449) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs 
à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, reçu une allocation 
de 10.000 en steeple-chases portera 2 k.
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A l’issue de la course, la jument KARA LA LUNE ROSE AA a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

 318 3284 PRIX DIASOS

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 15.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 230 3 High City, f, b.f, 7 ans, par Great Pretender IRE et 
City Nebula [Astarabad (USA)], 70 k,  h, L. Fleury 
(S. Paillard), Ch. Herpin (s)

 227  Reve De Fee, f, gr, 7 ans, par Turgeon USA et 
Malaga [Muhtathir (GB)], 67 k (66 k), gh, Mme M. Gilet 
(C. Smeulders), Mme M. Gilet

   Idem Des Mottes, f, b, 6 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Ulyssa Des Mottes (Nononito), 69 k (66 k),  h, 
J. Barrao (M. Crampe), J. Barrao

 222 3 Cityclair, h, al, 10 ans, par Soul City IRE et Naramoun 
(Smadoun), 68 k (67 k),  h, B. Alleaume (E. Metivier), 
Mme J. Le Stang

   Barpower, h, al, 8 ans, par Anabaa Blue (GB) et Valley 
[Nombre Premier (GB)], 69 k, gh, Mme A. Vigreux 
(P. Blot), Mme A. Vigreux

 193  Della Beautiful, f, 7 ans, 67 k, gh, C. Marcellin 
(M. Mingant), de A. Watrigant (s)

 193  Saphir Blue Star IRE, h, 7 ans, 68 k (65 k),  h, J. Theisen 
(T. Figueira), M. Nicolau

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 118 a
2 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Ludovic Fleury.

 522 a Gilles Defontaine, Frederic Duvivier.

 304 a Earl Ecurie Des Mottes.

 206 a Mme Nathalie Mahe, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

 97 a Jean-Charles Foursans-Bourdette.

Temps total : 5’54’’50’’’
A l’issue de la course, la jument REVE DE FEE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 319 3285 PRIX PALESTEL

(Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés 
en France, comptant au moins 12,5 % de sang-arabe, n’ayant pas, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 30.000 en 
steeple-chases (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et 
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus. Les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 234 4 Jazz De Candale, h, gr, 8 ans, par Balko et Octane De 
Pimbo (Dadarissime), 68 k, gh, P. Le Geay (B. Fouchet), 
P. Le Geay

 234 3 Le France, h, b.f, 9 ans, par Vertigineux et France 
Du Pecos (Rosy Fast), 72 k,  h, . Ecurie Couderc 
(S. Paillard), JP. Daireaux (s)

 234 2 Frascati Lagarde, h, al, 9 ans, par Frisson Du Pecos 
et Onyx De Roches (Dearling), 67 k, 0h, F. Lagarde 
(P. Blot), F. Lagarde

 234  Lorca Malpic, f, b, 8 ans, par Last Train GB et Ashtar 
(Fast), 70 k (67 k), M. Nicolau (T. Figueira), M. Nicolau

   Ispahan De Lagarde, h, al, 6 ans, par Shrek et Foudre 
Du Pecos [Network (GER)], 68 k (65 k), gh, P. Serres 
(P. Phokaew), B. Gourdon (s)

 232 4 Lizzano, h, 8 ans, 691/2 k (661/2 k), Ah, Mme H. Cadot 
(M. Crampe), L. Cadot

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 104 a
½ long, 6 long, 1 long, 5 long, 1 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a
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Primes aux éleveurs :

 4 268 a Earl Patrick Joubert.

 2 134 a Haras De Saint-Voir.

 1 206 a Jean-Marie Callier.

 835 a Gilles Trapenard.

 417 a Earl Ecurie Des Mottes.

 278 a Avatara S.A. , prime non attribuée.

Temps total : 4’55’’24’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jeune-jockey Matthieu CHAILLOLEAU, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre ITAL CONTI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 323 3289 PRIX MITSOUKO III

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)
67 850 (31 211, 15 606, 8 821, 6 107, 3 053, 2 036, 1 018) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, n’ayant ni gagné un steeple-chase d’une dotation 
totale de 57.000, ni, en course de haies, reçu une allocation de 
32.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 6.000.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

   Kandy Park, h, n.p, 4 ans, par Waldpark GER et 
Brookdale (Califet), 67 k, Mme P. Papot (J. Charron), 
Mme D. Mele

   Kador De Ciergues, h, b.f, 4 ans, par 
Masterstroke USA et Ofurie (Robin Des Champs), 
67 k,  h, Ecu. Ecuries Moise Ohana (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

   Keos, h, b, 4 ans, par Tunis POL et Euvoia (No Risk 
At All), 67 k (66 k),  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(G. Meunier), D. Cottin (s)

 209 4 Kako, m, al, 4 ans, par Gemix et Oh Divine (Baroud 
D’Honneur), 67 k, gh, JC. Sarais (K. Nabet), M. Seror (s)

 117 2 Kuflower De Couely, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et 
Send Me Flower [Lavirco (GER)], 67 k,  h, Mme G. Reille-
Villedey (T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

 209 5 Kristal Player, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE 
et Virtual Player [Protektor (GER)], 65 k,  h, 
Ecurie Performer’s & AS (N. Gauffenic), AS. Pacault (s)

 104 2 Kahid De Fregande, h, b, 4 ans, par Estejo GER et 
Cybele De Ciergues [Fragrant Mix (IRE)], 69 k,  h, 
E. Clayeux (s) (J. Reveley), E. Clayeux (s)

   Karamba De Guye, h, 4 ans, 69 k,  h, X. Lippens 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 944 a
courte encolure, 7 long, 2 long ½, ¾ long, 2 long ½, 5 long, ¾ long.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a – 1 770a – 885a

Primes aux éleveurs :

 4 342 a Guy Cherel.

 2 171 a Jean-Louis Devillard.

 1 227 a Thierry Cypres, David Lumet.

 849 a Jean-Claude Sarais.

 424 a Elmina.

 283 a Pierre-Emmanuel Guilloux, Guillaume Gosselin.

 141 a Charles Devillard.

Temps total : 4’36’’62’’’
Le hongre KANDY PARK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 324 3287 PRIX D’ACHERES

(Haies - À réclamer)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
29 900 (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 346, 897, 449) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 
2.000 en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 
pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, tout 
poulain ou pouliche ayant,cette année, en courses de haies, reçu 
une allocation de 10.000 portera 2 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 251 2 Kaiser De Sivola, h, n.p, 4 ans, par Lord Du Sud et 
Surprise De Sivola (Discover D’Auteuil), 70 k, (18 000), 
JY. Garaud (N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

3 450 m

1

2

3

4

5

6

7

8

3 400 m

1

Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 142  Bel Amigo, h, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et Belmiesque 
[Miesque’S Son (USA)], 70 k (66 k), gh, (17 000), 
Ecurie Team Spirit (T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 252 3 Via Dolorosa, h, b, 12 ans, par Konig Shuffle GER et 
Millie Hurley [Green Tune (USA)], 69 k, 0h, (11 000), 
C. Leech (C. Lefebvre), Mme S. Leech

 246 5 Joker De Loued, h, b, 5 ans, par Agent Secret IRE et 
Cyriane De Loued [Protektor (GER)], 72 k (68 k), 0, (21 
000), O. Thomas (M. Duchene), C. Lequien (s)

 250 4 Hun Ange Vint, h, b, 7 ans, par Sinndar IRE et Soupe 
Angevine (Califet), 68 k (67 k), 0h, (9 000), J. Marion (s) 
(N. Howie), J. Marion (s)

 250 5 Jeu St Paris, h, b.f, 5 ans, par Jeu St Eloi et Parimans 
(Mansonnien), 67 k (63 k),  h, (11 000), JM. Bonnin 
(A. Lepage), J. Marion (s)

   Rabbouni, h, 7 ans, 68 k (64 k), A, (9 000), G. Dumont 
(Mme M. Bars Hugonot), G. Dumont

 221 3 Grand Clermont, h, 8 ans, 75 k (71 k),  h, (19 000), 
V. Le Roy (Mme M. Carney), L. Viel (s)

 210 6 Ivanohe, h, 6 ans, 71 k (68 k), Ah, (15 000), K. Moysset 
(Q. Samaria), J. Resimont

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 307 a
9 long, 3 long, loin, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Jean-Charles Escale.

 867 a Mme Brigitte Bourez, Suc. Claude Pigoreau.

 490 a Jean-Yves Baron, Franck Fougere, Mme Irene Fougere.

 339 a Mme Laure Fleury, Mme Catherine Fleury.

 169 a Maurice Jonnette.

Temps total : 5’37’’85’’’
Le jockey Raphael MAYEUR étant présent dans le camion de 
l’entraineur Erwan GRALL lorsque celui-ci a rencontré un problème 
mécanique, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le hongre HUN ANGE VINT (AQ) par le jockey Nathan HOWIE.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jeune-jockey Medy DUCHENE, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction).
Le hongre BEL AMIGO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 322 3288 PRIX DU MONT CENIS

(Haies)

(Classe 1)

64 000 c (29 440, 14 720, 8 320, 5 760, 2 880, 1 920, 960) – 
dotation France Galop
73 600 (33 856, 16 928, 9 568, 6 624, 3 312, 2 208, 1 104) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en course à 
obstacles, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, ni été 
classés dans les trois premiers d’une course de Groupe, ni gagné 
une Listed race, à Compiègne excepté. Poids : 5 ans, 66 k. ;  6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 10.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 25.000 du 
1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 2022 inclus.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 249 3 Ital Conti, h, b, 6 ans, par Masked Marvel GB 
et Sonate Du Rheu (Saint Des Saints), 70 k,  h, 
Ecurie Patrick Joubert (W. Lajon), J. Delaunay (s)

   Haut Les Coeurs, h, b, 7 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Maitresse De Maison (Video Rock), 70 k,  h, 
Haras de Saint-Voir (N. Gauffenic), de N. Lageneste

 199 3 Jachar, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Creatina [Network 
(GER)], 73 k, A, R. Kelvin Hughes (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 149 1 Fantastic Sivola, h, b, 9 ans, par Noroit GER et Ker 
Llinka [Snurge (IRE)], 69 k, gh, G. Trapenard (D. Gallon), 
A. Chaille-Chaille

 137  Mishka Des Mottes, h, b, 6 ans, par On Est Bien 
(IRE) et Alicenora [Astronomer Royal (USA)], 70 k, Ah, 
D. Josset (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

   Bojak GB, h, b, 5 ans, par Sea The Moon GER et 
Blumenfee GER (Soldier Hollow GB), 68 k, B. Halsall 
(C. Lefebvre), Mme S. Leech

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 008 a
1 long ¾, 9 long, 2 long, 1 long, 4 long.
29 440a – 14 720a – 8 320a – 5 760a – 2 880a – 1 920a
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 202 2 Galidam, h, b, 4 ans, par Kapgarde et 
Rainbowline [Martaline (GB)], 70 k (66 k), gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (T. Bourguigneau), A. Chaille-
Chaille

   Letos, h, b.f, 4 ans, par Beaumec De Houelle et 
Sainte Apoline (Nickname), 69 k, Ecurie de Maleissye 
(T. Chevillard), D. Windrif

 152  Loi D’Amour, h, b.f, 4 ans, par Lawman et Cry Of Love 
SPA (Sakhee USA), 68 k,  h, J. Lawson (B. Le Clerc), 
N. George & A. Zetterholm (s)

   Kass Tete Sivola, h, n.p, 4 ans, par Noroit GER 
et Visiorienne (Visionary), 69 k,  h, G. Trapenard 
(N. Gauffenic), S. Dehez (s)

 195  Secret De Maine, h, 4 ans, 68 k (65 k),  h, B. Egouy 
(R. Law-Eadie), B. Egouy

   Kanon Devil, h, 4 ans, 66 k (63 k), g, 
H. Delom de Mezerac (T. Blainville), E. Thueux

 196  Hargnar, h, 4 ans, 72 k (69 k),  h, 
Ecurie de La Verte Vallee (A. Seigneul), H. Merienne (s)

   Tio Quinquin, h, 4 ans, 71 k (67 k), A, C. Lequien (s) 
(M. Duchene), C. Lequien (s)

   Clovis For King, h, 4 ans, 70 k, gh, Gemini Stud 
(D. Mescam), L. Pontoir (s)

 195 6 Blekolino, h, 4 ans, 69 k,  h, H. Meraud (B. Lestrade), 
M. Pitart

13 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
2 088 a
Eng. Sup. : Hargnar

Certif. vétérinaire : Knick Knack

2 long, nez, 1 long ¾, 1 long, 3 long, 1 long, ½ long, 8 long.
22 080a – 11 040a – 6 240a – 4 320a – 2 160a – 1 440a – 720a

Primes aux éleveurs :

 3 532 a Thierry Cypres.

 1 766 a Jean-Yves Baron.

 998 a Mme Bernard Le Gentil.

 691 a Richard Corveller.

 345 a Pierre De Maleissye Melun.

 230 a Scea Des Pres Verts.

 115 a Gilles Trapenard.

Temps total : 4’26’’32’’’
Le poulain KNICK KNACK a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SECRET DE MAINE 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond 
de présentation, ce dernier étant retiré dans l’aire de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le hongre KASS TETE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 326 3291 PRIX DE BRISSAC

(Steeple-Chase - Handicap)

64 000 c (28 800, 14 080, 8 320, 5 760, 3 200, 2 240, 1 600) – 
dotation France Galop
73 600 (33 120, 16 192, 9 568, 6 624, 3 680, 2 576, 1 840) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans n’ayant pas, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 24.000
La référence applicable dans ce Handicap sera + 16.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.
Référence : +16.

 229 1 Little King, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Aroma 
Bella [King’S Best (USA)], 72 k,  h, Ecurie Louis Fagalde 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 229 3 Authentique Cotte, h, b, 5 ans, par Estejo GER 
et Romantique Cotte (Robin Des Champs), 72 k,  
h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 219  Jango D’Airy, h, b, 5 ans, par It’S Gino GER et 
Canzka D’Airy [Anzillero (GER)], 73 k, gh, D. Maughan 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 119 1 Kenzoriko, h, b.f, 5 ans, par Cokoriko 
et Kenzali [Khalkevi (IRE)], 74 k, 0h, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

 187 2 Besan D’Or, h, b, 5 ans, par No Risk At All et Quadriviae 
(Kapgarde), 74 k,  h, Ecurie de Maleissye (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 176 7 Quel Patron, h, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et 
Solenzara IRE (Marju IRE), 72 k,  h, de CH. Chaudenay 
(D. Lecomte), P. Journiac

 250 3 Matnight, h, b, 5 ans, par Night Wish GER 
et Equilibriste (IRE) (Librettist USA), 701/2 k, 
Ah, Butel & Beaunez (s) (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)
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 251 4 Fulltime Speed, h, b.f, 4 ans, par Kendargent et Well 
Spoken IRE (Sadler’S Wells USA), 67 k (63 k), gh, (12 
000), Pegasus Farms Ltd (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 3 7 Kansas Du Seuil, f, b.f, 4 ans, par Cokoriko et 
Shany De Loriol [Lavirco (GER)], 65 k (64 k), (12 000), 
Mme M. Boudot (N. Howie), M. Seror (s)

   Kadiva, f, b, 4 ans, par Seahenge USA et Smala 
Diva [Elusive City (USA)], 67 k (64 k), (16 000), 
Passion Racing Club (T. Blainville), D. Windrif

 254  Le Sonneur, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Miss 
Sonate [Limnos (JPN)], 69 k (66 k), gh, (16 000), 
F. Coudert (L. Vandamme), M. Rolland (s)

 172 5 Dayina, f, b, 4 ans, par Dariyan et Indina [Peintre 
Celebre (USA)], 65 k,  h, (12 000), P. Adda (s) 
(C. Lefebvre), P&F. Adda & Renaut (s)

   Kadence De Mee, f, n, 4 ans, par Authorized IRE 
et Finesse De Mee (Saint Des Saints), 66 k (62 k),  
h, (14 000), Ecuries Diane Gontier (PA. Grondin), 
J. Bertran de Balanda (s)

 172 2 Top Daay GB, f, 4 ans, 65 k (62 k), gh, (12 000), 
A. Gronfier (B. Marchand), M. Seror (s)

 251 7 Zanhowe, h, 4 ans, 71 k (68 k), (20 000), Ecurie Sagara 
(A. Seigneul), H. Merienne (s)

 200 4 Wynoma, f, 4 ans, 68 k, gh, (18 000), 
Tenuta dei Principi (J. Reveley), L. Maceli

 248 6 Promicea, f, 4 ans, 67 k (63 k),  h, (16 000), 
Ecurie des Mouettes (T. Pertrizot), Mme G. Menato

11 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
980 a
Eng. Sup. : Top Daay GB

Certif. vétérinaire : Cool Heart

Sans motif : Saint Crush

¾ long, 8 long, encolure, ¾ long, encolure, 1 long, 1 long ¼, 2 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Haras De Sivola, Max Trapenard, Jean-Marie Callier.

 956 a Pegasus Farms Ltd.

 540 a Mme Marc Boudot.

 374 a Andre-Marcel Pommerai, Norbert Leenders, Mme Amelie Leviau.

 187 a Mme Catherine Coiffier.

 124 a Ecurie Euroling.

 62 a Andre-Marcel Pommerai.

Temps total : 4’28’’34’’’
Le jeune-jockey Chris POINCOT étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche KADIVA par le jockey 
Thomas BLAINVILLE.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle au sujet d’un incident survenu après le saut de la 
dernière haie et entendu en leurs explications les jockeys Nicolas 
GAUFFENIC (KAISER DE SIVOLA) arrivé 1er et Nathanael FERREIRA 
(FULLTIME SPEED) arrivé 2e, ont adressé des observations à 
ce dernier pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne, le 
mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Les Commissaires, après avoir examiné le film de contrôle et 
entendu en ses explications, le jeune-jockey Bastien MARCHAND, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée 
de 2 jours, pour avoir fait preuve d’indiscipline obligeant le juge 
du départ à reprendre les opérations de départ à deux reprises. Le 
départ a été donné à 14h15.
Le hongre KAISER DE SIVOLA (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 325 3286 PRIX MASTER BOB

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 4)

48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – 
dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas reçu 9.000 
en courses à obstacles (victoires et places). Poids : 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 1.500. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 11 3 Kass Tete, h, b, 4 ans, par Yeats IRE et Elucidee 
(Vision D’Etat), 71 k,  h, E. Boutin (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

   French Baron, h, al, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et 
Early La Hutte [Daliapour (IRE)], 66 k, Mme M. de Sousa 
(J. Charron), Mme D. Mele

 202 1 Kappa D’Estruval, h, b, 4 ans, par Tunis POL 
et Tonelle D’Estruval [Fragrant Mix (IRE)], 73 k 
(71 k),  h, Mme B. Le Gentil (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

2

3

4

5

6

7

8

9

arr

t.j

3 400 m

1

2

3



26 BO 2024/6 – obstacle

25 mars 2024     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 142 3 Choeur Desaintonge, h, 5 ans, 70 k,  h, S. Sutton 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

8 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
2 585 a
Eng. Sup. : Quel Patron

Sans motif : Jigtsar Pam

1 long ½, tête, courte encolure, 9 long, 1 long, loin.
28 800a – 14 080a – 8 320a – 5 760a – 3 200a – 2 240a – 1 600a

Primes aux éleveurs :

 4 176 a Haras Du Grand Courgeon.

 2 041 a Georges Richardot.

 1 206 a Claude-Yves Pelsy.

 835 a Scea Ecurie Domaine De Baune, Francois Thomas.

 464 a Pierre De Maleissye Melun.

 324 a Charles-Hubert De Chaudenay.

 232 a Butel & Beaunez (S).

Temps total : 5’15’’21’’’
Le hongre JIGTSAR PAM a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
Le hongre LITTLE KING a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A L’Abord’Az, h, 6 ans, Kamsin GER et 

Etoile De Mogador, 283

Adagio Aredien, h, 5 ans, Carghese Des 

Landes et Jolie Music Du Lac, 317

Advice, h, 4 ans, Alex The Winner USA 

et Avola, 261/4

Aimant, h, 6 ans, Exosphere AUS et 

Aimante, 311

Air Commodore, h, 7 ans, Hunter’S 

Light IRE et Hopa Hopa, 283/2

Ak Ishan, h, 5 ans, Recorder GB et 

Salvation GB, 307

Alcyone Rouge, f, 5 ans, Pastorius GER 

et Fidelety, 297/1

Aleoppe Pelem, f, 4 ans, Universal IRE 

et Bolero D’Azur, 292

Aleric, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Flaminga Tremp, 262

Algajust, h, 4 ans, It’S Gino GER et 

Falballas, 301/5

All Gold, f, 8 ans, No Risk At All et 

Goldflake, 269/5

Allons A Vassy, h, 3 ans, Nirvana Du 

Berlais et Areej Du Val, 260/7

American Power, h, 7 ans, American 

Post GB et Delfina One, 264

Amiboy, h, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Amicale, 307

Amy Du Kiff, h, 5 ans, Kapgarde et 

Yellowstone Cay, 299/4

*Anecdotic USA, m, 8 ans, Anodin 

(IRE) et Flash Dance (IRE), 295/5

Angel Caro, h, 4 ans, Kapgarde et 

Angela Cara, 309/1

Apaulstar, h, 7 ans, Rail Link GB et Alize 

Des Parcs, 267/4

Apple’Storius, h, 5 ans, Pastorius GER 

et Apple’S For Ever, 277

Assad Lawal, h, 9 ans, Bernebeau et 

Tardoune, 264/1

Astalavista, h, 4 ans, Cokoriko et 

Libranous, 296/1

Aston D’Enocq, h, 6 ans, 

Martinborough JPN et Mermaids 

Quay IRE, 268

*Attack Massive IRE, m, 4 ans, 

National Defense (GB) et Caribbean 

Ace IRE, 298/2

*Atto Di Fede GB, h, 4 ans, Kingman GB 

et Claba Di San Jore IRE, 301

Authentique Cotte, h, 5 ans, Estejo 

GER et Romantique Cotte, 326/2

Baby Business, f, 6 ans, Vision D’Etat et 

Business Angel, 269/1

Bahamas Du Berlais, f, 4 ans, Shantou 

USA et Bonita Du Berlais, 289/2

Bahionisa, h, 4 ans, Nicaron GER et 

Bahia Do Brasil, 293

Baji Koen Borget, f, 3 ans, Pastorius 

GER et Quenta Des Bordes, 259

Balador, h, 5 ans, It’S Gino GER et Pluie 

D’Or (IRE), 307

Barcarolle, f, 9 ans, Spirit One et Miss 

Oversea, 305

Baron Zanzi, h, 5 ans, Zanzibari USA et 

Dame Noblesse, 267/2

Barpower, h, 8 ans, Anabaa Blue (GB) 

et Valley, 318/5

Bat Drim, h, 6 ans, American Devil et 

Anse Crawen, 305

Batame Du Bocage, f, 7 ans, Bathyrhon 

GER et Got Aba, 258/1

Battle Connexion, h, 4 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Hotspot Hotspot, 

312/2

Beau Quali, h, 4 ans, Beaumec De 

Houelle et Qualita GER, 271/2

Beaumont En Auge, h, 9 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Carmelixia (IRE), 

310/2

Beautystars, h, 4 ans, Storm The Stars 

USA et Beaute Fatal, 293

Bel Amigo, h, 5 ans, Jeu St Eloi et 

Belmiesque, 321/1

Bella Du Davier, f, 4 ans, Birchwood 

IRE et Bellamya (IRE), 282/3

Besan D’Or, h, 5 ans, No Risk At All et 

Quadriviae, 326/5

Black Diablo, h, 7 ans, Noroit GER et 

Phalaee, 272

Black Girl Pelem, f, 4 ans, Diamond 

Green et Rousseline, 274

Blade, h, 5 ans, Muhtathir GB et 

Apperella GB, 270

Blekolino, h, 4 ans, Blek et Anguilla 

GER, 325

Blissimo, h, 4 ans, Spanish Moon USA 

et Enduring Bliss, 296

*Bojak GB, h, 5 ans, Sea The Moon GER 

et Blumenfee GER, 322/6

Bon Garcon, h, 4 ans, Masterstroke 

USA et Coeur De Valse, 265/3

Bonham Strand, f, 3 ans, Ten 

Sovereigns IRE et Comforting USA, 

313/1

Bossette, f, 4 ans, It’S Gino GER et Boss 

D’Or, 280/2

Brekdance Bilberry, f, 9 ans, Sunday 

Break JPN et Silvy Du Normandy 

(IRE), 287/4

Brexit Flight, h, 5 ans, Spider Flight et 

Quesotho Royale, 281

Bulie, f, 4 ans, Clovis Du Berlais et 

Zebulie, 271

Burrows Diane, f, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et La Vie De Boitron, 264/7

Calliandra, f, 4 ans, Clovis Du Berlais et 

Fleur Des Villes, 296/3

Captain Speaking, h, 9 ans, Linda’S 

Lad (GB) et Hillflower, 302/1

Castle Anne, f, 5 ans, Castle Du Berlais 

et Return To Milan GB, 266/1

Cesar De Teillee, h, 4 ans, Triple Threat 

et Venus De Teillee, 285

Chapeau De Paille, f, 6 ans, Valanour 

IRE et Wear The Fox Hat, 258

Chichi De La Vega, h, 7 ans, Nom De 

D’La et Cesarine Palace, 262

Chiscal Obulle, f, 4 ans, Scalo GB et 

Chichibul, 316

Choeur Desaintonge, h, 5 ans, Choeur 

Du Nord et Ma Belle Aventure, 326

Choeuralya, f, 5 ans, Choeur Du Nord 

et Alghalya GB, 264

Chorail Debelair, h, 7 ans, Choeur Du 

Nord et La Joncaille, 297

Choupix, f, 4 ans, Hunter’S Light IRE et 

Ferrovia, 280

Citizen De Pibois, h, 5 ans, Cokoriko et 

Tapaan Zee IRE, 258/3

Cityclair, h, 10 ans, Soul City IRE et 

Naramoun, 318/4

Cleni Night, f, 6 ans, Night Wish GER et 

Cleni Zelande, 310

Cleny, h, 12 ans, Clety et Syvanie, 

305/3

Clovis For King, h, 4 ans, Clovis Du 

Berlais et Lady Ming, 325

Colbert Du Berlais, h, 7 ans, Poliglote 

(GB) et Hermine Du Berlais (IRE), 

295/3

Colwinston, h, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Cue To Cue GB, 293/3

Contestable, h, 5 ans, Gentlewave 

(IRE) et La Ribaudiere, 262

Corps Celeste, h, 5 ans, Muhaymin 

USA et Mercura Celeste, 267/6

Courtoisy, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Free Sky, 266/4

Cte D’Escarbagnas, h, 4 ans, Galiway 

(GB) et Wild Blossom GER, 271/5

Dalee, f, 4 ans, Saint Des Saints et 

Kendalee, 309/4

Dalpalace, h, 5 ans, Crillon et 

Dalyonne, 277/4

Daveast, f, 6 ans, Davidoff GER et East 

The Mansion, 303

Dayina, f, 4 ans, Dariyan et Indina, 

324/6

Days Dream, f, 8 ans, Martaline GB et 

Donna Lorcy, 264/4

Dear Weaver, f, 4 ans, Sumbal (IRE) et 

Sea Weaver, 320/4

Della Beautiful, f, 7 ans, Great 

Pretender IRE et Della Wish, 318

Demon Du Berlais, h, 4 ans, Muhtathir 

GB et Deesse Du Berlais, 301/4

Devil Is Back, h, 3 ans, Intello (GER) et 

Smyrnes, 260

Devil Rose, f, 4 ans, Conillon GER et 

Racirose, 286/5

Diable D’Auteuil, h, 8 ans, Crillon et 

Passion Du Berlais, 262

Dinozaure, h, 7 ans, Doctor Dino et 

Jookhasi, 281/6

Drop The Pilot, h, 6 ans, Protectionist 

GER et Droit E Devoir IRE, 283

Edition Originale, f, 4 ans, Clovis Du 

Berlais et Elegance Reconce, 286/1

Eliite, h, 4 ans, Mr. Owen USA et Iqtidaa 

USA, 296/6

Eliot Duance, m, 3 ans, George 

Vancouver USA et Kel Away, 260

Emerald River, f, 6 ans, Bathyrhon GER 

et Kahya Ville, 302

Empire Story, h, 6 ans, Sidestep AUS et 

Eternal Wave, 283/3

Escort’Jet, f, 5 ans, Gentlewave (IRE) et 

Escort’Woman, 288/1

Espion De Vindecy, h, 8 ans, Agent 

Secret IRE et Amazone De Balme, 

291/1

Esprit Tranquille, h, 5 ans, Elm Park GB 

et County County, 284/5

Ever Faster, h, 4 ans, Manatee GB et 

Sandy Cat, 273

Extrableuciel, f, 6 ans, Spanish Moon 

USA et Balsame Des Mottes, 303/5

Fais Moi Rever, h, 4 ans, Kingfisher IRE 

et Lady Butterfly, 274

Falco Des Pins, h, 4 ans, Muhtathir GB 

et Gallery’S Native, 285/2

Fantastic Sivola, h, 9 ans, Noroit GER 

et Ker Llinka, 322/4

Farseer, h, 6 ans, Jeu St Eloi et Chanel 

Des Places, 295

Feu Sacre, h, 4 ans, Kapgarde et Folle 

De Toi, 309/3

Feuille Verte, f, 4 ans, Buck’S Boum et 

Laskaline, 266

Finch Hatton, h, 5 ans, Joshua Tree IRE 

et Fifty Du Pecos, 278/2

Finnda Dancer, f, 9 ans, Dragon Dancer 

GB et Linda De Solzen, 276

First Dream, h, 5 ans, Zanzibari USA et 

Next Dream, 308/2

Flora Queen, f, 4 ans, Muhtathir GB et 

Star Lovina, 292/4

Follow To Follow, h, 4 ans, Dabirsim et 

Chokhani (IRE), 298

Fontannes, h, 9 ans, Saddler Maker 

(IRE) et Oddy, 270/3

Forza, h, 9 ans, Policy Maker (IRE) et 

Oh Divine, 300/7

Fou Du Bresil, h, 9 ans, Blue Bresil et 

Belle Attente, 310/1

Fox Challenger, h, 6 ans, 

Footstepsinthesand GB et Jona, 

311/5

Fox Trot, h, 9 ans, Enrique (GB) et 

Orphee De Vonnas, 279/2

Fragments Of Time, f, 4 ans, Born To 

Sea IRE et Star Mon Amie (IRE), 266

Frascati Lagarde, h, 9 ans, Frisson Du 

Pecos et Onyx De Roches, 319/3

Free Lano, h, 6 ans, Kap Rock et Olina, 

314/3

French Baron, h, 4 ans, Gentlewave 

(IRE) et Early La Hutte, 325/2
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French Love, h, 4 ans, Saint Des Saints 

et Liberte D’Aimer, 298/4

Friday Thirteen, h, 6 ans, Muhtathir GB 

et Visby, 268/3

Fripon De Ballon, h, 10 ans, Spider 

Flight et Nile Breeze, 264

Fuego Des Isles, h, 4 ans, Saint Des 

Saints et Isle Enchantee, 273/1

Fulltime Speed, h, 4 ans, Kendargent et 

Well Spoken IRE, 324/2

Gadjo Des Arrachis, h, 9 ans, Kap Rock 

et Fairly River, 287

Gai Luron, h, 8 ans, Samum GER et 

Santa Bamba, 295/6

Galibot, h, 4 ans, Castel Sant’Angelo 

USA et Silver The Sete, 274/3

Galidam, h, 4 ans, Kapgarde et 

Rainbowline, 325/4

Gallipoli, h, 7 ans, Gleneagles IRE et 

Lockup (IRE), 263/2

Galop Du Large, h, 8 ans, Kapgarde et 

Princesse Turgeon, 262/5

Galopin Des Obeaux, h, 8 ans, Spanish 

Moon USA et Almeria Des Obeaux, 

279/4

Game Of Storm, h, 4 ans, Motivator GB 

et Like A Storm (IRE), 265

Gard Feel, h, 8 ans, Feel Like Dancing 

GB et Une Dame De Fer, 306/1

Gardien De Musee, h, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Samba Bresilienne, 298/1

Gare Au Marin, h, 5 ans, Muhtathir GB 

et Galatzina, 300/4

Garepena De La Vic, h, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Asaniamix, 271/4

Garkapstar, h, 8 ans, Kapgarde et 

Spidelle Star, 287/3

Garrygal, h, 8 ans, Ballingarry IRE et 

Sweet Girl De Gal, 262

Gemill, h, 4 ans, Kingsalsa USA et 

Melancholy Hill, 301

Gemmifer, f, 6 ans, Ballingarry IRE et 

Bessora, 303/3

Ghost Flight, h, 3 ans, Vol De Nuit GB et 

Shinydream, 260/6

Ghostwan Al Ashai, h, 4 ans, Toccata 

IRE et Only Star, 271/7

Giacomo, h, 4 ans, Storm The Stars 

USA et Polimaya, 309/2

Gibralfaro, h, 6 ans, Prince Gibraltar et 

Marmoom Flower IRE, 287

Ginja Des Taillons, f, 7 ans, 

Masterstroke USA et Rosee 

Matinale, 263/6

Gino, h, 5 ans, Toronado (IRE) et Nova 

Step GB, 277/3

Ginota, f, 6 ans, It’S Gino GER et Free 

Sky, 279/3

Girly Des Ongrais, f, 8 ans, Irish Wells 

et Pretty Des Ongrais, 302

Girolle De Sivola, f, 8 ans, Noroit GER et 

Magic Fairy, 275

Go Fast Du Granval, h, 8 ans, Maresca 

Sorrento et La Grande Vallee, 268

Godiva Lady, f, 8 ans, Policy Maker 

(IRE) et Traviata, 269/3

Gold Mountain, h, 5 ans, Doctor Dino et 

Terra Alta, 307/1

Gold Tweet, h, 7 ans, On Est Bien (IRE) 

et Goldance, 263/3

Golden Val, h, 10 ans, Valanour IRE et 

Foldor, 305/4

Golliath, h, 8 ans, Lord Du Sud et 

Quinine De Mazille, 267/3

Gorviska, f, 6 ans, No Risk At All et 

Gorvella, 314/1

Gracieuse Rodino, f, 8 ans, Alianthus 

GER et Riviere Normande, 269/6

Graine De Champ, h, 8 ans, Spider 

Flight et Shom Sioul, 306/4

Gran Diose, h, 8 ans, Planteur (IRE) et 

Noanoa, 263/5

Grand Choeur, h, 5 ans, Choeur Du 

Nord et Grande Chamane, 264/6

Grand Clermont, h, 8 ans, Maresca 

Sorrento et Flo De Clermont, 321

Grand Oncle, h, 8 ans, Saddler Maker 

(IRE) et Princesse Lington, 263/4

Grandbat, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Grande Largeur, 280/7

Grandioso, h, 8 ans, Samum GER et 

Quaresca, 263

Great Parade, h, 10 ans, Great 

Pretender IRE et Paradana, 311

Great Paul, h, 11 ans, Great Journey JPN 

et Princess Morgane USA, 310/5

Greatta, f, 6 ans, Great Pretender IRE 

et Kendoretta, 297/6

Green Wich, h, 4 ans, Prince Gibraltar 

et Lise Green, 285

Greym, f, 5 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Ymlaen IRE, 307/3

Groom Boy, h, 8 ans, Tiger Groom GB et 

Quoette De Touzaine, 262

Hakante Trois, f, 7 ans, Kap Rock et 

Tavirca Trois, 315/3

Hakerman, h, 7 ans, Sinndar IRE et 

Uvanana, 300

Halazzi, h, 8 ans, Evasive GB et 

Cortiguera GB, 258

Halco De Sarti, h, 7 ans, Falco USA et 

Queva De Sarti, 269/2

*Halite IRE, h, 6 ans, Fascinating Rock 

IRE et Adelasia IRE, 267

Hamandio, h, 7 ans, Maresca Sorrento 

et Arieta, 264/2

Happy De Reve, h, 7 ans, Voiladenuo et 

Boucouria, 283

Haresca Du Tabert, f, 7 ans, Maresca 

Sorrento et Vahinee Du Tabert, 

276/2

Hargnar, h, 4 ans, Castle Du Berlais et 

Harvalla, 325

Harmony Rodino, f, 7 ans, Axxos GER et 

Riviere Normande, 269/4

Hasard De Brion, h, 7 ans, Axxos GER et 

Belladona De Brion, 270/1

Haut Les Coeurs, h, 7 ans, Saddler 

Maker (IRE) et Maitresse De Maison, 

322/2

Heavy Boy, h, 4 ans, Magadino et 

Heaven’S Gift GER, 280/4

Heidi Du Lemo, f, 7 ans, Voiladenuo et 

Dysprosita GER, 276

Heliope Allen, f, 7 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Tromboline, 276/4

Helios De Fretel, h, 7 ans, Feel Like 

Dancing GB et Napril’De Mai, 258/2

Heloy Delabarriere, h, 7 ans, Choeur Du 

Nord et Aletsch, 297/3

Helsinki Nolimit, h, 7 ans, No Risk At All 

et Ligne Claire, 262/3

Henri Gil, h, 7 ans, Meshaheer USA et 

Right Wood, 267

Hermes Invicta, h, 3 ans, Harzand IRE 

et Ashalanda, 260/2

Hibiza De Niel, h, 7 ans, Alianthus GER 

et Telle Mome, 306

Hierachy, f, 6 ans, On Est Bien (IRE) et 

Kestrel Mail, 287/5

High City, f, 7 ans, Great Pretender IRE 

et City Nebula, 318/1

Hipster Paradise, h, 7 ans, American 

Devil et Balnutz, 262/1

Historien, h, 7 ans, Coastal Path GB et 

Une Belle Histoire, 270/6

Hitador, h, 7 ans, Kandidate GB et Belle 

Emeraude, 288/1

Holbol, h, 7 ans, Don Tirso et Tarandole, 

315

Hold On Brion, h, 7 ans, Full Of Gold et 

Pibale, 306

Holetown, f, 4 ans, Morandi et 

Clairefougere, 294/4

Hoppefull Has, h, 6 ans, Martaline GB 

et Horabora Has, 295/2

Hortense De Gane, f, 5 ans, Estejo GER 

et Marie De Gane, 315/6

Houps Has, f, 4 ans, Nicaron GER et 

Horta, 285

Hun Ange Vint, h, 7 ans, Sinndar IRE et 

Soupe Angevine, 321/4

I Run, f, 6 ans, Elliptique (IRE) et Nuri 

GER, 281/5

Icare D’Illiat, h, 6 ans, American Devil 

et One And Only, 311/3

Icare Du Seuil, h, 6 ans, Masked Marvel 

GB et Violette Du Seuil, 297/5

Idaho De Balme, h, 6 ans, Canyon 

Creek IRE et Oja, 306

Idee Klass, f, 6 ans, Lauro GER et Far 

Reaching, 288

Idem Des Mottes, f, 6 ans, Feel Like 

Dancing GB et Ulyssa Des Mottes, 

318/3

Idole Des Dieux, h, 6 ans, Robin Du 

Nord et Kinalba, 310/4

Idole Du Gite, f, 6 ans, Kandidate GB et 

Nuri De St Sulpice, 276

Idylle D’Alene, f, 6 ans, Coastal Path GB 

et Bertille D’Alene, 275/2

Idylle Fleurie, f, 6 ans, My Risk et Tiree 

D’Affaire, 258/5

Igloo Igloo, h, 6 ans, Gemix et Joslaine, 

264/5

Igor Des Ongrais, h, 6 ans, Crillon et 

Tessa Des Ongrais, 302/2

Illusion De Gris, f, 6 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Neuilly Le Real, 311

Ilyva, h, 6 ans, Voiladenuo et Carla 

Sacha, 268/2

Imagine Allen, f, 6 ans, Manatee GB et 

Babylone Allen, 303/1

Imbatable Du Seuil, h, 6 ans, Kamsin 

GER et Sweet Laly, 297/2

Imperial Mag, h, 6 ans, Kapgarde et 

Cool La Mag, 299

Imperil, h, 8 ans, No Risk At All et 

Irevoltar Has, 272/1

Imperium, h, 6 ans, Bathyrhon GER et 

Bella Napoli, 281

Imprevu Des Bordes, h, 6 ans, 

Martaline GB et Miss Berry, 305/2

In Capri, f, 6 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Toscane, 270

In Victis, h, 6 ans, Lord Du Sud et 

Creatina, 267/7

India De Candale, f, 5 ans, Berkshire 

IRE et Princesse Aurora, 278

Indiana Roque, f, 6 ans, Gemix et 

Brume De La Roque, 306/2

Indila Up, f, 6 ans, Boris De Deauville 

(IRE) et Of Heaven Up, 276/3

Ine Anjou, f, 6 ans, Balko et Line Garry, 

299/6

Infante De L’Isle, f, 6 ans, Coastal Path 

GB et Taiga De L’Isle, 276/5

Innovante, f, 4 ans, Cokoriko et Speedy 

Nova, 289/3

Ino D’Airy, h, 6 ans, It’S Gino GER et 

Inima D’Airy, 270/5

Inshalaa We Trust, h, 4 ans, Shalaa IRE 

et Al Egda GB, 285

Inside Montlioux, h, 7 ans, Tiberius 

Caesar et Mermaids Quay IRE, 279/1

Insolente De Thaix, f, 6 ans, Karaktar 

IRE et Rubilite, 283

Instant Precieux, h, 6 ans, Bathyrhon 

GER et Aliberty Monterg, 258

Intime Wild, h, 4 ans, Dariyan et Lettre 

Intime, 265

Invite D’Honneur, h, 6 ans, Camelot GB 

et Kalla GB, 291/3

Inzeo Du Gouet, h, 6 ans, Rail Link GB 

et Dolly Du Gouet, 300/1

Iquem D’Erable, h, 6 ans, Saint Des 

Saints et Roupie, 314/2

Irish Vocation, h, 6 ans, Voiladenuo et 

Nadessa GB, 299/3

Irock De Viette, h, 6 ans, Gemix et 

Innamorata, 302/3

Ironie Du Lac, f, 7 ans, Kamsin GER et 

Roue De Secours, 281/4

Isa De Bersy, f, 6 ans, Ballingarry IRE et 

Ondine De Bersy, 276/1

Iskia Biboulet, f, 6 ans, Shrek et Oskia 

De Collongues, 315/4

Isola Di Capri, f, 4 ans, Morandi et 

Maureenda, 286/4

Ispahan De Lagarde, h, 6 ans, Shrek et 

Foudre Du Pecos, 319/5

Issu Des Planches, h, 6 ans, Axxos GER 

et Quaty Des Planches, 300

Ital Conti, h, 6 ans, Masked Marvel GB 

et Sonate Du Rheu, 322/1

Itisparis, f, 6 ans, Bathyrhon GER et 

Parisline, 305

Ivanohe, h, 6 ans, Cokoriko et 

Cavalerie, 321

Ivoire De Ballon, h, 4 ans, Doctor Dino 

et Gabriele De Ballon, 298

Ivolata Mome, f, 6 ans, Cokoriko et 

Volita Mome, 306/5

Izino D’Airy, h, 6 ans, It’S Gino GER et 

Vanzika D’Airy, 279/5

J’Arrive De L’Est, h, 5 ans, It’S Gino GER 

et Deesse De L’Est, 314

Jachar, h, 5 ans, Cokoriko et Creatina, 

322/3

Jackpot De Loued, h, 5 ans, Agent 

Secret IRE et Bichaga De Loued, 

290/1
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Jacou De Balme, h, 5 ans, Vic Toto et La 

Liberta, 308/5

Jade De Lagarde, f, 5 ans, No Risk At All 

et Reine Lauteix, 278/3

Jaffa De Lagarde, f, 5 ans, Night Wish 

GER et Foudre Du Pecos, 290/5

Jahiro, h, 5 ans, It’S Gino GER et Ca 

Ira, 277

Jaipaletemps, h, 5 ans, Crossharbour 

GB et Royale Canaille, 275/1

Jakson, h, 5 ans, Carghese Des Landes 

et Anitzka, 278/4

Jalila Moriviere, f, 5 ans, Joshua Tree 

IRE et Princess Moriviere, 295/1

Jalousie D’Ainay, f, 5 ans, Masterstroke 

USA et Torpille D’Ainay, 290/4

James Royal, h, 5 ans, Magneticjim 

(IRE) et Kassing, 268

Jango D’Airy, h, 5 ans, It’S Gino GER et 

Canzka D’Airy, 326/3

Japan Quality, f, 4 ans, Martinborough 

JPN et Qualyjenka, 273

Jardin D’Arthel, h, 5 ans, Cokoriko et 

Olga D’Arthel, 272

Jasmine De Corton, f, 5 ans, Coastal 

Path GB et Pour Le Meilleur, 284

Jau Ker Sapi, h, 5 ans, Triple Threat et 

Effluve Du Large, 277/1

Java De L’Iton, f, 5 ans, Castel 

Sant’Angelo USA et Vamp De L’Iton, 

303

Java Du Large, f, 5 ans, Pastorius GER 

et Antagua, 267

Jazz Band, h, 5 ans, Karaktar IRE et 

Morvandelle, 308/3

Jazz De Candale, h, 8 ans, Balko et 

Octane De Pimbo, 319/1

Jazz Festival, h, 5 ans, Night Wish GER 

et La Grande Touche, 284

Jdijidenuo, f, 5 ans, Voiladenuo et 

Serbian Lass, 276

Jeptine De Lagarde, f, 5 ans, Free Port 

Lux (GB) et Septine, 315/7

Jesper, h, 5 ans, Voiladenuo et Vesper 

GER, 277/7

Jet D’Estruval, h, 5 ans, Kapgarde et 

Caresse D’Estruval, 308/1

Jetjoy, f, 5 ans, Estejo GER et Thalie Du 

Maquis, 288

Jeu St Paris, h, 5 ans, Jeu St Eloi et 

Parimans, 321/5

Jigolo, h, 5 ans, Saddex (GB) et Bonus 

Des Mottes, 306

Jigtsar Pam, h, 5 ans, Galiway GB et 

Sandinnar, 262

Jikito, h, 5 ans, Voiladenuo et Klyne, 

288/5

Jingle Denuo, h, 5 ans, Magneticjim 

(IRE) et Saison Des Pluies, 284/3

Jingle On The Rock, h, 5 ans, Kap Rock 

et Parisline, 272/5

Jo De Balme, h, 5 ans, Vic Toto et Airelle 

De Balme, 290

Joana Conti, f, 5 ans, Pastorius GER et 

Camelia Conti, 262

Jocko Magic, h, 5 ans, Voiladenuo et 

Luth Magic, 268/4

John Le Burgond, h, 5 ans, Fly With Me 

et Voltige Collonges, 268

Johnny Mag, h, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Naiade Mag, 290/3

Johnny Roque, h, 5 ans, Ballingarry IRE 

et Pearl De La Roque, 297

Joker D’Aubrelle, h, 5 ans, Free Port 

Lux (GB) et Stella D’Aubrelle, 308

Joker De Loued, h, 5 ans, Agent Secret 

IRE et Cyriane De Loued, 321/3

Jolicoeur, h, 5 ans, Elliptique (IRE) et 

Becky Des Boulats, 267

Joly De Ciergues, f, 5 ans, Blek et 

Fragante Royale, 302/4

Jonas Du Large, h, 5 ans, Great 

Pretender IRE et Donna Lavinia GER, 

307/2

Jongleur, h, 5 ans, Free Port Lux (GB) et 

Calonge, 306/3

Joshua De Maulde, h, 5 ans, Joshua 

Tree IRE et Victoire De Maulde, 277/6

Journee D’La Femme, f, 5 ans, 

Authorized IRE et Regle De L’Art, 

300/6

Joy Smart, f, 5 ans, Castle Du Berlais et 

Demoiselle Smart, 283

July Flower, f, 5 ans, Pastorius GER et 

Aurelle D’Arthel, 299/2

Jumpas, h, 5 ans, Kitkou et Dedale, 272

Juntos Ganamos, h, 5 ans, Martaline 

GB et Usted Me Cara, 263/1

Jupiter Pepper, h, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Policalle, 310/3

Just A Gigolo, h, 5 ans, Vision D’Etat et 

Bulle De Pap’S, 281/3

Just A Kiss Sivola, f, 5 ans, Nom De 

D’La et Miss Justice, 270/4, 311/1

Just Do It Allen, h, 5 ans, Rail Link GB et 

Tromboline, 290/2

Juval, h, 4 ans, Chanducoq et Kotkie 

Bleue, 304/2

Kabbale D’Arthel, f, 4 ans, Cokoriko et 

Bellone D’Arthel, 289/5

Kachelle, f, 4 ans, Magneticjim (IRE) et 

Atsila Favardy, 285

Kadence De Mee, f, 4 ans, Authorized 

IRE et Finesse De Mee, 324/7

Kadiva, f, 4 ans, Seahenge USA et 

Smala Diva, 324/4

Kador De Ciergues, h, 4 ans, 

Masterstroke USA et Ofurie, 323/2

Kahid De Fregande, h, 4 ans, Estejo 

GER et Cybele De Ciergues, 323/7

Kai Land, h, 4 ans, Karaktar IRE et 

D’Island, 298

Kaiser De Sivola, h, 4 ans, Lord Du Sud 

et Surprise De Sivola, 324/1

Kaja, f, 4 ans, The Grey Gatsby (IRE) et 

Kamellata, 265

Kako, m, 4 ans, Gemix et Oh Divine, 

323/4

Kalilas Baie, f, 4 ans, Tiger Groom GB et 

Lilas De Juilley, 274/4

Kalinka De Kerser, f, 4 ans, 

Greengroom et Quadalka De Kerser, 

304

Kalki De Lagarde, h, 4 ans, Paban De 

France et Cigale De Lagarde, 278/6

Kaloriziki, f, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Kypriano’S Angel FR, 312/3

*Kam’N Gin FR , h, 4 ans, Kamsin GER 

et Gin Ta, 296/7

Kamikaze Du Tay, h, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Larredya, 296/4

Kamsinea, f, 4 ans, Kamsin GER et 

Tabanea, 265/6

Kandy De Montot, f, 4 ans, Cokoriko et 

Une De Montot, 289/4

Kandy Park, h, 4 ans, Waldpark GER et 

Brookdale, 323/1

Kango, h, 4 ans, Arakan USA et Fennel 

GB, 298/5

Kanon Devil, h, 4 ans, American Devil 

et Dawara, 325

Kansas Du Seuil, f, 4 ans, Cokoriko et 

Shany De Loriol, 324/3

Kaolak, h, 4 ans, Non Rien De Rien et 

Quadina, 293/2

Kap Lord, h, 5 ans, Kap Rock et Ho 

Good Lord Has, 300/5

Kap Raise, f, 4 ans, Kap Rock et Raise, 

292

Kaporal De Laigne, h, 4 ans, Birchwood 

IRE et Silver Gem IRE, 298/6

Kappa D’Estruval, h, 4 ans, Tunis POL 

et Tonelle D’Estruval, 325/3

Kapteen, h, 9 ans, Kap Rock et Manson 

Teene, 299/5

Kapwood, h, 4 ans, Kap Rock et 

Sherywood, 298

Kapy, h, 4 ans, Beaumec De Houelle et 

Ave Kalvie, 304

Kara La Lune Rose, f, 4 ans, Tin Horse 

(IRE) et Sexy Forez, 317/1

Karakta, f, 4 ans, Karaktar IRE et 

Legitime, 265/5

Karamba De Guye, h, 4 ans, Nom De 

D’La et Chic Nanny, 323

Karioca, f, 4 ans, Masterstroke USA et 

Gryonne, 304/1

Karmix, f, 4 ans, Gemix et Pleine Lune, 

296

Karthage, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Lounage, 265/7

Kas, h, 4 ans, Agent Secret IRE et Love 

Wisky, 304

Kasadepapel, h, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Toscane, 293

Kash Baie, h, 4 ans, Tiger Groom GB et 

Balsa Baie, 289

Kasimska, f, 4 ans, Kamsin GER et 

Katiouska, 304/4

Kass Tete, h, 4 ans, Yeats IRE et 

Elucidee, 325/1

Kass Tete Sivola, h, 4 ans, Noroit GER 

et Visiorienne, 325/7

Kassiopee Brenus, f, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Etoile Moriniere, 316/4

Kate, f, 4 ans, Indomito GER et Loin De 

Toi, 280/6

Katell Des Blins, f, 4 ans, Racinger et 

Filly Of Win, 304/5

Katiba D’Estruval, f, 4 ans, Balko et 

Dame D’Estruval, 292

Kazador De Kerser, h, 4 ans, Karaktar 

IRE et Anyatta De Kerser, 282/1

Keep Calm Dariyan, h, 4 ans, Dariyan et 

Princess Kaine IRE, 296

Kel Bleu, h, 4 ans, Nicaron GER et 

Dame Groom, 293/5

Kel Story, h, 4 ans, Jeu St Eloi et Une 

Histoire, 296/2

Keliade (IRE), f, 5 ans, Le Havre (IRE) 

et Consumer Credit USA, 307

Kelibia, f, 4 ans, Tunis POL et Daiki, 

282/5

Ken Beseder, h, 6 ans, Kendargent et 

Nitza, 272/7

Kenmyra, f, 4 ans, Kendargent et 

Stormyra, 312

Kenzoriko, h, 5 ans, Cokoriko et 

Kenzali, 326/4

Keos, h, 4 ans, Tunis POL et Euvoia, 

323/3

Ker Chalon, h, 5 ans, Diamond Green et 

Tracy Eria, 302

Kerry Du Rib, f, 4 ans, Nicaron GER et 

Cherry Pile, 301

Ketch D’Estruval, h, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Cadence D’Estruval, 285/3

Kfe Kreol, h, 4 ans, Robin Du Nord et 

Rire Jaune Hugaux, 289

Kiaradame, f, 4 ans, Kapgarde et 

Catmoves, 266/2

Kid Coko, h, 4 ans, Cokoriko et Une 

Sainte, 298

Kid Du Maffray, h, 4 ans, Universal IRE 

et Flame Du Maffray, 285

Kiff Des Blaises, h, 4 ans, Vif Monsieur 

GER et Marie Des Enceints, 289

Kikounette, f, 4 ans, Saint Des Saints 

et Bonne A Marier, 271/1

Kilometre Zero, h, 4 ans, Chanducoq et 

Celine Collonges, 274/2

Kimleen St Eloi, f, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Splendide Bontee, 285/5

Kincsem Lady, f, 5 ans, Elliptique (IRE) 

et Avant Garde, 277

Kincsem Park, f, 7 ans, Turgeon USA et 

Baracoa GB, 305/5

Kind Lovely, f, 4 ans, Authorized IRE et 

Net Lovely, 294/3

King Denuo, h, 4 ans, Voiladenuo et 

Saison Des Pluies, 273/2

King Of Run, h, 9 ans, Born King JPN et 

Running Running, 262/4

King Of Saintly, h, 5 ans, Kingsalsa USA 

et Miss Saintly, 284/2

King Pedro, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Vodka Redbulla, 282

King Sei, h, 4 ans, Authorized IRE et 

Samsara Sei, 293/6

King To Be, h, 5 ans, Great Pretender 

IRE et Kilda IRE, 272/3

Kingbel Du Lion, h, 4 ans, Non Rien De 

Rien et Tazabelle Du Lion, 261/3

Kingland (IRE), h, 4 ans, Cokoriko et 

Annaland, 265

Kingpark, h, 4 ans, Waldpark GER et 

Queen Maia, 296

Kira Des Liteaux, f, 4 ans, Victory Song 

IRE et Boucouria, 312

Kirakine, f, 3 ans, Muhtathir GB et 

Kiraline, 259/2

Kirielle Du Mesnil, f, 4 ans, Magneticjim 

(IRE) et Gin Gin, 286/7

Kiss Curl Mans, f, 4 ans, Cokoriko et 

Brise Du Sud, 304

Kiss From Niky, f, 4 ans, Arakan USA et 

Nikitta, 289/1

Kissy, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Kitkatie, 313/4

Kitagyne, f, 4 ans, Magneticjim (IRE) et 

Oxyna, 285
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Klass A Dallas, f, 4 ans, Rob Roy USA et 

Bella Conti, 271/6

Klassaction Sivola, h, 4 ans, Victory 

Song IRE et Dieu Merci Sivola, 301/6

Klem Langy, f, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Roulmapoule, 292/7

Kloe De Laprelle, f, 4 ans, Chanducoq 

et Star De Laprelle, 312/4

Klong Dao, f, 4 ans, Masked Marvel GB 

et Muhtatene, 266/3

Kloth Of Utopia, h, 4 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Utopia Jem, 265/4

Klovis Bleue, h, 4 ans, Clovis Du Berlais 

et Lisette Bleue, 293/4

Klovis Du Lin, h, 4 ans, Clovis Du 

Berlais et La Castelle, 293

Kobattle Du Bearn, h, 4 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Izoko, 304

Kobe De La Brunie, h, 4 ans, 

Masterofthehorse IRE et Ciaobela De 

La Brunie, 278/5

Komekat, f, 4 ans, Non Rien De Rien et 

Ixelle Des Lumes, 292

Komina, f, 4 ans, Magneticjim (IRE) et 

Domino Des Mottes, 304/3

Konfiner, h, 4 ans, It’S Gino GER et Elza 

D’Herodiere, 274/1

Kool And Girly, f, 4 ans, Ivanhowe GER 

et Saisissable, 280/1

Kool Des Ongrais, h, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Tessa Des Ongrais, 316/5

Kop De Boulogne, h, 4 ans, 

Magneticjim (IRE) et Beyrouth, 

273/3

Kopeck De Mee, h, 4 ans, Masterstroke 

USA et Tartinette, 293/1

Koriste, f, 4 ans, Cokoriko et Une Voix 

Royale, 294/5

Koriyama, f, 4 ans, Nidor et Slavenska, 

292

Koulibiac Macalo, h, 4 ans, Karaktar 

IRE et Derniere Volontee, 316

Koura De Thaix, f, 4 ans, Karaktar IRE et 

Rubilite, 292/3

Krakan, h, 4 ans, Estejo GER et Alidee, 

294/2

Krakato, h, 4 ans, Nom De D’La et 

Djerba, 289

Kristal Player, f, 4 ans, Karaktar IRE et 

Virtual Player, 323/6

Kroisade, f, 4 ans, Jeu St Eloi et Marina 

GER, 261/1

Kroustillante, f, 4 ans, Karaktar IRE et 

Castrille, 271

Kuflower De Couely, h, 4 ans, Pastorius 

GER et Send Me Flower, 323/5

Kylo Ren, h, 4 ans, Battle Of Marengo 

IRE et Rose Line, 316

Kyoto Des Pictons, h, 4 ans, Free Port 

Lux (GB) et Vallee Des Pictons, 

293/7

L’Ange Vert, h, 6 ans, Network GER et 

Joly Berengere, 310

L’Annapurna, f, 3 ans, Cokoriko et 

Valgardena, 259/4

L’As De Coeur, h, 5 ans, Konig Turf GER 

et Speed Des Cotieres, 307

L’Empire Vert, h, 4 ans, Blue Bresil et 

Femme En Or, 308

La Fabuleuse, f, 5 ans, Don Eladio et 

Cricri De Roches, 317/2

La Gachere, f, 4 ans, Cokoriko et 

Rasabad, 286/2

La Pinsonniere, f, 4 ans, Beaumec De 

Houelle et Ria Menina, 282/2

La Seule Facon, f, 4 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Captivate, 316/3

Lady Coeur, f, 5 ans, Choeur Du Nord et 

Lady Cassandre, 287/1

Lady Du Saphir, f, 3 ans, Robin Of 

Navan et Kizomba, 259/5

Laguinte, h, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Maido, 274

Lapsus, h, 4 ans, American Devil et 

Lovely Tender, 304

Le France, h, 9 ans, Vertigineux et 

France Du Pecos, 319/2

Le Listrac, h, 7 ans, Balko et 

Margonote, 297/4

Le Philosophe, h, 5 ans, Doctor Dino et 

Conceptuelle, 299/7

Le Sonneur, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Miss Sonate, 324/5

Lenel, h, 4 ans, Non Rien De Rien et 

D’Or Et De Sang, 301

Leon Du Berlais, m, 4 ans, Authorized 

IRE et Chica Du Berlais, 265/1

Les Couz, h, 6 ans, Saddex (GB) et 

Electrastar, 311/4

Letos, h, 4 ans, Beaumec De Houelle et 

Sainte Apoline, 325/5

Liaswave, f, 4 ans, Gentlewave (IRE) et 

Lias City, 292

Lillou, h, 4 ans, Kamsin GER et 

Somewhere In Time, 282

Little King, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Aroma Bella, 326/1

Lizzano, h, 8 ans, Ilbarritz et Larvichou, 

319

Loenologue, h, 5 ans, Falco USA et 

Safina Blue, 284

Loi D’Amour, h, 4 ans, Lawman et Cry 

Of Love SPA, 325/6

Lorca Malpic, f, 8 ans, Last Train GB et 

Ashtar, 319/4

Lord Du Nord, h, 7 ans, Lord Du Sud et 

Chiva De Baune, 258/4

Lord Genius, m, 3 ans, Harzand IRE et 

Anjella GER, 313

Lordrecord, h, 5 ans, Recorder GB et 

L’Hommee, 277/2

Losange Bleu, h, 5 ans, Martaline GB et 

Sweet Valrose, 299/1

Losange Vert Bleu, h, 4 ans, Night Wish 

GER et Sweet Valrose, 265/2

Lou Fast, h, 5 ans, Rajsaman et Lou 

Wonderful, 262/2

Louise Demonmirail, f, 4 ans, Doctor 

Dino et Let’S Dance, 285/4

Loutathir, h, 5 ans, Muhtathir GB et 

Loup The Loup, 307/4

Love It, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Martalette, 285

Love Too, h, 4 ans, Ectot (GB) et La 

Piscine (IRE), 271/3

Lucky Dream, h, 7 ans, Saint Des Saints 

et Orabelle, 283/4

Lyon Clermont, h, 10 ans, Anzillero GER 

et Ania De Clermont, 287/6

Machinos, m, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Lacerta, 283/5

Maelek, h, 6 ans, Shrek et Maela, 315/1

Magic Breizh Eagle, f, 8 ans, Mesnil 

Des Aigles et Waris Magic, 264

Magic Flight, h, 4 ans, Kapgarde et 

Larabelle, 296

Magic Marvel, h, 6 ans, Masked Marvel 

GB et Belle Saga, 283/1

Magino, f, 5 ans, It’S Gino GER et 

Goldamai, 307

Magma Dodville, f, 4 ans, Clovis Du 

Berlais et Mer Et Terre, 292/1

Mambonumberfive, h, 3 ans, Born To 

Sea IRE et Sweet Mambo, 260/3

Mandy, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Zvetka (IRE), 312/5

Manhattan Sur Mer, h, 4 ans, Beaumec 

De Houelle et Diamond Of Diana, 

282/4

Maorabeach, f, 5 ans, Masked Marvel 

GB et Aimaissa, 277/5

Marechal Desjy, h, 6 ans, Kitkou et Sea 

Dame, 262

Maskaya, f, 4 ans, Masked Marvel GB 

et Kayanoura, 261/2

Master D’Autan, m, 3 ans, Doctor Dino 

et Mind Master USA, 260

Master D’Oc, m, 4 ans, Doctor Dino et 

Mind Master USA, 261/5

Matnight, h, 5 ans, Night Wish GER et 

Equilibriste (IRE), 326/7

Maurren, f, 9 ans, Sumitas GER et 

Marashaan, 281/2

Maxed, h, 4 ans, Karaktar IRE et Passie 

Loin, 274

Mazarin Du Berlais, h, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Hermine Du Berlais 

(IRE), 301/2

Mesaria, f, 5 ans, Tin Horse (IRE) et 

Thera, 278/1

Mestreyf, h, 4 ans, Kheleyf USA et 

Mestraline, 316

Mirza, f, 4 ans, Herald The Dawn IRE et 

Montgarri, 273, 304

Mishka Des Mottes, h, 6 ans, On Est 

Bien (IRE) et Alicenora, 322/5

Miss Garennes, f, 5 ans, Papal Bull GB 

et Tutti Fruti Feradie, 278/7

Miss Himalaya, f, 6 ans, Zanzibari USA 

et Altitude Oceane, 281

Miss Victory, f, 4 ans, Great Pretender 

IRE et Democratie, 316/2

Mister Flow, h, 4 ans, Ilbarritz et 

Cavatine, 317

Mohican, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Miss Bikini IRE, 296

Mojo, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Manhattan Princess GB, 268

*Molly Power GER, h, 7 ans, Soldier 

Hollow GB et Molly Dancer GER, 281

*Mon Emperor IRE, h, 4 ans, Holy 

Roman Emperor IRE et Marie Shams, 

301/3

Monsieur Oliver, h, 13 ans, Palace 

Episode USA et Samarkand USA, 258

Moon Curse, f, 4 ans, Very Nice Name 

et Monsoon IRE, 292/5

Moulin Des Pres, h, 5 ans, Montmartre 

et Polysonne Des Pres, 307

Music Award, h, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Symphonie D’Anjou, 313/5

Narval, h, 4 ans, Mekhtaal (GB) et 

Nigwah, 320/5

Nevis De Candale, h, 4 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Kelpy, 317

Nietzsche Has, m, 3 ans, Zarak et Nice 

To Meet You, 260/1

Nil De Ballon, h, 5 ans, Doctor Dino et 

Majeste De Ballon, 284/4

Nile Paris, h, 10 ans, Apsis GB et Nini 

De Paris, 268

Nipper, h, 6 ans, Whipper USA et Gorki 

IRE, 267

Nomade, h, 5 ans, Castel Sant’Angelo 

USA et Yellow Summer, 284/1

Novadedla, f, 5 ans, Nom De D’La et 

Speedy Nova, 288/3

Nuit Debout, h, 8 ans, Spirit One et 

Cotes D’Armor, 291

Nuits Magiques, f, 4 ans, Shrek et 

Noces De Diamant, 317

Nupsala Nolimit, f, 4 ans, Balko et 

Nucella, 296

Obidos, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 

Tinoroyale GB, 272/4

Ocre, f, 4 ans, Jeu St Eloi et Take This 

Waltz, 301/1

Olitro, h, 5 ans, Kingfisher IRE et Olive, 

300/2

Orlando De Bonas, h, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Rosalind, 316/1

Padam, h, 6 ans, Sri Putra GB et 

Omarie, 291

Pain Benit, h, 6 ans, Kandidate GB et 

Yaquetoi, 291/4

Palmeira Emery, f, 4 ans, Herald The 

Dawn IRE et Jacamar, 282

Panarea (IRE), f, 5 ans, Authorized IRE 

et I Should Care, 284

Papillon Cyan, h, 4 ans, Nicaron GER et 

Florence Farr IRE, 312

Parc De Belleville, h, 10 ans, Laverock 

IRE et Ghostly Dance, 269/7

Parika Vert, h, 4 ans, Alianthus GER et 

La Sulfureuse, 298/3

Pas De Quartier, h, 8 ans, Fuisse et 

Sambaresca, 300/3

Pearl Doctor, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Perla Ciara, 296/5

Perfect Tiger, h, 5 ans, Tigron USA et 

Stormie Chope, 277

Permafrost, h, 7 ans, Magadan IRE et 

Perlieglote, 270/2

Pete The Gardener, h, 4 ans, Recorder 

GB et Red Vixen IRE, 316

Petite Irlandaise, f, 5 ans, Wings Of 

Eagles et Douce Irlandaise, 310

Petitejacq, f, 4 ans, Masterofthehorse 

IRE et Kadalvoix, 317/3

*Phil The Fluter IRE, h, 4 ans, Dragon 

Pulse IRE et Typhoon Della, 312/1

Pomm Run, f, 8 ans, Kandahar Run GB 

et Pommbelle, 281/7

Pop Light, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 

et Thisbe, 293

Positana, f, 4 ans, Masterstroke USA et 

Poliaurea ARG, 280

Price Of The Moon, f, 4 ans, Spanish 

Moon USA et Price Du Charmil, 285

Prince De La Barre, h, 12 ans, Iron 

Mask USA et Haute Et Claire, 264
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Prince Express, h, 7 ans, Prince 

Gibraltar et Rougeburg, 311/2

Princesse Verte, f, 4 ans, Buck’S Boum 

et Loxlade, 273/4

Promicea, f, 4 ans, Kingfisher IRE et 

Peace City, 324

Ptiga Du Maine, h, 5 ans, Manatee GB 

et Hypathie, 275/5

Queen Regine, f, 4 ans, Shalaa IRE et 

Ameyrah IRE, 280/5

Quel Patron, h, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Solenzara IRE, 326/6

Quenza Du Berlais, f, 3 ans, Kapgarde 

et Clea Du Berlais, 313/2

Quick Daddy, h, 6 ans, Quick Martin et 

What Cheeky, 264/3

Rabbouni, h, 7 ans, Top Trip (GB) et 

Bleusaille, 321

Raffles Park, h, 6 ans, Martaline GB et 

Ma Filleule, 267

Redneck, h, 6 ans, Jeu St Eloi et Lovely 

Tender, 305/1

Regaxos, h, 11 ans, Axxos GER et 

Regulatrice, 275/3

Reine De La Pree, f, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Kigreat De La Pree, 268

Reve De Fee, f, 7 ans, Turgeon USA et 

Malaga, 318/2

Reve De Prince, h, 7 ans, Prince 

Gibraltar et Argomilla, 267/1

Rock Of You, h, 4 ans, Kap Rock et 

Dreaming Of You, 285/1

Rock Teen, h, 5 ans, Kap Rock et Sainte 

Borgue, 268/1

Roi D’Oudalle, h, 10 ans, Linda’S Lad 

(GB) et Gnoof USA, 264

Rooster Crowing, h, 3 ans, Chanducoq 

et Milonguera, 260/5

Rosemellic, f, 5 ans, Legolas JPN et Kan 

Ah Loar, 270/7

Royal King, h, 4 ans, Saint Des Saints et 

Anaqueen, 298

Royal Moon, f, 5 ans, Spanish Moon 

USA et Robinia Directa GER, 267

Royal Saga, h, 4 ans, Choeur Du Nord 

et Royale Cazoumaille, 320/2

Royal Turf, h, 5 ans, Konig Turf GER et 

Tuseurat, 283

Rue Barbizon, f, 4 ans, Morandi et Rue 

Ravignan IRE, 294/1

Sagradame, f, 5 ans, Martaline GB et 

Santa Dame, 283

Saint Dubawi, h, 7 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Kermeline, 275/4

Saintamy, f, 5 ans, Saint Des Saints et 

Hurramy, 284

Sant Firth, h, 4 ans, Flemensfirth USA 

et Santariyka, 293

*Saphir Blue Star IRE, h, 7 ans, Soldier 

Of Fortune IRE et Sainte Baronne, 

318

Saturne Pelem, h, 6 ans, Stormy River 

et Meshadora Pelem, 303/4

Saucats, h, 3 ans, Nirvana Du Berlais et 

Taneshka, 260

Saura, f, 7 ans, Spirit One et Easter 

Bunny, 305

*Scary Askari GB, h, 4 ans, Buck’S 

Boum et Princesse Pauline, 293

Scatar, h, 7 ans, Prince Gibraltar et 

Scarlock, 295/4

Seal Rocks, f, 4 ans, Martinborough 

JPN et Suwannee, 285

Secret De Maine, h, 4 ans, Secret 

Singer et Diana La Belle, 325

*Secret Prophet IRE, h, 7 ans, Lucky 

Speed IRE et Grangeclare Rhythm 

IRE, 291/5

*Shazam GER, h, 4 ans, Adlerflug GER 

et She Bang, 280/3

She’S All, f, 4 ans, No Risk At All et She 

Hates Me (IRE), 301

Shika Du Berlais, f, 3 ans, Born To Sea 

IRE et Nikita Du Berlais, 259/3

Shine Silently, m, 3 ans, Pastorius GER 

et Sing Hallelujah GER, 260/4

Shiva De Candale, h, 4 ans, Gentlewave 

(IRE) et Uranie De Candale, 278

Simba De Teillee, h, 13 ans, Poliglote 

(GB) et Lady De Mai, 258

Singel Malt (IRE), h, 7 ans, Makfi GB et 

Fragancia (IRE), 287

Slinky Malinki, f, 4 ans, Nicaron GER et 

Yellow Ball, 266/5

Sobriquette, f, 3 ans, Goliath Du 

Berlais et Take The Name, 259/1

Soie De Coeur, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Soie De Beaufai, 292/2

Solingen, f, 7 ans, Muhtathir GB et 

Solvalla, 305

Solomon Seal, h, 4 ans, Manduro GER 

et Femme D’Esprit, 301

Speed Emile, h, 5 ans, Estejo GER et 

Emily Strange (IRE), 272/6

Starshooter, h, 5 ans, Therus et Rea 

Silvia IRE, 317

Stellomaker, h, 4 ans, Martinborough 

JPN et Stellamaker, 273/5

Storm Of Success, h, 5 ans, Saint Des 

Saints et Holystorm, 308/4

Styrka, f, 5 ans, Lord Du Sud et Yagana, 

268

Super Bend, h, 3 ans, Sommerabend 

GB et Super Nana, 313/3

Super Flam, h, 8 ans, Nom De D’La et 

Super Sister ITY, 267/5

Surinfil, h, 4 ans, Great Pretender IRE 

et Equilibriste (IRE), 261/6

Tam D’Or, f, 5 ans, Puit D’Or IRE et 

Tamkevi, 277

Tarte Aux Prunes, f, 5 ans, Very Nice 

Name et Toutonne, 268

Terra Bella, f, 4 ans, Seabhac USA et 

Love Over Gold, 261

Terracota, f, 4 ans, Nom De D’La et 

Pafadas, 292

The Good Girl, f, 4 ans, Muhtathir GB et 

So Good IRE, 296

Thou Gris, h, 8 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Thou In Gold, 302/5

Tiger De Juilley, h, 5 ans, Tiger Groom 

GB et Fille De Juilley, 272/2

Tio Quinquin, h, 4 ans, Castel 

Sant’Angelo USA et Ma Preferee 

Adoree, 325

Titi De Paris, h, 3 ans, Clovis Du Berlais 

et Titi De Montmartre, 260

*Top Daay GB, f, 4 ans, Adaay IRE et 

Afrodita IRE, 324

Toscana Du Berlais, h, 6 ans, Shantou 

USA et Katioucha, 263

Toto Demonmirail, h, 5 ans, Martaline 

GB et Best Exit, 287/2

Trastevere, f, 4 ans, Motivator GB et 

Muhta D’Anjou, 301

Tresor De Chiron, h, 6 ans, Joshua Tree 

IRE et Perle Deux Mille, 258

Trezy Diva, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Pleine De Sape, 286/6

Tuppence, f, 4 ans, Ivanhowe GER et 

Pina, 292

Two Fifty Two, m, 4 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Piedra IRE, 274/5

Ty Zums, h, 8 ans, Tigron USA et Ma 

Zums, 279

Typhoon Wilma, f, 5 ans, Stormy River 

et Carrot And Stick (IRE), 268/5

U Palatinu, h, 6 ans, Quartz De Roches 

et Zitellina, 315/2

Une Davrill, f, 4 ans, Fly With Me et 

Gazou Davrill, 301/7

Vale Of Tof, h, 6 ans, Vale Of York IRE et 

Acroleine, 291/2

Valinco, h, 8 ans, Conquis et Dona 

Alicia, 315/5

Ventura Highway, h, 4 ans, Kapgarde et 

Las Ventas, 261, 320/3

Verona Du Berlais, f, 4 ans, Kapgarde et 

Katioucha, 286/3

Vesroli, h, 11 ans, Roli Abi et Vesnora, 

287/7

Via Dolorosa, h, 12 ans, Konig Shuffle 

GER et Millie Hurley, 321/2

Vif Creek, h, 5 ans, Vif Monsieur GER et 

He Mad Moizelle, 281/1

Vinyann St Laurent, h, 5 ans, Quick 

Martin et Vernon Rise, 307/5

Vision Du Rheu, h, 5 ans, Choeur Du 

Nord et Gwel Du Rheu, 262/7

Volkopour, h, 5 ans, Rijapour IRE et 

Vulca De La Brunie, 317/4

Wal Cassandre, h, 6 ans, Walzertakt 

GER et Lady Cassandre, 303/2

Why, h, 7 ans, Tin Horse (IRE) et 

Albacete, 295/7

Wilaya, f, 4 ans, Night Wish GER et 

Mater Matuta, 292/6

Winner, h, 5 ans, Alex The Winner USA 

et Tender Night USA, 267

Winnx, f, 5 ans, Cat Junior USA et 

Carmila, 317/5

Wino, f, 6 ans, Blue Canari et Lilou Tag 

(GB), 311

Wiskalina, f, 6 ans, No Risk At All et 

Wiccalina, 288/4

Wynoma, f, 4 ans, Dink et Oropendola 

SPA, 324

Xat, h, 4 ans, Elm Park GB et Double Et 

Pas (IRE), 273

You For Me, h, 5 ans, Choeur Du Nord 

et Conter Fleurette, 284

Yutu, h, 4 ans, Morpheus GB et 

Churada (IRE), 296

Zanhowe, h, 4 ans, Ivanhowe GER et 

Zewara IRE, 324

Zaporogue, h, 9 ans, No Risk At All et 

Caribea, 264

Zarflight, h, 4 ans, Zarak et Chutney 

Flight, 320/1

*Zurekin IRE, h, 8 ans, Martaline GB et 

Fleur D’Ainay, 262/6
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